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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures
trente minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de 1a
séance du jeudi 10 juillet a été affiché ft
dsitribué.

Il n'y a pas d'observation ?...

Le. procès-verbal est adopté. •

^ 2 —

RATIFICATION DES ARRANGEMENTS'
DE NEUCHÂTEL ET FRANCO-AMERICAIN

Transmission d'un projet de lo|
déclaré d'urgence.

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi tendant à autoriser le Gouvernement
à ratifier : 1° l'arrangement de Neuchâtel
du 8 février 1947 ; 2° l'arrangement franco-
américain du 4 avril 1947 ; relatifs à la con
servation et à la restauration des droits
de propriété industrielle atteints par la
deuxième guerre- mondiale, que l 'Assem
blée nationale a adopté après déclaration
d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi a été imprimé sous le
n° 421 et est d'ores et déjà en distribu
tion.
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S'il n'y a pas d'opposition il est ren
voyé à : la commission des affaires écono
miques, des douanes et des -conventions
commerciales. (Assentiment .)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 3 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J 'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant amnistie. ' -

Le. projet de loi sera imprimé sous le
n° 418, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
justice et de la législation civile, crimi
nelle et commerciale. (Assentiment)

J 'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l 'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits sur l'exercice 1947 en vue de
l 'attribution d'une allocation spéciale fov
faitaire aux fonctionnaires civils ou mili
taires et , agents de l'État. .

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 428, distribué, et, s'il n'y a pasd'op-

£ositioen.,(resnevnoyé à la commission desaances. (Assentiment.)

— 4 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier l'article 7 de
l'acte dit loi du 25 septembre 1941 pres
crivant un recensement général et perma
nent des propriétaires de véhicules auto
mobiles et de leurs remorques.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 422, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la justice et de la législation civile, cri
minelle et commerciale. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier les articles 3 et 6 de l'ordon
nance du 18 novembre 1944, modifiés par
la loi du 27 décembre 1945, instituant une
Haute Cour de justice.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 423, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la justice et de la législation civile, cri
minelle et commerciale. (Assentiment.)

— 6 —

DEPOT DUNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Vourc'h
et des membres du groupe du mouvement
républicain populaire une proposition de
loi tendant à faire bénéficier les militaires
de tous grades qui ont participé à la guerre
1939-1945 d'une retraite proportionnée & la
durée de leurs services.

. . La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 426, et distribuée.

Conformément à l'article 14 de la Consti
tution, elle sera transmise au bureau de
l'Assemblée nationale. * , .

— 6 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Marinta
bouret et des membres du groupe du ras
semblement des gauches républicaines une
proposition de résolution tendant à inviter
le Gouvernement à prendre les mesures
utiles pour aider les départements et les
communes effectuant des dépenses de
« déneigement » sur leurs chemins dépar
tementaux et vicinaux.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 425, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée a la com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale, et communale,
Algérie). (Assentiment .)

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Giauque
un rapport fait au nom de la commission
des pensions (pensions civiles et militaires
et victimes de la guerre et de l'opipression)
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, autorisant le Président de la Ré
publique à ratifier la convention relative
au payement des pensions aux victimes
de la guerre, conclue le 11 février 1947
entre la France et la Pologne.

Le rapport sera imprimé sous le n° 419
et distribué.

J'ai reçu de Mme Oyon un rapport fait
au nom de la commission des pensions
(pensions civiles et militaires et victimes
de la guerre et de l'oppression), sur la pro
position de résolution de MM. Carcassonne
et Thomas, tendant à inviter le Gouverne
ment à payer les primes de déportation
aux ascendants des déportés décédés, sans
condition d'âge.

Le rapport sera imprimé sous le n° 420
et distribué.

J'ai reçu de M. Colardeau un rapport fait
au nom de la commission, de la justice
et de la législation civile, criminelle et
commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant l'ar
ticle 595 du code d'instruction criminelle.

Le rapport sera imprimé sous le n° 421
et distribué. *

J'ai reçu de M. Duclercq un rapport
fait au nom  de la commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales sur:

1° La proposition de résolution de
M. Chaumel et des membres du groupe
du mouvement républicain populaire ten
dant à inviter le Gouvernement à codifier

la législation économique;

2° La proposition de . résolution de
M. Lalïargue et des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines
tendant à inviter le Gouvernement à créer

une commission de simplification des ré
glementations et contrôles économiques
en vigueur en France métropolitaine et
d'outre-mer ;

3° La proposition de résolution de
M. Delfortrie et des membres du groupe des
républicains indépendants et apparentée
tendant à inviter le Gouvernement à (pro
céder d'urgence à la fusion des diverses
administrations économiques.

Le rapport sera imprimé sous le n° 427
et distribué.

J'ai reçu de M. Armengaud un rapport
fait au nom de la commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à autori
ser le Gouvernement à ratifier: 1° l'arran

gement de Neuchâtel du 8 février 1947 ;
2" l'accord franco-américain du 4 avril
1947 ; relatifs à la conservation et à la
restauration des droits de propriété indus
trielle atteints par la deuxième guerre
mondiale. .

Le rapport a été ronéographié sous le
n° 431 et est d'ores et déjà en distribu
tion.

J'ai reçu de M. Dulin un rapport fait au
nom de la commission de l'agriculture sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, tendant à constater la nullité
de l'acte provisoirement applicable dit « loi
du 31 décembre 1941 » portant réquisition
de main-d'œuvre pour les exploitations
agricoles.

Le rapport sera imprimé sous le n° 429
et distribué.

J'ai reçu de M. Hyvrard un rapport fait
au nom de la commission de comptabilité
sur le projet de résolution portank fixa
tion des dépenses du Conseil de la Répu
blique pour l'exercice 1947.

Le rapport sera imprimé sous le n° 430
et distribué.

— S —

RETRAIT D'UNE PROPOSITION
DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. Armengaud déclare retirer la
proposition de résolution tendant à inviter
le Gouvernement à déposer, dans un délai
extrêmement bref et dans le but d'évi

ter un échec de la politique de baisse des
prix, un projet de loi modifiant et com
plétant la législation économique (n° 81,
année 1947), qui. avait été déposée "ale
cours de la séance du 27 février 1947.

Acte est donné de ce retrait.

— 9 —

CRÉATION DE POSTES PRÉFECTORAUX

POUR LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

Discussion d'urgence et adoption  d'u avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant création de postes pré
fectoraux pour les départements d'outre
mer et ouverture de crédits correspon
dants.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Sablé, rappoiteur de la commis
sion de l'intérieur. (Rapport n* 432.)

M. Sablé, rapporteur de la commission
de l'intérieur. Mesdames, messieurs, il
faut louer la commission7 de l 'intérieur
d'avoir bien voulu examiner avec une par
ticulière bienveillance le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
création de postes préfectoraux dans les
départements d'outre-mer et ouverture de
crédits correspondants.

Vous savez que, le 19 mars 1946, la pre
mière Assemblée constituante prenait un
vote, à l'unanimité de ses membres, éri
geant la Martinique, la Guadeloupe, la
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Réunion et la Guyane er départements
français.

Une vieille revendication était ainsi sa
tisfaite. Cet acte législatif prenait toute
sa signification du fait même que la vo
lonté nationale y-consentait sans réserve.
C'est pourquoi Tunanimité qui a présidé
à ce vole a revêtu, aux yeux des popula
tions d'outre-mer, une importance égale
au principe qui y était proclamé.

Cette loi, qui porte donc la marque du
consentement général de la nation, cons
tituait la justification historique de trois
siècles de colonisation mais en même
temps, par voie de conséquence, l'arrêt de
mort du régime colonial.

Sans doute, depuis longtemps déjà, nous
savions que nos fières et belles Antilles
avaient dans le cœur de la France une
place de choix; mais, à cette situation sen
timentale, il manquait ure consécration lé
gislative. Encore que nous ne soyons plus
aujourd'hui au stade des déclarations so
lennelles de principe, interprète du peu
ple antillais au moment où se prépare le
centenaire de l'abolition de l'esclavage
que 'le Président de la République se pro
pose de rehausser de sa présence, il me
plaît, en cette circonstance, de rendre
hommage au peuple français de nous
avoir d'abord donné la liberté, en 1818,
pour, en 1916, affirmer, dans sa Constitu-
tion même, l'égalité de nos droits, en
nous appelant à la fraternité au sein de
l'Union française. (Applaudissements una
nimes.)

C'est pour concrétiser ces idées et sanc
tionner ce ipacte de fidélité que le Gou
vernement par une première initiative,
nous demande aujourd'hui l'ouverture d«
crédits pour la création de postes préfec
toraux.

Ce projet de loi n'est que la suite logi
que de la loi du 19 mars 1946 et des deux
décrets du 7 juin dernier relatifs à l'orga
nisation départementale et à l'institution
préfectorale dans les départements d'ou
tre-mer, ainsi qu'à l'institution des con
seils de préfecture dans ces départements,
dont la mise en place restait subordonnée
à la nomination des préfets.

Jusqu'alors, les services publics de ces
territoires étaient gérés par des fonction
naires relevant du seul ministèie de la
France d'outre-mer; désormais, ils le se
ront par les fonctionnaires {placés' soue
l'autorité des divers ministères suivant
l'organisation administrative en vigueur
dans la métropole.

Ai-je besoin de dire, mesdames, mes;
sieurs, que ce projet de loi si désiré et si
long à venir a causé dans la représenta
tion parlementaire de ces département-;
une véritable détente et j'allais presque
dire un soulagement ? Car il faut rap
peler que, dès le mois de mars 1946, des
difficultés furent soulevées quant à l'ap
plication de la loi que le Parlement venait
de voter à l'unanimité, que le ministère
de la France d'outre-mer, animé d'une af
fection un peu tyrannique à l'égard de ces
territoires qui allaient échapper à sa tu
telle, réclamait un délai d'un an pour l'ap
plication, mais que le Parlement, très sa
gement, ramena ce délai au 31 décembre
1946; il faut rappeler encore que, par
le biais classique d'une loi de finances» ce
délai fut prorogé au 1er juillet 1947
et enfin, au moment même où nous
discutons cette loi, est déposé en même
temps un autre projet de loi tendant à
une nouvelle prorogation du délai au
l«r janvier 1948.

Vous comprendrez, mesdames, mes
sieurs, avec quelle insistance et quelle
fermeté les représentants des 'départe
ments d'outre-mer demandent au Parle
ment de voter d'urgence les crédits pro
posés. Car l'assimilation ne doit pas rester
un principe proclamé, elle ne doit pas
rester une sorte d'abstraction politique
qui satisfait l'esprit en décevant l'âme de
nos populations. L'assimilation doit être
une réalité vivante, un système adminis
tratif rationnellement organisé.

J'estime que le Gouvernement devrait
saisir cette opportunité pour donner à
l'Union française, dans le cas particulier
des Antilles, un exemple de ce que peut
faire la République dans l'administration
et la mise en valeur économique, sociale
et humaine dans les territoires d'outre-
mer.

C'est cet espoir que nous ne devons pas
perdre, car s'il existe des esprits filan
dreux qui dissimulent mal leur hostilité
à cette réforme, malgré la souplesse
qu'elle revêt, il en existe davantage qui
«ont plus soucieux de l'intérêt français et
qui se donnent la peine d'étudier les pro
blêmes et de les résoudre dans le sens de
la volonté nationale.

A cet égard, qu'il me soit permis de»
renouveler ici l'hommage rendu par nos
collègues de l'Assemblée nationale aux
fonctionnaires du comité consultatif créé
depuis quelques mois auprès du ministère
d'État et sous l'autorité de M. Yvon Delbos,
que j'ai le plaisir de voir assis au banc du
Gouvernement, parce que nous avons pu
constater que, depuis cette époque, les
travaux et les études en vue de la mise

en vigueur de la législation ont considéra
blement avancé. (Applaudissements .)

C'est la preuve que, si on l'avait voulu,
dès le début, on pouvait réaliser la ré
forme dans les délais de la loi initiale.

Le projet du Gouvernement portait créa
tion de quatre postes de préfets de pre
mière classe. Un amendement, adopté par
l'Assemblée nationale, a supprimé la spé
cification de classe, motif pris de ce que,
suivant une règle traditionnelle en vigueur
dans la métropole, le ministre de l'inté
rieur nomme ses préfets sans distinction
de classe et selon les mouvements admi
nistratifs et les opportunités du service.

Je ne veux pas contester à l'exécutif
cette prérogative, mais il a été bien en
tendu que les crédits resteraient les mê
mes, de façon, sans doute, à permettre à
M. le ministre de l'intérieur de réaliser

ses propres intentions, exprimées dans le
projet gouvernemental, de doter les nou
veaux départements de préfets de première
classe, en tout cas d'excellents préfets —
j'allais dire de préfets de grande classe —
car il importe, pour le prestige français,
au moment d'inaugurer cette réforme capi
tale dans nos terres françaises d'Amérique,
que le Gouvernement de Paris y soit repré
senté par des hommes d'élite, capables
de faire aimer la France par les popula
tions et de la faire respecter par les étran
gers. (Applaudissements sur tous les
bancs.)

Cette considération s'applique plus spé
cialement encore au département de la
Martinique qui est, par son passé et sa
situation géographique, par l'importance
de son commerce et de ses avantages na
turels, l'objet de préoccupations qui res
semblent bien à des convoitises et alors

qu'au surplus, la prochaine conférence des
Caraïbes doit tenir l'an prochain -ses assi
ses à Fort-de-France.

C'est vous dire l'intérêt qu'il convient
d'attacher à l'autorité personnelle et &
l'expérience administrative et politique du
préfet de ce département, qui aura à sui
vre, dans les années à venir, l'évolution
des conférences internationales qui vont
s'y dérouler périodiquement.

Ces observations présentées, il ne m»
reste plus qu'à vous dire que la commis
sion de l'intérieur a donné, à l'unanimité,
un avis favorable au projet du Gouverne
ment.

Nous avons le ferme espoir, et nous
comptons, pour le réaliser, sur tous les ré
publicains soucieux de la présence et du
génie français aux quatre coins de l'Union,
que va commencer, à un rythme accéléré,
la promulgation des décrets d'extension
dans nos départements, sous les seules
réserves prévues par la Constitution ou
nécessitées par la géographie, de toutes les
lois de la démocratie française.

Je me permets, pour terminer, d'appe
ler, d'ores et déjà, l'attention du Gouver
nement et celle des préfets qui vont être
désignés sur deux problèmes qui sont liés
tout à la fois à l'intérêt du peuple antil
lais et au prestige de la France au carre
four des Amériques, c'est l'application im
médiate de la loi sur la sécurité sociale et
l'exécution rapide du plan d'équipement et
de développement économique et social.

Si ces deux lois étaient mises en œuvre
immédiatement, comme condition pre
mière à la réforme d'ensemble, elles
apporteraient dans nos vieilles provinces
d'Amérique la plus bienfaisante des révo
lutions; car nos populations, qui jouis
sent déjà de la citoyenneté et de la cul
ture françaises, connaîtraient enfin, comme
elles le méritent et comme elles l'espè
rent ardemment, cet ensemble de satisfac
tions spirituelles et matérielles que l'on
nomme communément la civilisation fran
çaise. (Vifs applaudissements sur tous les
bancs.)

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de l'intérieur.

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l 'intérieur. Mesdames, messieurs,
votre Assemblée m'en voudrait si le pré
sident de la commission de l'intérieur ne
marquait pas d'un mot la solennité de ce
moment.

L'éloquent rapport de notre jeune col
lègue M. Sablé a, sans doute, suffisam
ment souligné la portée de cet événement.
Mais vous penserez qu'il appartient au
président de la commission compétente de
marquer le grand succès français que cons
titue le présent projet de loi.

Quoi done ? Voici, éparses à travers le
monde, des populations avec lesquelles
nous n'étions liés 'ni par la communauté
de race, ni par la communauté d'origine,
et que, de dizaines d'années en dizaine»
d'années, la République a menées à una
suffisante communauté de civilisation et
de vie pour qu'il soit aujourd'hui pos
sible d'appliqjuer à la Guadeloupe, à la
Martinique, à la Guyane et dans l'Océan!
indien la même administration que &UIJ
la terre natale d'Europe.

Au moment où, parfois, notre œuvre est
critiquée, au moment où s'élèvent des pré
tentions, dont vous disiez très justement,
mon cher collègue, qu'elles ressemblent
à des convoitises, quel plus beau titre &
la présence française que de refuser d'être)
une domination!

Lorsque, il y a cent ans —. car ce serai
demain le centenaire de l'abolition d»
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l'esclavage — nous avons, par un acte de
témérité, proclamé qjue, sans distinction
 de couleur, tous les ressortissants de ce
qui n'était même pas alors l'Union fran
çaise. étaient des Citoyens français libres,
des doutes sNilevèrent. Aujourd'hui, la
République recueille le fruit au grand acte
d'audace accompli il y a un siècle. (Ap
plaudissements.)

C'est par une série d'actes d'audace ac
complis pour la Bretagne, pour l'Alsace,
pour la Flandre, pour la Franche-Comté,
accomplis sous la Révolution française
pour l'Avignonnais, au XIX0 siècle pour
nos futurs compatriotes des îles transocéa
niques, que s'est constituée la France.

Il apparaît que cette  œuvre n'est point
achevée. Ce qu'elle a fait hier, je vous de
mande, mesdames, messieurs, de 'atles -

. ter, la France est encore capable de le
faire aujourd'hui et demain.

Ainsi, cette nation, qui ne s'est jamais
fondée sur la communauté de race, mais
toujours sur la communauté de l'esprit,
marque la force de son emprise et la le
çon di té de ses formules. C'est parcc
qu'elle a cru en l'esprit que l'esprit lui
a donné raison et qu'il est aujourd'hui
possible de proclamer, non seulement ci
toyens de la même patrie mais assujettis
au même régime, des hommes nés sous
des climats aussi différents.

Vous vous souvenec d'un monarque —
il n'était pas de chez nous — qui décla
rait que jamais le soleil ne se couchait
sur ses terres. Aujourd'hui, l'existence de
territoires soumis au droit commun de

la République, de l'Océan indien à la mer
des Caraïbes, permet de dire que jamais
le soleil ne se couche sur les citoyens fran
çais de la République française. (Applau
dissements.)

M. le président. La parole est à M. Renai
son.

M. Renaison. Je m'associe entièrement

aux paroles éloquentes prononcées tout à
l'heure par notre collègue M. Sablé et le

Préusidreenstsednetlas,co emnmifsfseionudne l'iientéérie pur,ous- ressentons, en effet, une fierté pro
fonde à nous voir assimilés totalement aux

citoyens irançais. Tel a été le vœu de la
Nation et nous sommes heureux de l'en
registrer une nouvelle fois. Aujourd'hui,
il s'agit d'accomplir le premier acte de
la réforme par le vote portant création des
(pos tes préfectoraux pour nos quatre nou
veaux départements.

Je voudrais cependant souligner l'évo
lution de la procédure de l'assimilation
du vote de la loi à ce jour. On a paru
ignorer que, dès les premiers mois qui ont
suivi le vote de la loi du 19 mars 1946,
des commissions d'enquête dir.gées par
les hauts fonctionnaires de différents mi
nistères se sont rendues dans les vieilles
colonies pour prendre contact avec les po
pulations et pour se documenter auprès
des diverses ptministrations locales. Elles
ont recueilli ues renseignements précieux
nui ont permis de mettre la réforme en
train, et, si l'on a voulu porter des repro
ches immérités, croyez-moi, à l'actif de
notre ministre de la France d'outre-mer,
c'est que l'on a ignoré peut-être les cir
constances de cette affaire.

Je crois Je mon devoir de rétablir ces
faits pour démontrer nettement que le mi
nistre de la France d'outre-mer n'a pas,
en l'espèce, forfait à sa mission. Il a eu,
comme tous les autres ministres et le
Gouvernement tout entier, le désir sin
cère de mettre en application la réforme
résultant de la loi du 19 mars 1946.

Je voudrais aussi marquer notre posi
tion sur la désignation des futurs préfets.
Ce qu'il nous faut, pour ces départements
particuliers par leur éloignement de la
métropole et leur situation géographique,
ce sont des administrateurs ardents, dyna
miques, «n parfaite possession de tous
leurs moyens physiques et intellectuel;;.
Il nous faut des créateurs et des réalisa
teurs, des gens voulant voir leur œuvre
sortir du sol et se concrétiser dans les
faits, à l'heure même où la tâche va
s'avérer des plus importantes dans l'ad
ministration des nouveaux départements.

Il n'est pas sûr d'avoir des candidatures
parmi les préfets de haut grade. Ils ne
voudraient peut-être pas s'expatrier en rai
son de leurs charges familiales. En outre,
il faut des préfets stables. N'y a-t-il pas
lieu de craindre que le souci de promo
tions nouvelles ne vienne interrompre
l'œuvre commencée si toutefois le choix

gouvernemental devait porter exclusive
ment sur des préfets de 1er classe, comme
il en a été question dans la première as
semblée? Il leur sera d'autant plus aisé
de rentrer en France métropolitaine qu ils
pourront toujours alléguer des raisons de
santé» Alors, on retombera dans les erre
ments du passé: à la valse des gouver
neurs succédera celle des préfets.

Le projet de l'Assemblée nationale per
met, tel qu'il a été voté, de faire choix
de fonctionnaires tout à fait à la hauteur

de la tâche à laquelle ils devront s'atteler.
Le texte permettra d'avoir au besoin des
administrateurs s'adaptant aux conditions
de vie, supportant les fatigues de la tache
et capables de faire preuve d'activité.
Aussi, pour marquer la volonté du Conseil
de la République il serait intéressant d'en
voyer dans ces nouveaux départements
des fonctionnaires de grande valeur et de
bonne formation professionnelle. Il va
sans dire que le choix de l'autorité gou
vernementale peut porter sur l'ensemble
du personnel préfectoral, de la troisième
à la hors-classe.

Nous voulons obtenir une stabilité qui
soit de nature à favoriser d'une manière
continue la réalisation — comme vient de
le dire notre distingué rapporteur — du
plan d'équipement de ces territoires et la
mise en œuvre de la réforme concernant

la sécurité sociale. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la France d'outre-mer.

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer. Mesdames, messieurs, je ne
voudrais pas laisser dire ici, comme on
l'a dit - dans l 'autre assemblée, que tous
les départements ministériels n'ont pas
apporté à l'application d'une des lois de
la République la même bonne volonté et
qu'on puisse ainsi accuser certains dépar
tements en couvrant d'autres de fleurs.

Je suis convaincu que mon excellent
collègue et ami M. Delbos mérite tous les
éloges qui ont été faits de son activité en
cette matière, mais je ne voudrais pas
rester sous le coup de l'indignité dont j'ai
personnellement été frappé là-bas et ici,
et je voudrais montrer que, le premier,
j'ai apprécié comme il convenait la valeur
d'exemple de ces vieilles colonies deman
dant leur rattachement pur et simple et
leur assimilation totale à fa métropole.

Si l'on se reporte au premier débat, on
verra que, en tant que ministre- de la
France d'outre-mer, j'ai souligné la valeur
de ce geste. J'estime qu'à beaucoup
d'égards «'est un exemple particulière
ment encourageant pour la politique que i

! nous avons à suivre dans les territoires
d'outre-mer. (Applaudissements à gauchi

et au centre.)

Mais, au cours de séances de commis»
sion, en face de certains élus qui avaient
fait naître les plus grandes espérances sur
la rapidité de l'assimilation, j 'ai manifesté
quelque réserve et je leur ai fait com
prendre que l'application totale des lois
de la République ne se ferait peut-être pas
aussi vite qu'ils l'avaient laissé espérer
aux populations. Cependant, comme ils
ont fait naître beaucoup d'espérances, je
ne voudrais pas être le bouc émissaire da
certaines déceptions.

L'application de la loi de mars 1946 ne
m'appartenait plus JL partir du moment
où la loi était votée et où, par conséquent,
il s'agissait de rattacher les diverses acti
vités politiques ou économiques des an
ciens territoires aux divers départements
ministériels: c'est à chacun des ministres

qu'il appartenait de demander l'applica
tion des lois de la République dans les
nouveaux territoires. Pour ma part, je, ne
pouvais que proposer aux assemblées" de
ratifier les textes que les ministres
m'avaient eux-mêmes proposés.

Mais qu'ont-ils fait ? Ils ont commenci
par se renseigner, et, sitôt la loi votée,
ils ont envoyé, dans les diVers nouveaux
départements, des commissions d'enquête,
des fonctionnaires de qualité, pour se
rendre compte des difficultés d'application
et pour voir dans quelles conditions cette
application pourrait être poursuivie. Lors
que ces enquêtes ont été terminées, ils
sont revenus dans la métropole et ils ont
montré les possibilités ou, au contraire,
les difficultés d'application.

A ce moment, m'étant rendu compte que
les hostilités qui avaient été exploitées,
dans un certain but politique, contre le
ministre de la France d'outre-mer, pour
raient faire croire qu'il n'apporterait pas
toute la bonne volonté nécessaire, j'ai de
mandé au Gouvernement, en raison de la
complexité du problème de cette réparti
tion entre tous les départements ministé
riels, de désigner un ministre chargé de
la coordination. C'est notre collègue
M. Yvon Delbos qui en a été chargé et,
par conséquent, je mérite peut-être une
part des éloges qui lui ont été adressés.
(Applaudissements à gauche et au centre.)

Remarquez bien qu'à ce moment sié
geaient, dans le Gouvernement, les repré
sentants de presque toutes les opinions.
Par exemple, s'il avait été facile d'appli
quer immédiatement le régime de la sécu- .
rite sociale, je ne doute pas que M. Am
broise Croizat en aurait demandé l'appli
cation immédiate. S'il ne l'a pas fait, c'est
qu'il a jugé qu'elle présentait quelques
difficultés.

Si je prends la parole, ce n'est pas pour
me défendre. Vous pensez bien que les
ministres doivent toujours s'attendre à des
critiques de cet ordre. Vieux routier par
lementaire, j'en ai sans doute adressé de
plus véhémentes, et, au cours de cette
existence, mon cuir s'est assez épaissi
pour que les jeunes « fauves » fassent
leurs griffes sur lui I (Rires. — Applaudis-
sements à gauche.)

Je n'en conserve d'ailleurs aucune ai
greur et je m'efforcerai, au contraire,
d'appliquer la loi exactement dans l'esprit
où elle a été votée.

four montrer que je n'entends pas con
sidérer ces nouveaux départements, ces
vieilles colonies comme des enfants in
grats, voilà les derniers actes de cette ad
ministration malveillante et mal vue qu'on
appelle « la rue Oudinot ». Je souhaite aux
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successeurs des administrateurs un sort
meilleur que celui de leurs prédécesseurs.

Tout de même, si l'administration de
mes prédécesseurs avait été si mauvaise,
croyez-vous qu'on en serait resté à cet
état d'esprit se manifestant par une de
mande, au nom de l'ensemble de la popu
lation. de rattachement pur et simple à
la nation française ?

C'est donc qu'ils y ont fait un travail
jui a contribué à y faire aimer la France.
Et, au moment où je souhaite qu'on leur

donne les meilleurs préfets possibles, je
pense que ce n'est tout de même pas une
raison pour jeter l'opprobre sur ceux qui,
dans ces pays, ont fait un bon travail, et
pour les populations et pour la France tout
entière.

En tout cas, pour bien montrer que nous
n'oublions rien de ce que nous devons à
ces territoires, je voudrais faire connaître
les derniers actes du ministère de la
France d'outre-mer.

Vous savez que pour les territoires de
Jà France d'outre-mer, nous avons prévu
un plan d'équipement qui comporte des
dotations et des subventions permettant
d'accorder certaines avances et d'ouvrir
certains crédits. Je dois dire qu'à cet égard
je n'ai pas vu se manifester avec autant
d'ardeur le désir de se détacher du minis
tère de la France d'outre-mer qui a sous
son contrôle la gestion de ce qu'on ap
pelle le « F.I.D.E.S. ». C'est qu'il existe
des raisons qui sont précisément celles
que faisait valoir tout à l'heure M. le rap
porteur lorsqu'il demandait que le plan
d'équipement fût réalisé dans le plus bref
délai possible.

Eh bien ! je vais lui donner satisfaction.
Je ne dis pas que ce sera le contraire d'un
cadeau de noces. Ce pourrait être un ca
deau de divorce, mais nous ne nous sépa
rerons pas l

M. le rapporteur. Nous l'espérons bien l

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Nous resterons unis et nous garderons les
meilleurs sentiments les uns vis-à-vis des
autres.

Je vais donc vous indiquer comment,
sous ce ministre de la France d'outre-mer
tant honni par certains, on a tout de
même conçu le plan d'équipement.

Voulez-vous que nous prenions les der
niers chiffres, adoptés pour le plan d'équi
pement et qui, en vertu des subventions
accordées, vont permettre de commencer
les travaux, dès cette année, avec des cré
dits qui peuvent être, dès maintenant dé
pensés ?

C'est, pour la Martinique, 351 millions de
francs métropolitains, pour la Guadeloupe,
309 millions de francs métropolitains, et
pour la Réunion 167.800.000 francs afri
cains, le franc africain étant supérieur
d'environ 70 p. 100 au franc métropolitain.
C'est donc dire que nous ne nous désin
téressons pas de l'avenir de ces départe
ments.

Je n'ai pas le chiffre exact pour la
Guyane, mais M. le président pourrait se
rappeler que nous avons déjà voté des
sommes importantes et que, là-bas, le plan
d'équipement a déjà reçu un commence
ment de réalisation.

Voilà ce que nous avons fait, et nous
espérons bien que les nouveaux préfets
continueront l'œuvre qui a été entreprise.
Il faut dire que les administrateurs qui
sont là-bas ne sont pas tellement mal vus
{les populations, puisqu'au moins pour

deux d'entre eux sur quatre, j'ai été prié,
de tous les côtés de l'Assemblée, dans tous
les partis, d'insister auprès du Gouverne
ment pour qu'ils soient maintenus dans
leur charge. Alors, au moment où l'on va
nommer les nouveaux préfets, le Gouver
nement répond : « Vous avez voulu une loi.
Nous sommes obligés de nommer les pré
fets que vous avez demandés, même si
les fonctionnaires que vous avez vous
donnent satisfation. »

Pour ma part, je le regrette ; car du mo
ment qu'ils font bien leur travail, qu'ils
aient des képis de préfet avec des dorures
ou des chamarrures de gouverneur de ter
ritoire, je pense que ce qui compte, ce
n'est pas tant le costume que l'activité
qu'ils déploient. (Applaudissements .)

Réjouissons-nous de la manifestation des
sentiments des populations. Gardons-nous
les uns et les autres de la détourner de
son grand sens au profit de tel ou tel
groupe, ou de tel ou tel intérêt politique
de parti ou de personne. (Très bien! très
bien!)

Cherchons, dans les circonstances nou
velles, à travailler au mieux pour la satis
faction de ces populations et pour la gran
deur de notre pays. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale?

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle lr :

« Art. I". — Sont supprimés dans les
cadres de l'administration de la France
d'outre-mer :

« 4 postes de gouverneur;

« 9 postes d'administrateur de la France
d'outre-mer. »

Personne n» demande la parole sur l'ar
ticle l" i...

Je le mets aux voix. -

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Sont créés
au ministère de l'Intérieur les emplois sui
vants :

k 4 postes de préfet ;

« 4 postes de secrétaire général de pré
fecture ;

« 1 poste de sous-préfet;

« 4 postes de directeur de cabinet. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Il est créé quatre postes de
président de conseil de préfecture. » —
(Adopté.)

« Art. 4. — Il est ouvert, au ministre de
l'intérieur, au titre- du budget ordinaire de
l'exercice 1947 (services civils) en sus des
crédits accordés par les lois des 25 décem
bre 1946 et 30 mars 1947 et par des textes
spéciaux, des crédits s'élevant à la somme
totale de 5.510.000 francs et répartis par
chapitre conformément au tableau annexé
à la présente loi. »

Le vote sur l'article 4 est réservé jus
qu'au vote des crédits figurant au tableau
annexé.

Je donne lecture de ce tableau:

« Chap. 106. — Traitements des fonction
naires de l'administration préfectorale,
2.495.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 107. — Traitements des conseil
lers de préfecture et des membres du tri
bunal administratif d'Alsace et de Lor
raine, 642.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. Hl. — Administration préfecto
rale. — Indemnités pour frais de représen
tation, 548.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. — Frais de déplacement et
de déménagement, '1.200.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 306. — Distinctions honorifiques
relevant du ministère de l'intérieur, 625.000
francs. » — (Adopté.)

Je mets aux -voix l'ensemble de l'arti
cle 4, avec le chiffre de 5.510.000 francs,
résultant du vote des crédits figurant au
tableau.

(L'article 4, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Art. 5. —■ La présente

loi aura effet à compter du l0' juillet 1947. »
— (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur
le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Je constate l'unanimité

du Conseil.

— 10 —

CLASSEMENT COMME DÉPARTEMENTS FRAN
ÇAIS DE LA GUADELOUPE, DE LA MARTI-
NiQUE, DE LA RÉUNION ET DE LA GUYANE
FRANÇAISE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, tendant à proroger jusqu'au
31 décembre 1947 la période d'application
de l'article 2 de la loi du 19 mars 1946
tendant au classement comme départe
ments français de la Guadeloupe, de la
Martinique, de la Réunion et de la Guyane
française, modifié par l'article 84 de la
loi n" 46-2914 du 23 décembre 1946.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Alioune Diop, rapporteur. (Rap
port n* 433.)

M. Alioune Diop, rapporteur de la com
mission de la France d'outre-mer. Mes
chers collègues, le projet de loi que le
Gouvernement a présenté sous le n° 1857,
tend à proroger jusqu'au 31 décembre
1947 le délai fixé par l'article 2 de la loi
du 19 mars 1946, tendant au classement
comme départements français de la Gua
deloupe, de la Martinique, de la Réunion
et de la Guyane française, article déjà mo
difié par la loi du 23 décembre 1946.

Par ailleurs, vous le savez, le Gouverne
ment a déposé un projet de loi, sous le
n° 1854, portant création de postes préfec
toraux dans les départements d'outre-mer
et ouverture des crédits correspondants.

Nous avons, d'ores et déjà, assurance de
la part du Gouvernement que les postes
préfectoraux sont pourvus et que le nou
veau délai demandé par le projet que nous
avons sous les yeux ne s oppose pas au
désir des populations des quatre vieilles
colonies de voir leur territoire classés défi
nitivement comme départements français.

Votre commission de la France d'outre
mer, au nom de laquelle je prends la pa
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role, a adopté à l'unanimité le texte voté
par l'Assemblée nationale sous le numéro
1927. Elle vous demande ,de voter ce texte
à l'unanimité. ;

Nous le ferons d'autant plus spontané
ment, mesdames et messieurs, que ni les
uns ni les autres nous ne nous sommes
privés de critiquer, de harceler le Gouver
nement dans d'autres circonstances, cha
que fois que notre devoir était de le faire.

Nous voterons donc ce texte aussi una
nimement et avec autant de bonne foi que
nous avions critiqué auparavant le Gou
vernement, car il s'agit ici — le Conseil
de la République le soulignera particuliè
rement — d'un des actes les plus impor
tants de la quatrième République, de ceux
qui illustrent le mieux l'idéal français.

Il y a trois jours, tous les Français, un
grand nombre de collectivités étrangères
et d'individus de bonne volonté, dissémi
nés à travers le monde, communiaient
avec nous dans la ferveur de cet amour de

la liberté, de cette foi en l'Homme que
symbolise pour nous la fête du 14 juillet-

L'événement aue doit consacrer le texte
proposé à votre approbation est de la
même nature que la prise de la Bastille,
car il s'inspire du môme esprit, de cet
esprit qui n'empêche pas, certes, le Bour
guignon d'être différent du Normand, le
Savoyard du Breton, mais qui par delà les
particularités ethniques, découvre et glo
rifie l'Homme et la Région supérieure, celle
de la raison, où s'épanouissent les valeurs
universelles et parmi elles, en premier
lieu, la liberté de l'Homme, condition de
sa grandeur. (Applaudissements .)

Pourquoi penserions-nous que la France
a renoncé à sa mission d'institutrice du
monde, à cette vocation qui anime le peu
ple français, qui constitue, mesdames et
messieurs, de l'extrême droite à l'extrême
gauche, votre plus authentique lien de
parenté spirituelle et qui a fait dire à
juste titre que tout homme a deux patries:
la sienne et puis la France. (Applaudisse
ments unanimes.)

M. le président. La parole est à M. Colar
deau.

M. Colardeau. Mesdames, messieurs, le
19 mars 1946, on vous le rappelait tout à
l'heure, une loi intervenait qui érigeait en
départements nos quatre vieilles colonies
de la Guadeloupe, de la Martiniaue, de la
Réunion et de la Guyane et précisait que
les lois et décrets en vigueur dans la
métropole et non promulgués dans ces
pays feraient, avant le 1er janvier 1947,
l'objet de décrets d'application.

Il faut noter que, lors de la discussion
de cette loi, son rapporteur M. Césaire,
député de la Martinique, n'avait prévu
qu'un délai de trois mois pour accomplir
la transformation.

Le ministre de la France d'outre-mer
s'était élevé contre la brièveté de ce délai
et avait demandé qu'il fût. porté à douze
mois.

Trois mois, c'était peut-être un peu
coïrt, douze mois c'était certainement trop
long. L'Assemblée constituante arbitra en
décidant que l'assimilation devrait être
achevée le 1er janvier 1947. Du 19 mars au
i" janvier, le temps paraissait devoir
être plus que suffisant.

Ainsi, mesdames,- messieurs, la France
s 'augmentait de quatre départements ;
ainsi se parachevait l'œuvre généreuse.
L'aube de 1947 se lèverait sur des terres
qui, devant déjà aux hommes de 1848
l'abolition de l'esclavage, devraient aux ,

i hommes de la quatrième République l'in
corporation intime, la fusion totale au sein
de la mère-patrie.

Un grand enthousiasme s'empara alors
de nos populations. A la Réunion, je fus
le témoin de la joie et de l'émotion de
tous ces bons Français, blancs ou noirs,
qui habitent notre belle île de l'Océan
indien.

Enfin était réalisé un rêve depuis long
temps caressé; enfin étaient compris et
récompensés trois siècles de fidélité.

Ils étaient heureux parce qu'ils allaient
bénéficier de la protection des lois sociales
françaises. Ils étaient fiers et ils étaient
reconnaissants parce qu'enfin ils cessaient
d'être les bâtards de la République pour
devenir absolument pareils à leurs frères
métropolitains.

C'était en mars 1946.

Les jours passent, les semaines, les
mois, rien ne change et rien ne paraît
devoir changer.

Là-bas, la campagne se développe et ici
les interventions se multiplient de ceux
qui veulent prolonger le plus possible l'ère
périmée du colonialisme, la campagne et
les interventions de ceux qui tiennent
comme une proie et ne veulent pas lâcher
ce pays riche habité par des gens pauvres,
cette île admirable faite pour le bonheur
de tous.

Tout de même, la Constitution d'octobre
1946 vint raviver l'espoir et ranimer dans
les masses l'enthousiasme qu'on s'efforçait
d'éteindre.

Son article 73, vous'le savez, dispose
que le régime législatif des départements
d'outre-mer est le même que celui des
départements métropolitains, sauf les
exceptions déterminées par la loi.

Comme deux mois restent encore avant
le terme fixé, tout n'est pas perdu; en
soixante jours, bien des textes peuvent  pa
raître. Si l'assimilation n'est pas achevée,
du moins sera-t-elle sérieusement entre

prise.

Hélas 1 le terme arrive et rien n'est fait.
La promesse n'a pas été tenue; la loi, la
Constitution, les engagements ne sont que
mensonges et duperies.

A la fin de décembre 1946, subreptice
ment, à la faveur d'une loi de finances, le
Gouvernement demande un nouveau délai
d'une année pour achever l'assimilation.
Six mois seulement sont accordés.

Donc, le lw juillet 1947, la question sera
une bonne fois réglée. Encore un peu de
patience, un peu de confiance. Réunionais,
Guyanais, Antillais, ne vous laissez
iprendre ni au découragement, ni aux sar
casmes de vos adversaires, bientôt les
temps seront révolus I

Nos compatriotes ont eu confiance et ils
se sont réjouis. En mars dernier, à l'occa
sion de l'anniversaire de la loi créant
l'assimilation, de grandes manifestations
se sont déroulées dans diverses communes

de l'île de la Réunion, et nous avons
transmis alors à M. le président du conseil,
à M. le ministre d'État, à M. le ministre de
la France d'outre-mer les messages que
nous avons reçus et qui tous portaient à
la France un hommage émouvant de
confiance, d'espoir, de reconnaissance et
d'immuable affection.

Eh bien ! mes chers collègues, voici
qu'aujourd'hui, on nous demande une
nouvelle prorogation.

C'est à contre-cœur que je la voterai,
et uniquement parce que je ne peux pas
faire autrement.

La refuser ce serait, en effet, enlever
au Gouvernement le pouvoir de réaliser
l'assimilation.

Mais celle-ci sera accomplie, non  pas
trois mois après la date die la loi, comme
le préconisait, son rapporteur, non pas
dix mois, comme l'obtint alors le Gou
vernement, non pas seize mois, comme
le décida la loi de finances.

Quand le sera-t-elle ? Le 31 décembre
prochain ?

Eh bien ! malgré ces déceptions, mal
gré l'amertume dont je suis ici l'écho,
nous croyons à cette promesse; car de
sérieux commencements d'exécution vien
nent ranimer notre confiance et nous re
donner la foi.

■ Je ne voudrais pas que M. le ministre
de la France d'outre-mer pensât qu'après
mon collègue Sablé, je vais, avec mes
vieilles grilles, gratter son vieux cuir. »
(Sourires.)

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Sans doute.

M. Georges Marrane. Le ministre de la
France d'outre-mer doit avoir la cons
cience tourmentée. C'est pourquoi il a
éprouvé le besoin de répondre à une in
terpellation qui ne s'est pas (produite.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Qui ne s'est pas produite ?...

Vous avez parlé d'esprit « filandreux ».
J'entends les qualificatifs, j'ai encore de
bonnes oreilles.

M. le président. Messieurs, veuillez, je
vous prie, laisser parler l'orateur.

M. Colardeau. M. le ministre de la France

d'outre-mer a été déchargé en très grande
partie — il nous l'a expliqué lui-même —•
d'une tâche que la multiplicité de ses de
voirs et de ses soucis lui rsndait difficile
à accomplir.

Je crois cependant qu'il lui reste un.
sérieux labeur à réaliser; et nous lui de
mandons de l'accomplir avec diligence et
avec foi.

Sans doute, des résistances continue-,
ront à se manifester, sans doute quelques
hauts fonctionnaires coloniaux perdront
des situation enviables.

Le gouverneur de la Réunion, pour ne
citer qu'un exemple, dispose d'un palais
à Saint-Denis, d'une villa d'hiver à Saint-
Gilles, d'une villa d'été au lieu-dit « la
Montagne », d'une autre villa d'été à
Hell-Boury, et enfin encore d'une autre
villa d'été à la Plaine des Cafres.

Le pauvre hère de créole, qui paie des
impôts pour entretenir ces résidences, vit
dans une misérable paillotte et couche à
même le sol.

M. Jean Jullien. C'est toujours la même
démagogie.

M. Colardeau. Je ne crois pas, que le Pré
sident de la République française dispose
de cinq résidences aux frais de l'État. (Ap
plaudissements sur plusieurs bancs.)

M. Jean Jullien. Ce serait le minimum à

donner au représentant de la France.

M. Colardeau. Sans doute, certains poten
tats devront prélever sur les millions qu'ils
gagnent un pourcentage qui ira aux œu
vres sociales, présentement inexistantes, et
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grâce auxquels l'homme qui a peiné toute
sa vie ne mourra pas dans la détresse en
maudissant la cruauté de ses semblables.

Sans doute, bien des choses seront chan
gées, mais la France gagnera quatre dépar
tements; elle montrera là-bas son visage,
son beau et doux visage et s'attachera à
tout jamais les cœurs d'un million de
citoyens.

C'est, d'ailleurs, ce qu'a compris M. le
ministre d'État chargé de l 'assimiliation ;
et je suis heureux de m'associer à l'hom
mage qui lui a été rendu dans l'autre As
semblée.

M. Yvon Delbos et ses collaborateurs mé
ritent notre confiance et justifient l'espoir
des Français qui attendent là-bas que la
Patrie passe enfin des paroles aux réalisa
tions.

Il n'en demeure pas moins vrai que les
peuls textes promulgués ont trait à l'admi
nistration préfectorale, au conseil de pré
fecture et à l'instruction publique. J'ajoute,
que, jusqu 'à ce jour, ces textes n'ont pas
été vivifiés par leur exécution.

On vient de voter les crédits nécessaires
& l 'instauration de l'administration préfec
torale. Mais je lis dans Marchés coloniaux,
numéro du 12 juillet, sous la rubrique
Dernière heure: « La Réunion. — « Un
projet de loi déposé par le Gouvernement
sur le bureau de l'Assemblée nationale

tend à proroger jusqu'au 31 décembre 1947
le délai pour l instauration du nouveau
département. En conséquence, le gouver
neur Capagory, reprend son poste à La
Réunion. » -

M. Georges Marrane. Cela accroche !

M. Colardeau. Je ne sais pas si un gou
verneur doit retourner à La Réunion.

Je vous vois faire un geste de dénaga-
tion, monsieur le ministre.

J'en suis heureux et je vous remercie.'

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Il sera remplacé par le préfet. La loi en
£ ainsi décidé.

M. Colardeau. Nous commençons évidem
ment par l 'Installation de l 'administration
préfectorale. Cela a toute la signification
d'un symbole.

M. Yvon Delbos, ministre d'État. Oui. • ■

M. Colardeau. Nous n'ignorons pas les
iJifficultés qui se présentent; mais nous
vous demandons, à vous qui avez les textes
à rédiger, les décrets à préparer, à vous
qui vous heurtez aux difficultés de réalisa
tion que nous concevons, nous vous de
mandons tout de même de penser qu'un
million de citoyens attendent que soit te
nue la promesse de la France. Ils ne
croient pas qu'il soit si difficile de leur
tendre les bras quand ils demandent à ve
nir s'y blottir.

Nous n'avons plus un instant à perdre,
et si une nouvelle prorogation est ac
cordée, et elle le sera, nous avons le
droit d'espérer, nous avons le droit de
demander qu'elle soit la dernière.

Quand le Vietnam veut distendre le lien
qui l'attache à nous, quand des Malgaches
se soulèvent contre notre autorité, alors
on veut les maintenir dans l'obédience;
et, pour cela, on fait de bien lourds sa
crifices.

Quand les Réunionnais, les Guyannais,
les Antillais demandent à venir plus
complètement à nous, pourquoi ne pas

faire immédiatement le geste qui s'im
pose ? J'avoue ne pas comprendre.

La transformation en départements est,
je le reconnais une fois encore, une opé
ration délicate, complexe qui pose des pro
blèmes à ne résoudre qu'avec sagesse et
avec prudence. Mais voici seize mois qu'on
étudie ces problèmes; voici, seize mois
qu'on prépare la fusion. Je crois que c'est
assez 1

Il y a quelques jours, à la tribune de
l'Assemblée nationale, Mlle Archimède et
M. Césaire disaient à M. le ministre d'État :

« Nos îles sont actuellement l'objet de
convoitises que vous connaissez. Certaines
conférences des Caraïbes se tiennent pé
riodiquement tendant à un regroupement
des Antilles françaises, anglaises et améri
caines en une sorte de République ca-
raïbéenne qui ne serait, en fait, qu'un pro
tectorat américain ». -

A cette même tribune MM. Vergès et de
Lepervanche demandaient de ne plus jouer
avec les intérêts, la sensibilité, la fierté
des populations lointaines.

A mon tour je vous adjure d 'en ter
miner et d 'entendre ma voix qui vous dit :
Acceptez, au nom de la France, l'offre
que nous vous faisons de nos biens, de
nos terres, de nos cœurs, de nos âmes et
donnez-nous une place au foyer national
Applaudissements à l'extrême gauche.)

Voilà, mes chers collègues, le vœu le
plus cher de tous ceux qui, de l'autre côté
de l'Océan, savent qu'aujourd'hui leur
destin va être enfin réglé. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Léro.

M. Léro. Mesdames, messieurs, -M. le «
ministre de la France d'outre-mer a ré
pondu à des accusations qui avaient été
portées contre lui à l'Assemblée natio
nale, et pas encore au Conseil de la Répu
blique. ,

Je vais apporter un son de cloçhe diffé
rent de celui qui a été porté par'mon c<>'-
lègue M. Renaison et je vais avoir à ré
futer certaines affirmations de M. le mi
nistre de la France d'outre-mer.

Comme M. Sablé, rapporteur, le disait
tout à l'heure, le 14 mars 1946 la première
Assemblée nationale constituante adoptait
à l'unanimité un projet de loi érigeant
en départements français la Guyane, la
Guadeloupe, la Martinique et la Réunion.

L 'article 2 de la loi stipulait: « Les lois
et décrets actuellement en vigueur dans
la France métropolitaine et qui ne sont
pas encore appliqués aux colonies feront
avant le 1er janvier 1947 l'objet de dé
crets d'application à ces nouveaux dépar
tements. »

Pour examiner les modalités d'applica
tion de la loi, une  commission intermi
nistérielle fut nommée, comprenant, outre
des fonctionnaires de divers ministères,
tous les députés des vieilles colonies. Lors
qu'elle eut terminé ses travaux, une mis
sion fut envoyée aux Antilles et à la
Guyane pour étudier sur place les adapta
tions nécessaires.

Avant de quitter la Martinique, les mem
bres de la mission furent reçus par Je
conseil général, réuni en séance plénière
le 31 octobre; et le président déclara que,
dès leur arrivée en France, leur rapport
serait déposé de telle sorte que les textes
des décrets fourraient être publiés au dé
but de janvier.

Après avoir entendu les conclusions de
la mission, le conseil général vota à l'una
nimité une motion où, ayant marqué son

accord avec les représentants des divers
ministères au sujet des questions exami
nées, il demandait avec insistance l'ins
tallation d'un préfet au premier janvier.

Cependant le 21 décembre 1946 par le
truchement d'une loi de finances, un délai
de six mois fut accordé pour la mise en .
application de la loi du 19 mars. Le Gou
vernement sollicite actuellement un nou
veau délai de six mois.

Il convient, mesdames et messieurs,
d'examiner les raisons pour lesquelles une
loi qui fut votée à l'unanimité par la pre
mière Assemblée nationale constituante,
il y a seize mois, n'avait pas reçu la moin
dre application le 1er juillet. Du 19 mars
1946 au 11 mars 1947, c'est au ministre de
la France d'outre-mer, quoi qu'on en ait
dit, qu'il appartenait de coordonner les
mesures législatives concernant les nou
veaux départements.

A partir du 11 mars dernier, un décret
pris en conseil des ministres substitua
M. Delbos à M. Moutet. Pourquoi ce chan
gement est-il intervenu ? Parce que pen
dant douze mois, le ministre de la France
d'outre-mer a voulu imposer une concep
tion de l'assimilation des vieilles colonies
aux départements, qui était contraire à la
loi du 19 mars, contraire au sentiment des
populations.

M. Yvon Delbos, ministre d'État. Voulez*
vous me permettre de vous interrompre?.M

M. Léro. Volontiers. *

M. le ministre d'État. Il est intervenu
à la demande même de M. Moutet, je
tiens à le marquer devant cette Assem
blée.

M. Léro. Je vous remercie, monsieur. le
ministre d'État. Mais je donnerai ici quel
ques précisions sur les sentiments qu'a
maintes fois manifestés M. Moutet lui-même!
sur cette conception de l'assimiliation.
M. le ministre a en effet déclaré, le 26 fé
vrier dernier, à une délégation des élus
des vieilles colonies que celles-ci avaient
tout intérêt à rester sous le contrôle de
son ministère, tout en étant devenues dé
partements, qu'à son avis les gouverneurs
devaient être transformés en préfets et
qu' « il n'avait nullement — ce sont ses
propres paroles — l'intention de faire ca
deau à son collègife de l'intérieur de pos
tes où il pourrait- caser ses préfets en sur
nombre, pendant qu'il resterait, lui, aveo
ses gouverneurs sur les bras. » (Exclama
tions à l'extrême gauche.) '

M. Ip ministre de la France d'outre-mer.
Voulez-vous me permettre de vous répon
dre simplement sur ce  point ?...

On retire de l'administration des terri
toires d'outre-mer quatre territoires ; et je
dois conserver exactement le même nom-
Ibre de fonctionnaires.

Mon devoir — et nous l'avons réalisé
avec l'arbitrage de M. Yvon Delbos — c'est
de dire que l'administration préfectorale
qui va avoir un certain nombre de postes
à la disposition du ministre de l'intérieur,
ne peut évidemment les occuper que dans
la mesure où, de son côté, le ministère
de l'intérieur aibsorbera un . certain nom
bre des fonctionnaires du ministère de la
France d'outre-mer. En effet, au fur et à
mesure que les territoires seraient retirés
au ministère de la France d'outre-mer, on
conserverait les fonctionnaires qui seraient
payés et qui n'auraient plus -rien à faire.
C'est très simple !

M. Marrane. Il n'y a qu'à les mettre à la
retraite 1 -
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M. le ministre de la France d'outre-mer.
Es ont un statut 1

M. Léro. Le malheur, mesdames et mes
sieurs, c'est que, pendant que cette petite
dispute avait lieu, nos territoires atten
daient.

La thèse que j'ai rappelée tout à l'heure,
fut défendue le 3 avril au cours de la
réunion du comité consultatif créé par
M. Delbos et fut vivement combattue' par
le représentant du ministre -de l'intérieur,
qui fit remarquer qu'il fallait donner aux
populations la certitude que les méthodes
coloniales étaient révolues.

A la vérité, cette conception de l'assimi
lation a été développée à l'Assemblée na
tionale constituante par M. Moutet lors
qu'il disait, le 14 mars 1946: « Si on enlève
les vieilles colonies au ministère de la
France d'outre-mer, il lui restera peu de
chose. Je crois que sa plus grande préoc
cupation sera les pêches maritimes aux
quelles ils se consacrera. »

Ce à quoi M. Monnerville, notre actuel
président du Conseil de la République...

. M. le président. Ne mettez pas en cause
le1 président de l'Assemblée !

M. Léro. ...répondait que le ministère
0es colonies était appelé à disparaître tôt
ou tard. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Le ministre le prit d'ailleurs fort mal.
« On attaque le ministre de la France

d'outre-mer, répliqua-t-il, en disant qu'il
doit.' disparaître et que l'on doit répartir
entre les différents ministères l'ensemble
de ses services administratifs. »

Or, c'est justement ce que réclament
les vieilles .colonies.

Vous voyez que c'est là qu'il faut re
chercher les raisons de la non-application
d!e la loi.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Pas du tout 1

M. Léro. C'est l 'opposition du ministre
0e la France d'outre-mer qui s'est cons
tamment montré hostile à la conception
que les élus et les populations des vieilles
colonies avaient et oi^t encore de l'assi
milation,

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Pas du tout ! Je vais vous faire observer
que j'ai insisté, en vous disant:

« Prenez garde ! vous laissez espérer
aux populations qu'il suffira de rempla
cer un gouverneur par un préfet pour
qu'immédiatement toutes ces îîes se trans
forment en îles heureuses, en territoires
où règneiont l'abondance et la prospé
rité. »

Je ne demande que cela.

M. Marrane. Et peut-être la démocratie !

.K. le ministre de la France d'outre-mer.
Et la démocratie à la fois.

M. Léro. D'abord la démocratie, ce qui
hous intéresserait d'abord. (Applaudisse
ments, à l'extrême gauche.)

M. le ministre de la France d'outre-mer.

La démocratie comme moyen, -pour la
masse, d'avoir la satisfaction de ses 'be
soins. Voilà" le but de la démocratie. Cela
ne consiste pas à envoyer ici purement
et simplement des élus mais à essayer
d'obtenir, pour les populations, la satis
faction de leurs besoins. C'est le but es

sentiel. (Applaudissements sur tous les
bancs.)

Par conséquent, lorsque j'ai mis en
garde les Assemblées contre la pensée
qu'en quelques jours ou qu'en quelques
mois l'assimilation sera possible — alors
qu'en Alsace et en Lorraine, au bout de
vingt ans, on n'est pas parvenu à appli
quer toutes les lois de la République —

M. Léro. Aucune comparaison !

M. le ministre de la France d'outre-mer.

...je crois que j'ai fait mon devoir,  parce
qu'il n' y a rien de pire que de semer
des illusions. (Très bien ') Certaines pé
riodes peuvent s'accommoder d'illusions,
mais, quand les désillusions arrivent, le
résultat obtenu est exactement contraire
à celui que l'on cherchait. C'est la France
qu'on rendra alors responsable de ces
désillusions. Le rôle du ministre de la
France d'outre-mer consistait à montrer
ces difficultés.

La preuve c'est qu'actuellement si c'est
le ministre de la France d'outre-mer qui
demande un nouveau délai, il le fait au
nom d'un Gouvernement solidaire, dans
lequel personne ne s'est élevé contre la
prorogation. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.)

M. Léro. A ces dernières paroles, je ré
pondrai qu'il est absolument évident que
le Gouvernement devait' être solidaire,
pour la bonne' raison aue nous-mêmes,
qui critiquons ce délai, nous sommes bien
obligés, aujourd'hui, de le voter, (Applau
dissements à l'extrême gauche.) pour la
bonne raison que ce qui aurait dû être fait
dans une période de neuf mois n'a pas été
réalisé.

Vous vous rappelez fort bien, monsieur
le ministre, que vous nous aviez dit, dans
votre bureau, que le délai qui vous avait
été accordé devait vous permettre de pren
dre le décret au dernier moment, c'est-à-
dire à la fin de l'année 1946, d'abord, puis
en juillet 1947.

Nous vous sommes élevés contre cette

conception. Nous avons dit que le délai
accordé devait vous permettre, dans les
six mois supplémentaires, de promulguer
les décrets que vous n'aviez pas promul
gués dans la période de neuf mois.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Je dois vous rappeler que je ne peux
promulguer des décrets que si mes collè
gues m'apportent des lois à appliquer.
Aucun d'entre.eux ne m'en ayant apporté,
il m'était absolument impossible de pro
mulguer des décrets !

M. Marrane. Le ministre de la France
d'outre-mer est nerveux.

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Je suis nerveux parce aue je- suis jeune !
(Rires et applaudissements .) -

• M. Léro. .Nous verrons tout à l'hfure
comment ce que n'a pu faire le ministre
de la France d'outre-mer en neuf niuis,
puis en trois mois supplémentaires, a pu
être réalisé en deux inijjs' par M. le mi
nistre de la-coordination. Nous tirerons les
conclusions nécessaires de cet enseigne
ment.

Je rappelle à M. le ministre de la France
d'outre-mer qu'il existait une commission
interministérielle. Il a d'ailleurs fait savoir
aux Conseillers de la République des vieil
les colonies qu'ils en avaient été nommés
membres. Cette commission n'a jamais
fonctionné. Mais, peu de temps après,
M. Delbos créait une commission qui, elle,

travailla et qui, ainsi que nous le verrons
tout à l 'heure, obtint des résultats.

En tout, cas, de janvier à mars 1947, les
élus des vieilles colonies multiplièrenl
leurs démarches, aussi bien auprès da
président du Conseil que du ministre de
l 'intérieur et du ministre de la France
d'outre-mer. Entrevues, lettres, questions
écrites, tendaient au même but : obtenir
la nomination des préfets dans le plus
court délai ; la promulgation des décrets
rattachant aux divers ministères les ser
vices actuellement sous le contrôle du mi
nistère de la France d'outre-mer.

Non seulement mi ce qui concerne ta
Martinique nous avions l'appui du consefl
général unanime, mais également celui des
organisations syndicales ouvrières et de
la fédération des services publics.

Lorsque M. le ministre disait tout 1 .
l'heure aue l'on reprochera à la Franck
les inconvénients que l'on ressentira après
la mise len vigueur de cette loi si on n'ob
tient pas tout ce qu'on avait promis nous
pourrons répondre que les populations
s'en prendront à elles-mêmes, car il s'agit
non pas du travail de quelques élus mais
bien du vœu unanime de nos populations
et d'un vœu qui n'est pas exprimé seule
ment aujourd'hui, mais qui l'a été depuis
de nombreuses années puisqu'il remonta
à plus de soixante-quinze ans. (Applaudisr
sements à l'extrême gauche.)

• M. le président. Parfaitement exact.

M Léro. Je rappellerai simplement pour
terminer cette partie de mon -exposé le
vœu de la fédération mutualiste de 1»
Martinique qui, sans aucun caractère po
litique, groupe le plus grand nombre
d'adhérents qu'une organisation . peut
avoir dans ce territoire. C'est ainsi que
le 9 mars fut votée à l'unanimité la motion
suivante :

« Émus du- retard apporté à l'application
de la loi du 19 mars 1946 qui devait avoiï
effet à compter du 1 er janvier 1947, au
nom des 38.000 adhérents, les délégué!
demandent avec instance que soit exécutée
dans le plus bref délai l'assimilation com
plète et totale de la Martinique aux dépar
tements métropolitains. »

Vous voyez donc que c'est la population
tout entière qui réclame cette assimilation
et qui le proclame elle-même. Elle de
mande à faire sa propre expérience, mai»
elle n'est pas d'accord avec M. le ministre
lorsqu'il lui déclare : « Ce que vous désirea
ne vous convient pas laissez-moi voua
donner ce que j'entends personnellement
vous donner. » (Applaudissements à l'est
trême gauche.)

Comme le rappelait tout à l'heure notre
collègue M. Colardeau, le 19 mars 1947 on
célébra dans tout le territoire l'anniver
saire de la loi d'assimilation; de nom
breuses motions exprimèrent la volonté
unanime de la population martiniquaise,
de voir appliquer immédiatement la loi,
en même temps que ses énergiques pro
testations contre les retards apportés à
éon application.

L'émotion de la population martini
quaise s'expliquait d'autant mieux que le
gouverneur de l'île, de retour de la con
férence des gouverneurs qui s'est tenue
en février à Paris, avait ouvertement dé
claré que l'assimilation était une satisfac
tion platonique accordée aux vieilles colo
nies, mais que cela ne changeait lien i
l'administration de ces territoires et qu'il
n'avait quant à lui qu'à changer son képi
do gouverneur en casquette ûeTpréfeti_
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Pour bien montrer qu'il n'y avait rien
de changé, il contrecarrait systématique
ment les décisions du conseil général,
s 'opposait à l'application du plan d'équi
pement voté et approuvé, et prétendait
rui substituer ses propres conceptions. On
ne pouvait mieux s'aligner sur la politique
du ministre de la France d'outre-mer.

Il y a un instant M. le ministre de la
France d'outre-mer a sorti de son dossier
la liste des sommes attribuées à la Marti
nique, à la Guadeloupe et à la Réunion
pour leurs plans d'équipement. Il nous a
dit : « Voici ce que nous avons fait :
cadeau de divorce! »

M. le ministre de la France d'outre-mer
n'a pas dit pourtant que lorsque nous
discutions dans son cabinet, il nous ré
pondait : « Vous ne serez plus sous le
contrôle du ministère! »

Donc, votre plan d'équipement ne sera
pas financé par la caisse de 1^ France
d'outre-mef. Il n'a pas dit non plus qu'il
nous a fallu mener contre lui une lutte
continuelle pour obtenir que la caisse de
la France d'outre-mer accorde les sommes

. prévues à nos territoires en application de
La loi du F. I. D. E. S. Ce n'est pas un
don de joyeuse séparation.

M. le ministre de la France d'outre-mer
»e trouvait dans l'obligation de nous ac-
torder ce que la loi prévoyait qu'il devait
Bous accorder. (Applaudissements à l'cx-
Irême gauche.)

Je n'ai pas besoin d'insister pour que
Ton comprenne que la résistance à une
application rapide et efficace de la loi du
19 mars, venaifde la conception du minis
tre de la France d'outre-mer.

Au contraire, il suffit d'examiner les
changements survenus depuis le 11 mars
pour que nous rendions — comme l'ont
tait tout à l'heure nos collègues — un
hommage à M. le ministre d'État chargé
de coordonner les mesures législatives
concernant les nouveaux départements.

 Le comité consultatif, créé par M. Delbos
par arrêté du 18 mars 1947, travailla très
activement et demanda — ce que n'avait
point fait M. le ministre de la France
d'outre-mer, sans douté — aux divers mi
nistères de lui soumettre les textes qu'ils
avaient élaborés.

Il confronta les projets et assura la coor
dination des mesures législatives à ~
prendre.

En moins de deux mois un travail im

portant avait été fait, c'est ainsi que les
élus des vieilles colonies étaient avisés
que le projet de loi portant création de
postes préfectoraux et ouvertures de cré
dits correspondants étaient prêts au mois
d'avril. S'il n'y avait pas eu les résistan
ces que j'ai déjà signalées, les préfets au
raient sans doute été installés dans les

départements d'outre-mer depuis long
temps.

Le 10 mai, nous pouvions prendre con
naissance d'un certain nombre de décrets

préparés et soumis à l'approbation du
conseil d'État, relatifs à l'éducation natio
nale, à la justice, à l'agriculture, aux an
ciens combattants.

Ce que M. le ministre d'État avait pu
faire en deux mois, nous pensons que
U. le ministre de la France d'outre-mer

aurait pu le faire dans le même temps.

Puisque M. le ministre de la France
d'outre-mer a parlé tout à l'heure de la
sécurité sociale, je vais vous en entretenir
à mon tour.

Nous nous sommes étonnés, le 10 mai,
de ne pas voir le décret sur ,la sécurité
sociale. Il nous fut répondu que le projet
du ministère du travail n'avait pas été
retenu. Celui-ci prévoyait, en effet, un
abaissement de l'âge de la retraite pour
les vieux, travailleurs des départements
d'outre-mer, et le ministre d'État déclarait
s'en tenir à la loi sans modification.

Nous espérons, quant à nous, que cela
n'entraînera pas de retard dans l'applica
tion de la sécurité sociale, qui est l'une
des mesures les plus impatiemment atten
dues par nos populations.

Je voudrais rappeler ici les déclarations
de l'un des membres de la mission en

voyée aux Antilles, le 31 octobre, devant
le conseil général: « J'ai pu constater, a-
t-il dit, que l'âge moyen de la population
agricole était extrêmement bas, que la
mortalité frappe une .population sous-ali
mentée et soumise à un dur labeur. Le

•nombre des agriculteurs âgés de soixante
ans n'est pas supérieur à 10.000. fi Et ce
fonctionnaire, qui est M. Maleville, affir
mait que le Gouvernement avait l'intention
d'appliquer aux vieux travailleurs, dans le
plus bref délai, la législation les concer
nant.

Cela, mesdames, messieurs, est consi
gné dans les rapports des délibérations du
conseil général de la Martinique, d'où je
l'ai extrait.

Cette promesse, qui est publique, doit
être tenue, et nous voulons croire que
M. le ministre des finances ne fera aucune
difficulté pour accorder ce que les élus
des vieilles colonies lui ont demandé,
c'est-à-dire de consentir l'avance néces
saire au payement de l'allocation aux
vieux travailleurs sans attendre la créa
tion des caisses de sécurité sociale.

Enfin, nous avons pu prendre connais
sance récemment des projets de décrets
concernant l'introduction dé la législation
financière dans nos départements. t

Voilà donc ce qui a pu être fait en moins
de trois mois, et ce qui nous a permis de
dire que, si un ministre avait pu le faire,
l'autre aurait pu le réaliser également.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

Il nous reste pourtant à obtenir du Gou
vernement l'assurance que tous les textes
à promulguer le seront très rapidement,
avant l'expiration du nouveau délai qu'il
sollicite. Ce délai, on l'a déjà dit, est de
venu indispensable pour que le Gouverne
ment puisse promulguer par décret les lois
actuellement en vigueur en France et qui
doivent être appliquées aux Antilles, à la
Guyane et à la Réunion.

Si nous refusions ce délai, il faudrait
dans chaque cas solliciter l'avis de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la

République pour l'application d'une loi,
et nous retarderions ainsi cette application
que nous voulons au contraire rapide.

Le groupe communiste votera donc le
projet de loi tendant à proroger jusqu'au
31 décembre la période d'application de
l'article 2 de la loi du 19 mars 1946, en
invitant toutefois le Gouvernement à tout

mettre en œuvre pour n'avoir plus à sol
liciter à l'avenir de nouveaux délais.

A l'extrême gauche. Très bien!

M. Léro. Les populations des Antilles ne
comprennent déjà pas que l'on tarde tant
à leur appliquer des lois auxquelles sort
soumis les Français  de la métropole, et
une propagande bien orchestrée, profitant
de leur mécontentement, s'essaie déjà à
leur faire croire que leur intérêt est, non

pas dans une assimilation toujours plus
étroite avec les départements français,
mais dans une fédération des îles des Pe
tites • Antilles, françaises,* anglaises, hol
landaises et américaines.

Ce projet d'union des Antilles, qui a été
diffusé il y a quelques mois à la Guade
loupe et à la Martinique et que nous avons
communiqué au Gouvernement, prétend,
je cite textuellement « que l'état de choses
actuel ne pourra durer plus longtemps,
car on constate partout une réaction parmi
les habitants qui ont pris conscience d'ap
partenir à la même entité géographique,
et un courant d'opinion de jour en jour
plus puissant s'élève pour la réunion des
Petites Antilles en une seule organisation
politique, en conformité avec les principes
de la Charte de l'Atlantique. »

Vous devinez bien, mesdames, - mes
sieurs, quelle est celle des  quatre métro
poles qui aurait très vite fait d'établir sa
prédominance d'abord, son hégémonie
complète ensuite, sur les Petites Antilles,
si un tel projet devait prendre corps. Pour
ne pas faire le jeu des propagandistes hos
tiles à la création d'une véritable Ur.ion
française, il importe que le Gouvernement
réalise effectivement et rapidement l'assi
milation qui répond à la fois aux vœux
des Antillais et à la volonté du-législateur.

Il ne faut pas que la célébration du cen
tenaire de l'abolition de l'esclavage, qui
aura lieu en 1948, se fasse dans ui climat
de désillusion et d'amertume. Dans l'inté
rêt de la France il faudra brider toutes les.

résistances qui voudraient prolonger le
régime colonial dans les départements
d'outre-mer. (Applaudissements à l'ex
trême gauche .et sur quelques bancs au
centre.)

M. le président. La parole est à M. Renai
son.

M. Renaison. Mesdames, messieurs, je
m'excuse d'avoir à prolonger le débat,
mais je manquerais à mon devoir si je ne
faisais pas entendre un autre son de clo
che qui, par son intensité, par sa tona
lité, diffère quelque peu de celui que vous
avez entendu tout à i'heure.

Vous avez bien compris qu'il s'agit
d'une querelle politique... (Rires à
l'extrême gauche.)

Notre ministre de la France d'outre-mer

a été l'objet d'un feu à répétition de la
part de nos collègues communistes. Par
conséquent, nous sommes en présence
d'un débat politique.

A gauche et au centre. Parfaitement.
»

M. Renaison. Et le fait est que touta la
campagne politique dernière a dans nos
départements porté entièrement sur le
problème de l'assimilation. On a dit que
l'assimilation allait rapporter aux femmes
enceintes 60.000 francs ; que la sécurité so
ciale devait permettre l'aisance, une vie
tout à fait idyllique.

Envisageons le problème en face et
soyons objectifs, pour constater que l'on
ne pouvait, du jour au lendemain, trans
former toute l'administration d'un pays.
Sans doute, si l'on se trouvait en face
d'une administration dont on aurait dû
faire table rase, si l'on devait innover to
talement, l'opération serait simple. C'est
ainsi que, n'en déplaise à njes camarades
communistes, en matière de sécurité so
ciale, je crois que le problème ne pose
pas de difficulté, puisqu'il s'agit d'une in
novation.



986 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 17 JUILLET 1947

Cependant, envisageons le problème ad
ministratif. J'ai appartenu à l'administra
tion, locale avant d'être au Conseil de la
République. (Exclamations à l'extrême
gauche.)

Nous avons, il faut le constater, reçu
des commissions d'enquête, on l'a répété ;
ce débat n'est qu'une réédition du précé
dent; oui, on a reçu des commissions
d'enquête avec mission d'opérer sur place
des investigations dans l'administration

.locale. C'est dans ces conditions que j'ai
eu moi-même à prendre contact avec les
enquêteurs. Il s'est posé des problèmes
d'adaptation de cadres qui sont d'une
complexité évidente et dont la solution a

i; paru délicate.

Partout où vous passez, auprès des dif
férents ministères — il faut dire la vé
rité — on vous demande : comment
allons-nous adapter ? comment allons-nous

. aménager tel ou tel règlement. Et cela
. dans le souci de. sauvegarder les situations

acquises.

C'est là où je me sépare quelque peu
de mes autres collègues- C'est que l'on ne
doute pas de l'efficacité à venir de la loi
sur l'assimilation; elle est votée, et l'on
est sûr qu'elle recevra sa consécration.
Mais on a des inquiétudes; on se de
mande dans telle ou telle sphère quel sort
vous sera réservé sous l'empire de la nou
velle législation. De là prend naissance,
on le comprend, une situation qui ne sau
rait durer.

Là, je m'associe à mes autres collègues,
pour demander que réellement la réforme
intervienne au plus vite. Mais il ne faut
pas dire qu'il n'a rien été fait, dans ce
sens ces trois derniers mois. Vous avez
vu comment, les feux se croisant, on at
teignait qui l'on voulait, on jetait des
fleurs à qui l'on Voulait: (Exclamations à
l'extrême gauche.) En vérité, nous som
mes en p. ésence d'une œuvre collective
faite des efforts de tous nos ministres res
ponsables.

y M. Colardeau. Et l'unité ?

M. le ministre de la France d'outre-mer.
L'unité ministérielle, d'abord !

M. Renaison; Nous devons l'affirmer, et
non essayer de faire œuvre de division au
sujet d'une, réforme si importante voulue
unanimement par le Parlement. Par consé
quent, si j'ai pris position dans ce dé<bat,
c'est moins pour le passionner que pour
sauvegarder tous les intérêts de la collec
tivité que nous représentons: intérêt des
travailleurs, intérêt des. fonctionnaires,
intérêt de toute la population des nou
veaux départements.

C 'est là-dessus que j'insisterai, pour que
l'on fasse, après étude, une application
juste et équitable à l'endroit de nos man
dants. -

Il a été fait état d'une sorte de convoi
tise américaine sur les territoires des An
tilles. A mon avis, mes chers collègues,
c'est une légende. (Rires à l'extrême gau
che.)

C'est une légende, n'en déplaise à mes
camarades...

f • • •

M. le ministre de la France d'outre mer.
Absolument.

M. Renaison. ...pour la bonne raison
lu'il s'agit d'une conférence internationale
a laquelle la France a été conviée et où
elle était représentée. Par conséquent, rien
ne peut s'y tramer contre elle. (Interrup
tions à l'extrême gauche.) Et puisque l'on

dit que les autorités locales ont été saisies
d'un projet d'annexion, de protectorat de
nos Antilles....

M. le ministre de la France d'outre-mer.
C'est absolument faux. ,

M. Renaison. ...je vous rapporte le fait
suivant, que je tiens du président du
conseil général de la Guadeloupe, à qui je
demandais des explications au sujet de la
diffusion en Guadeloupe d'une note éma
nant d'une autorité étrangère ou imagi
naire... x

A l'extrême gauche. Céleste I

M. Renaison. céleste, si vous voulez.

Le président du conseil général de la
Guadeloupe, dis-je, m'a fait connaître
qu'un beau matin on a trouvé sur la table
du secrétaire archiviste du conseil général
un tract, qui préconiserait une sorte
d'union caraïbéenne, dont Porto-Rico au
rait été le centre. Mais il s'agit d'un texte
apocryphe dont on n'a jamais pu fixer la
provenance. '

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Absolument ! Voulez-vous me permettre un
mot, mon cher collègue i

M. Renaison. Volontiers.

M. le ministre de la France d'outre-mer.

Je pense qu'en la circonstance et à l'oc
casion de cet incident je puis tout d'abord
apporter à" l'Assemblée les apaisements
les plus complets.

Ce tract n'a aucune sorte d'intérêt, il ne
correspond à aucun groupement, et,
comme vient de le dire l'orateur qui est
à la tribune, M. Renaison, il est absolu
ment impossible d'en indiquer l'origine.

Quant à la conférence des Caraïbes, ce
n'est pas autro chose qu'une conférence
de collaboration entre un certain nombre

de puissances -qui ont des intérêts dans
la mer des Caraïbes; il y a la Hollande,
il y a la Grande-Bretagne, il y a la France,
et, à cause de Porto-Rico, il y a les Etats-
Unis.

; A aucun moment, aucune question poli
tique n'a été discutée dans la conférence
des Caraïbes, et, au contraire, tout est
resté sur le plan de la collaboration tech
nique pour le. développement économique

: de l'ensemble des Iles caraïbiennes, et de
nos Antilles en particulier.

Nous avons obtenu que la prochaine
conférence se tînt précisément dans les
Antilles françaises. Nous avons des fonc
tionnaires permanents au sein de la com-

; mission permanente des Caraïbes. Cette
collaboration internationale se réalise sur
le plan de l'égalité la plus absolue et ce
n'est pas varce qu'il s'agit des Etats-Unis
que nous devons renoncer à la pratique
de la conférence internationale, qui est la
plus propre à assurer la compréhension
et la paix entre les nations. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

Au cours de mon exposé, je n'ai peut-
être pas dit tous les efforts que nous fai
sons pour le développement de ces terri
toires. A cet égard je rappelle que, récem
ment, un avion à grand rayon d'action
devait faire un. voyage d'essai sur les
Caraïbes; j'ai demandé à mon collègue
M. Moch, ministre des transports, de Bien
vouloir affecter à 'une ligne permanente
cet avion Latécoère, qui est une des plus
belles réalisations aéronautiques mondia
les et qui fait honneur à la France.

J'ai demandé au F. I. D. E. S. de ga
rantir six mois d'exploitation en avançant
35 millions pour cette ligne, et comme
M. le ministre des finances émettait des
doutes sur l'emploi de ces 35 millions,
je lui ai dit que j'étais prêt à y renoncer
si lui-même faisait voter par l'Assemblée
nationale les 35 millions nécessaires pour
garantir le fonctionnement de cette ligne
d'essai sur les Antilles. Ainsi la Martini
que, la Guadeloupe, la Guyane par une
bretelle et les autres Antilles jusqu'au Ve
nezuela vont être reliées à la France par
une ligne française qui rendra . d'abord
service aux Antilles françaises.

C'est vous dire que, si l'on m'a repro
ché d'être un peu nerveux parce que je
n'avais pas la conscience tout à fait tran
quille, il y a cependant un certain nom
bre de faits qui me permettront d'accueil
lir avec une parfaite sérénité des critiques
que je comprends parfaitement de la part
de ceux qui les formulent. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

- M. Renaison. Je vous remercie, monsieur
le ministre, d'avoir ainsi renseigné le
Conseil de la République sur les efforts
que vous n'avez cessé de déployer dans
la sphère de vos attributions. Mais, si
nous sommes sûrs que vous êtes un ser
viteur de l'Union française- d'autres iront
répéter que l'assimilation a été sabotée
et qu'elle l'a* été par un socialiste, le
ministre Marius Moutet.

Je ne voudrais pas abuser de votre ai
mable attention, mes chers collègues, et
pour conclure j'affirmerai que nous
sommes sans réserve partisans de l'assi
milation, que nous ne saurions en refuser
les _ bienfaits à aucun titre. Mais nous

| aurions désiré que le temps consacré à
l'application de la réforme servit à mettre

i sur pied une construction juste et équi-
: table de manière que là-bas on soit heu
reux et que l'on jouisse des réformes
sociales comme la population de la métro
pole elle - même. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la France
d'outre-mer.

M. Marc Rucart, président de la com-
mission de la France d'outre-mer. Mes
dames, messieurs, comme le président de
la commission de l'Intérieur l'a fait tout
à l'heure, en ce qui concerne le premier
projet' de loi, le président de la commis
sion de la France d'outre-mer se doit, lui
aussi, de profiter de ce débat sur le second
projet pour marquer la solennité du geste
accompli aujourd'hui par le Conseil de la
République.

Je tiens d'autant plus à fe faire que des
' critiques ont été émises, que le mot « d'a
mertume » a été prononcé tout à l'heure.

Ne parlant pas en mon nom personnel,
je n'ai pas à apprécier ces critiques, j«
n'ai pas à en juger. J'ai seulement relevé
que le ministre de la France d'outre-mer
s'était cru obligé ici, au Conseil de la
République, de répondre à des interpel
lations qui lui avaient été faites à l'As
semblée nationale...

M. le ministre de la France d'outre-mer.
Cela prouve l'utilité des deux assemblées I

M. le président de la commission de la
France d'outre-mer. Cela prouve, en effet,
l'utilité des deux assemblées^ Mais j'ai
merais qu'il ne restât rien de ce débat,
sinon "dans les textes au Journal officiel,
mais non pas dans nos esprits et dans nos
cœurs, de tout ce qui a pu être dit pour
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des questions de procédure parlementaire
ou d action gouvernementale.

Je voudrais que nous puissions nous
élever au-dessus de nos controverses pour
ne plus penser qu'à la décision qui va
marquer notre unanimité.

Ce que je retiens, ce que nous retenons
l la commission de la France d'outre-mer,
c 'est qu'en conséquence du vote du pre
mier projet de loi, des préfets vont être
nommés et que ces préfets, je l'ai de
mandé à MM. les membres du Gouverne
ment, sont déjà désignés.

Je remercie le Gouvernement de ne pas
les avoir nommés avapt le débat d'au
jourd'hui. Il convenait, en effet, qu'on
attendît la délibération et le vote du

Conseil de la République, selon ce qui est
prévu par les règles législatives et cons
titutionnelles.

Nous pourrons considérer que la période
cui va d'aujourd'hui au 31 décembre sera
une période transitoire pour l'applicati-în
complète de la volonté, du Parlement
français, mais que c'est à partir de la no
mination des préfets que prendra fin l'an
cien régime administratif. Nos quatre
« vieilles colonies » —. selon l'expression
longtemps employée — seront, sous peu,
des départements, mais c'est dès demain
qu'ils seront rattachés au ministère de
t intérieur. C'est cela qu'il faut retenir.
Ce faisant, la République française accom
plit un geste qu'aucune nation n'a jamais
réalisé: la fusion administrative d'un^ter-
ritoire d'outre-mer avec la métropole.'

C'est qu'entre ces territoires et la France
existe une communauté qui dure depuis
trois siècles. Ils ont été terres françaises
dans le temps où le devenaient le Roussil
lon et l'Alsace. Il y a eu une adaptation
progressive de leurs populations et, finale
ment, une communion matérielle, intel
lectuelle et sentimentale.

Quelle que soit l'œuvre accomplie par
l'actuel gouvernement et celle qiue vous
allez réaliser, pareille décision, pourtant,
n'a été possible que grâce à la carrière et
aux actions de bien des enfants de ces ter
ritoires, dont les noms ont participé à la
haute réputation de la France.

- Ce sont -des noms de généraux, depuis
Dugommier, conventionnel et soldat de
la Révolution, jusqu'au général Lanrezac,
le vainqueur ae«Guise; ceux de Dodds,
vainqueur de Béhanzin, de Brière de l'Isle,
vainqueur des Pavillons noirs, de Bonnier,
vainqueur de Samory. Ce sont des noms
de poètes, comme Leconte de Lisle et
Léon Dierx; de savants comme Sainte-
Claire Deville. C'est le nom de la première
femme française qui ait reçu la Légion
d'honneur, Juliette Dodu, la petite postière
de Pithiviers, enfant de la Réunion, le
nom de Roland Garros, le premier avia
teur qui ait traversé la Méditerranée. Ce
sont les noms d'administrateurs et

d'hommes politiques dont l'un n'est plus,
dont l'autre est heureusement parmi nom:
je veux parler du Gouverneur général Félix
Eboué, un fils des îles, dont la valeur et
le civisme seront à jamais à donner en
exemple aux générations françaises. (Ap
plaudissements sur tous les bancs.) Je
veux parler enfin de Gaston Monnerville,
ce fils de la Guyane qui, du haut de son
fauteuil présidentiel, occupe la troisième
place dans l'État. (Vifs applaudissements
unanimes.)

Tout à l'heure on a parlé de la rentrée
île ces vieilles colonies au foyer national.
Par l'évocation des noms que j'ai cités et
par d'autres encore gui ne pie sont pas

revenus tout de suite à la mémoire, nous
pouvons dire que c'est depuis toujours

•qu'elles sont dans le foyer national. Elles
y étaient par le cœur, par l'esprit et pir
la chair. Elles vont y être par le dioit,
au Journal officiel de demain. Qu'hom
mage en soit rendu à elles et à la Répu
blique française! (Applaudissements sur
tous les bancs.)

M. le président. La parole est à
M. M'Bodje.

M. Mamadou M'Bodje. Mesdames, mes
sieurs, je ne laisserai pas passer cette
occasion de m'élever contre les attaques
injustifiées dont est fréquemment l'ob
jet M. Marius Moutet, ministre de la
France d 'outre-mer. M. Moutet est et

reste pour nous un grand Français, un
républicain, un démocrate convaincu.
( Applaudissements à gauche, au centre et
a droite.)

Tantôt on l'accuse d'être contre la dé
mocratie ou à la solde de la réaction. Per
sonne ne contestera que M. Moutet a été
un des rares hommes qui, à l'époque où
l'on n'osait pas parler en faveur des terri
toires de la France d'outre-mer, se sont
faits les défenseurs de la. cause coloniale.
(Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Rappelez-vous, mesdames et messieurs,
le Moutet qu'on portait en triomphe et aux
nues du temps des deux cabinets Léon
Blum, en 1936 et en 1937 ! Ce n'est ipas
sans raison qu'en novembre 194g. tous les
élus des territoires d'outre-roer ont de
mandé son installation à la rue Oudinot.

C'est à l'activité de Moutst que nous de-
von6 la suppression du régime de l'indi
génat et de la justice indigène, pour ne
citer que ceux-là.

Je tiens à souligner qu'en la personne
de Moutet, c'est le parti socialiste, c'est
le Gouvernement à direction socialiste

qu'on attaque. (Murmures à l'extrême gau
che. — Applaudissements à gauche.)

On ne manque abeune occasion de se
livrer à ca jeu.

Nous demanderons . à M. le ministre de
la France d'outre-mer tout ce qu'il faut
pour améliorer le sort de nos compatrio
tes, mais nous reconnaîtrons toujours très
loyalement les grands efforts fournis par
lui.

Pour nous, Soudanais, qui l'avons élu à
cette Assemblée, nous considérons son
élection comme la consécration re sa belle

et longue œuvre coloniale au service de
la iplus grande France. (Applaudissements
au centre.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale t

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique.

« Le délai fixé par l'article 2 de la loi
du 19 mars 1946, et modifié par l'article
84 de la loi n° 46-2914, du 23 décembre
1946, est prorogé jusqu'au 31 décembre
1947. »

personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'avis sur le  projetf de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté.]

M. le président. Je constate l'unanimit4
du Conseil.

— 11 —

COMMISSION SUPÉRIEURE DES COMITES
D'ENTREPRISES

Nomination de membres.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination de trois membres de la
commission supérieure des comités d'en
treprises.

J'ai donné connaissance au Conseil de
la République, dans la séance du 19 juin
1947, de la demande de désignation présen
tée par M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale.

Conformément à l'article 19 du règle
ment les noms des candidats présentés par
la commisison du travail et cie la sécurité
sociale ont été publiés à la suite du compte
rendu in extenso de la séance du 10 juillet
1947.

Le secrétariat général n'a reçu aucune
opposition.

En conséquence, je déclare ces candidat
tures validées et je proclame Mme Brisset,
MM. Dassaud et Menu membres de la com
mission supérieure des comités d'entr»»
prises.

— 12 —

ENSEMENCEMENT EN SEIGLE,
EN VUE DE LA SOUDURE EN 1948

Adoption sans débat d'une proposition
de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'arti*
cie 34 du règlement, de la proposition de
résolution de M. Simard et des membres
de la commission de l'agriculture tendant
à inviter le Gouvernement à prendre
toutes mesures nécessaires pour engager
les cultivateurs à semer du seigle pour
faciliter la soudure en 1948.

Je donne lecture de la proposition de
résolution :

« Le Conseil de la République Invite le
Gouvernement à prendre toutes mesures
nécessaires pour engager les cultivateurs à
semer, aux emblavures de septembre 1947,
une quantité de seigle suffisante pour
concourir d'une façon efficace à la soudure
de 1948, à assurer en temps voulu aux
agriculteurs les semences nécessaires et à
assurer à ce seigle ainsi récolté un prix
rémunérateur. »

Je mets aux voix la proposition de réso
lution.

(Le Conseil de la République a adopté.\

— 13 —

ECOLE PRATIQUE DE COMMERCE
ET D'INDUSTRIE DE FORT-DE-FRANCE

. Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Léro, Sablé, Adrien Baret,
Colardeau et des membres du groupe com
muniste et apparentés tendant à inviter le
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Gouvernement 4 transformer l'école prati
que de commerce et d'industrie de Fort-
do-France (Martinique) en école nationale
professionnelle des Antilles.

La parole, dans la discussion générale,
est à M. le rapporteur.

M. Léro, rapporteur de la commission de
l'éducation nationale. Mesdames, mes
sieurs, le rapport relatif 4 la proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver
nement à transformer l'école pratique de
commerce et d'industrie de Fort-de-France
en école nationale professionnelle a été
imprimé et distribué.

11 a été adopté à l'unanimité par la com
mission de l! éducation nationale.

Entre temps, a paru au Journal officiel
un décret mettant l'instruction publique
des départements d'outre-mer, celle de la
Martinique en particulier, -sous le contrôle
du ministère de l'éducation nationale.

Je ne reprendrai donc pas les termes du
rapport qui ont trait à l'enseignement tel
qu'il était conçu avant cette date et je
m'attacherai simplement à dire ce que
nous attendons du ministère de l'éducation
nationale.

Le ministre de l'éducation nationale a
fait savoir à la commission de l'éducation
nationale qu'il enverrait en septembre un
inspecteur général de l'enseignement
technique pour mettre en place la nouvelle
organisation.

Nous pensons que le Gouvernement ne
fera aucune difficulté pour effectuer la
transformation demandée puisque le mi
nistère de l'éducation nationale reconnaît,
dans un document publié sous -on auto
rité, que, dans les u ipartements d'outre
mer « l'enseignement technique et pro
fessionnel n'a pas connu jusqu'à ces der
nières années un développement impor
tant », et que l'on s'est aperçu que les
demandes de personnel spécialisé ne pou
vaient être satisfaites complètement par la
main-d'œuvre locale.

Dans un rapport récent, qui date du
13 mars 1947, le syndicat du personnel -
de l'école pratique de Fort-de-France si
gnale l'insuffisance de l'école qui ne peut ;
recevoir plus de 400 élèves, compte non
tenu des apprentis qui suivent dans l'éta
blissement les cours professionnels orga- ;
nisés par la municipalité du chef-lieu. Il :
prévoit que l'application prochaine des lois ,
sociales en vigueur dans la France métro- i
poiitaine aura pour conséquence l'accrois- !
cernent du nombre d'élèves en même

temps qu'une extension de l'enseignement
spécialisé. Il met en relief l'insufflsanee ;
de la formation professionnelle à tous les '
échelons en dehors de l'école pratique, ;
l'insuffisance de la formation des cadres
et des techniciens de tous ordres, l'insuf
fisance des possibilité actuelles de l'école
pratique en dépit des efforts déployés par
fa collectivité martiniquaise. Enfin, le syn- I
dicat conclut à la nécessité et à l'urgence |
d'une part, de créer, des centres d'appien- ,
tissage et des centres de formation pro- '
fessionnelle accélérée, d'autre part, de
transformer l'école pratique en école na
tionale professionnelle.

Ce rapport a été adressé à la direction
de l'enseignement technique du ministère
de l'éducation nationale et il est souhai
table qu'on en tienne compte. Les vœux :
qu'il exprime sont également ceux des
syndicats ouvriers et du conseil général i
du département..

Ces préoccupations ne paraissent pas :
Éloignées de celles du ministère de l'édu-

ication nationale si l'on en croit le .docu-
! ment sur l'enseignement dans les terri
toires français d'outre-oer, où l'on peut
lire les lignes suivantes :

« Dès Pinstaiït où la mise en valeur des

| territoires d'outre-mer et le développement
de leur équipement sont décidés, il faut

' mettre tout en œuvre pour aboutir à une
formation accélérée et massive de jeunes
techniciens et de cadres de maîtrise au
tochtones... Aussi bien, les projets qui ont
été établis récemment pourront-ils être
repris et amplifiés dans la mesure où la
législation métropolitaine sera introduite
dans ces territoires. »

Dans un autre document relatif à l'Algé
rie, édité également par le ministère de
l'éducation nationale, nous trouvons cette
appréciation que nous approuvons pleine
ment et qui est valable pour les Antilles:

« Le problème d'élever le niveau de vie
du prolétariat est e i liaison directe avec la
création d'industries et, le ce fait, avec
la formation d'un nombre beaucoup plus
élevé d'ouvriers qualifiés ».

Ce problème est d'autant plus important
pour la Martinique que sur 4.000 enfants
de treize à quatorze ans qui, chaque année,
quittent l'écol; primaire, une centaine à
peine reçoit actuellement une formation
professionnelle convenable, sans compter
ceux qui ne fréquentent aucun établisse
ment scolaire, que l'on évalue à 15.000 sur
une population scolaire de 51.000.

Il y a donc un effort considérable à faire
pour l'instruction professionnelle si l'on
veut que les jeunes puissent travailler
efficacement à la mise en valeur de leur
pays, au moment où l'on met en train le
plan d'équipement décennal de la Marti
nique.

La collectivité martiniquaise s'est tou
jours imposé de grands sacrifices pour
le développement de l'instruction de ses
enfants; elle est prête à en faire encore
die très grands dans ce domaine.

Le conseil général de la Martinique vient,
dans sa dernière session, d'inscrire au plan
d'équipement, pour 1948, la création de
cette école nationale professionnelle dont
elle attend la consécration.

H -serait juste que l'État contribuât dans
une certaine mesure an développement de
l'enseignement technique en faisant de
cette école un centre de rayonnement de
la technique française aux Antilles.

C'est pourquoi nous vous proposons
d'adopter la proposition de résolution en
discussion.

M. Marius Moutet, ministre de la France
d'outre-mer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la France d'outre-mer.

M. le ministre de la France d'outre-

mer. Au nom de mes collègues M. Naege
len et M. Yvon Delbos, je déclare que le
Gouvernement est entièrement favorable

à cette proposition. Elle est comprise dans
le plan d'équipement et, par conséquent,
le fonds d'investissement prévoira les
subventions qui pourraient être néces
saires pour permettre cette réalisation.

J'indique à mon excellent collègue
M. Léro, que si son rapport a été déposé
le 24 juin, dès le 2 mai 1947, par la lettre
n° 4148 de mon département, j'ai signalé
l'intérêt de cette proposition à mon col
lègue de l'éducation nationale.

Celui-ci a bien voulu répondre à l'appel
que je lui ai adressé et il envoie une mis

sion d'inspection générale pour étudiei
sur place la transformation envisagée.

M. Renaison. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Re
naison.

M. Renaison. Mesdames, messieurs, la
proposition de résolution de notre cama
rade Léro pose la question de l'organi
sation professionnelle à la Martinique. D
est nécessaire de la poser pour les dépar
tements d'outre-mer, en raison même d'un
décret qui vient d 'être publié au Journal
officiel de la République française et qui
place dorénavant l'instruction publique,
dans ces départements, sous le contrôle
du ministère de l'éducation nationale.

En ce qui concerne la Guadeloupe, il y
existe une organisation sommaire de la
formation professionnelle.

Pour vous en donner une idée j'indique
qu'au budget de la Guadeloupe figure,
pour l'année en cours, une somme de
7.945.000 francs pour faire face aux dé
penses relatives aux écoles pratiques
du commerce et de l'industrie des deux
villes principales; et aux centres de for
mation artisanale, dans les chefs-lieux de
cantons.

De même, nous relevons, au projet des
grands travaux pour 1917, une inscription
de l'ordre de 82 millions pour la création
de centres d'apprentissage. C'est dire que
l'initiative des autorité locales a fait un
grand pas dans la voie de la formation
professionnelle.

n importe, par conséquent, que le Gou
vernement prenne en considération cette
situation pour améliorer et doter notre
pays de centres de formation profession
nelle à l'image de ceux qui existent dans
la métropole.

Mais je dois attirer l'attention du Gou
vernement contre une tendance qui vise
rait à grouper les centres de formation
professionnelle. J'ai été quelque peu ému ■
en lisant le titre de la proposition de réso
lution dont vous êtes saisis. Mais heureuse
ment, dans la conclusion, on a modifié le
titre de la proposition de résolution.

Ainsi, il s'agit donc d'une proposition de
résolution de M. Léro et de plusieurs de
ses collègues, tendant à transformer l'école
pratique de commerce et d'industrie de
Fort-de-France en école nationale- profes
sionnelle des Antilles.

Je suis d'accord pour créer une école
nationale professionnelle à Fort-de-France,
mais il ne peut être question d'y créer un
centre de formation professionnelle des
Antilles auquel sera affilié le département
de la Guadeloupe.

Notre situation insulaire et l'expérience
du passé nous engagent à refuser totale
ment d'être placés sous la tutelle d'un
département voisin.

Telles sont, en résumé, les observations
que je devais formuler quant au texte de .
la proposition de résolution dont nous
sommes saisis.

Cela posé, j'en reste partisan puisque
nous savons qu'à la base de toute organi
sation sociale doit se trouver une forma
tion professionnelle. Et au moment où
nous devenons départements français, il
est nécessaire que la classe ouvrière des
Antilles ait aussi les moyens de former ses
élites, au même titre que les départements
de la métropole.

Les grands travaux qui vont être entre
pris incessamment entraînent la nécessité
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d'avoir une main-d'œuvre qualifiée qui
nous manque en partie malheureusement,
d'où l'urgence de promouvoir, dans le
plus court délai, l'organisation dont il est
question, (Applaudissements .) >

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique de la proposition de résolu
tion:

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à transformer l'école prati
que de commerce et d'industrie de Fort-
de-France en école nationale profession
nelle. »

Je me permets de vous faire observer,
monsieur Renaison, que les mots « des
Antilles » ne figurent pas dans ce texte.

M. Renaison. Monsieur le président, j 'ai
dit que, pour situer ma position, je de
vais rappeler le titre de la proposition
de résolution, où je relève les mots sui
vants: « ...tendant à inviter le Gouverne
ment à transformer l'école pratique de
commerce et d'industrie de Fort-de-France
en école nationale professionnelle des An
tilles. »

C'est pour éviter toute fausse interpré
tation dans l'avenir que j'ai pris position
à cet égard.

M. le président. Mon cher collègue, c'est
le texte même de la résolution, que je
viens de lire, qui est actuellement soumis
au  vote du Conseil.

Le titre pourra être ensuite modifié.

Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix la proposition de ré
solution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. M. le rapporteur m'in
forme que la commission demande que le
litre de la résolution soit ainsi libellé:

« Résolution invitant le Gouvernement
à transformer l'école pratique de com
merce et d'industrie de Fort-de-France
(Martinique) en école nationale profession
nelle. »

Il n'y a pas d'opposition ?...
n en est ainsi décidé. <

Le Conseil de la République voudra sans
'doute suspendre sa séance pendant quel
ques instants. (Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

'cinquante minutes, est reprise a dix-huit
heures vingt minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 14 —

RATIFICATION DES ARRANGEMENTS
DE NEUCHÂTEL ET FRANCO-AMERICAIN

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. H va être procédé & Is
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement, da

projet de loi adopté, après déclaration d'ur

gence, ipsaerrl' less Gembvlére nationale tendarntautoriser le Gouvernement à ratifier
1° l'arrangement de Neuchâtel du 8 février
1947 ; 2° l'accord franco-américain du
4 avril 1947; relatifs à la conservation et
à la restauration des droits de propriété
industrielle atteints par la deuxième
guerre mondiale.

Le rapport ronéographié de M. Armei-
gaud a été distribué.

Quelqu'un demande-t-il la parole dans
la discussion générale ?...

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles .)

M. le président. « Art. 1er. — Le Prési
dent de la République est autorisé à ra
tifier:

« 1° L'arrangement signé à Neuchâtel
le 8 février 1947 concernant la conserva
tion ou la restauration des droits de pro
priété industrielle atteints par la deuxième
guerre mondiale; ensemble le protocole
de clôture signé à la même date à Neu
châtel;

« 2° L'accord franco-américain signé à
Washington le 4 avril 1947, concernant la
restauration de certains droits de pro
priété industrielle atteints  par la deuxième
guerre mondiale. »

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'article premier.

(L'article lw est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Une copie
authentique de l'arrangement et du proto
cole de Neuchâtel et de l'accord franco-

américain demeurera annexée à la pré
sente loi. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les dispositions de l'accord
signé à Washington le 4 avril 1947, rela
tives aux brevets d'invention, sont appli
cables en France et dans les territoires
de l'Union française aux ressortissants
français et aux citoyens de l'Union fran
çaise, ayants cause de ressortissants des
Etats-Unis susceptibles de bénéficier du
dit accord. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble. de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —

EFFICACITÉ DU CONTROLE AÉRIEN

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion  de la proposition de résolu
tion de M. Jullien tendant à inviter le

Gouvernement à mettre en œuvre au plus
tôt les moyens matériels et de personnel
nécessaires à un contrôle aérien efficace.

Avant d'ouvrir la discussion je dois faire
connaître au Conseil de la République que
j'ai reçu de M. le président du conseil un
décret désignant en qualité de commis
saire du Gouvernement, pour assister
M. le ministre des travaux publics et des
transports, M. Hymans, secrétaire général
à l'aviation civile et commerciale.

Acte est donné de cette communication

dans la discussion générale. La parole est
à M. Jouve, rapporteur.

i M. Paul Jouve, rapporteur de la commis
sion des moyens de transport et des com

munications. Au nom de la commission
des moyens de transport et des communi
cations, j'ai l'honneur de vous présenter
la proposition de résolution de M. Jullien
tendant à inviter le Gouvernement à met
tre en œuvre au plus tôt les moyens maté
riels et de personnel nécessaires à un con
trôle aérien efficace.

Mesdames, messieurs, je m'excuse par
avance auprès de vous ; après avoir lon
guement réfléchi à cette question, après
avoir fait des recherches, interrogé des
techniciens, je me rends compte  que le
problème est d'une étendue qui me dé
passe, d'une portée nationale et interna
tionale et c'est pourauoi je me contenterai
de vous faire de la question qui nous
préoccupe un simple schéma, aussi clair
que possible, qui comprendra trois cha
pitres :

i° Qu'est-ce que le contrôle de la sécu
rité aérienne ?

2° Comment doit s'exercer le contrôle ?

3° Quels sont nos désirs d'organisation
du contrôle demandé à M. le ministre des
travaux publics et des transports ?

I. — Qu'est-ce que le contrôle
de la sécurité aérienne ?

La sécurité aérienne dépend de nom
breux facteurs :

a) C'est d'abord la valeur du personnel
d'exploitation qui entre en jeu pour une
large partie. Je ne veux par parler seule
ment du personnel navigant : pilotes, ra
dios, mécaniciens, mais aussi de ceux qui
sont au sol, ces pauvres « rampants »,
dont autrefois on tenait peu compte et
qui pourtant aujourd'hui sont les pion
niers de la sécurité à l'atterrissage et
demain éviteront par l'organisation future,
les accidents déplorés hier et autrefois ;

b) C'est ensuite la qualité du matériel
et son entretien ;

c) C'est la valeur des renseignements
météorologiques dans leur exactitude et
leur fréquence ;

d) Ce sont les relations aéroterrestres
qui dépendent de la fréauence des trans
missions radioélectriques par des appareils
nombreux et de fonctionnement sûr ;

e)' C'est encore l'état de l'infrastructure
des terrains qui après les vicissitudes des
dernières années s'améliore de jour en
jour mais ne pourra vraiment être au >
point que dans quelque deux ou trois
ans.

On peut se demander où en est, an
début de 1947, la situation dans les divers
paragraphes relatifs à la sécurité aériennej
envisagés ci-dessus.

a) La qualité du personnel est dans l'en
semble excellente du point de vue profes
sionnel. Air-France a, au Bourget, des
écoles de perfectionnement où passent tou
tes les nouvelles recrues du personnel
navigant et où elles reçoivent une très
bonne formation de pilote, de navigateur,
de . radio. Il seç»it désirable que les com
pagnies privées envoient au même stage
de perfectionnement leur personnel navi
gant. Mais il y a là une question financière
qui nous dépasse.

J'ai dit plus haut « excellentes qualités
professionnelles », je me permettrai, à
titre d'ancien pilote de 1916, d'ajouter que
nos pilotes sont à l'étranger taxés d'indis
cipline. Non, ils sont simplement bien
français, c'est-à-dire frondeurs. Mais cet
esprit frondeur dans les airs et surtout sur
les terrains est préjudiciable à la sécurité
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aérienne, je voudrais qu'ils le compren
nent.

b) Le matériel comprend:.

De vieilles choses: Junkers, Dakotas;

Du matériel récent étranger: Constella
lions, D. C. 4, Bristols français, Langue-
docs.

Le matériel ancien est à bout de souffle.
Le matériel étranger donne satisfaction,
mais ne peut être acheté faute de devises.

Cependant, nous restons et resterons
longtemps encore tributaires de l'étranger:

Les motetirs français ne sont pas sûrs.
Le Languedoc n'a pas fait un seul voyage
sans qu'un moteur ait dû être changé.

Les moteurs de Junker fabriqués en
France doivent être revisés après deux
cents heures; les moteurs allemands ne
demandaient une revision qu'à trois cent
cinquante ou quatre cents heures de vol.

Les instruments de bord, dont le bon
fonctionnement est un élément essentiel
de la sécurité, surtout par mauvais temps,
ne sont pas sûrs. Les services techniques
n'ont pu obtenir des maisons françaises,
même au prix fort, une amélioration quel
conque, et nous devons nous contenter des
appareils étrangers qui donnent à un pilote
toute satisfaction.

En résumé, la situation matériel-volant
est catastrophique, et l'on ne prévoit pas
le jour, si lointain soit-il, où nous pour-
ions nous passer de l'étranger.

La météorologie est, par contre, très cor
recte, mais, par manque de crédits et de
personnel, elle doit se calfeutrer dans des
baraquements insalubres, tel celui de
Villacoublay. Son personnel n'en est pas
moins un personnel de valeur et de haute
conscience.

- La radio, dont l'industrie française te
nait avant la guerre le marché européen
pour la fourniture des appareils, a été
anéantie par cinq ans d'occupation et, au
jourd'hui, pour une exploitation insuffi
sante, avec un personnel réduit, de qualité
moyenne, nous sommes tributaires de
l'étranger.

Quant à l'infrastructure, de jour en jour
elle s'améliore, mais ceci est une question
de crédits, de plan général d'organisation
qui dépasse le but recherché dans ce
rapport.

Comment doit s'exercer le contrôle ?

A l'exemple d'un train lancé sur la voie
ferrée, il sera, il est déjà indispensable

teuedlé'aavritonàs siotnsuiévi doemseon aérriovdéreom eete départ à son aérodrome d'arrivée et
aux aérodromes où il peut être appelé à
atterrir accidentellement. Ces quelques
mots vous disent déjà la complexité de la
surveillance du voyage aérien.

Pour schématiser, nous diviserons le
contrôle du vol en trois secteurs:

a) Avion sur son itinéraire éloigné des
aérodromes ;

b) Avion rapproché de l'aérodrome où il
va atterrir;

c) Avion aux environs immédiats du
terrain et sur le point d'atterrir.

Toutes les relations entre avion et sol
se font par" voie radioélectrique: par radio
télégraphie pour renseigner un avion loin
tain; par radiophonie pour donner des
ordres à un avion proche ou près d'atterrir.

Le bon fonctionnement de ces liaisons
dépend de la qualité et du nombre des
&d careils employés et  de la valeur du per

sonnel d'exploitation, mais il dépend, en
outre, de la bonne organisation du service
et de la valeur des méthodes appliquées.

Vous savez réjà ce que nous devons et
pouvons penser de la qualité, du nombre
des appareils employés, du personnel
d'exploitation.

Que dire de l'organisation des services?

Il n'existe pas d'unité de contrôle de la
navigation aérienne sur les itinéraires re
liant les aérodromes : aviation civile, avia
tion militaire et, sur le littoral, aviation
navale ont leurs postes respectifs et sont
séparés par des cloisons étanches, comme
si les uns devaient observer les règles de
navigation différentes de celle des autres.

Au sol, il manque au personnel d'exploi
tation l'autorisation suffisante pour régir
les départs et les atterrissages.

■ Les pilotes d'Air-France qui font la loi
en la matière se sont montrés réticents

sur l'emploi des méthodes anglo-améri-
caines qui, cependant, on fait leurs preuves
déjà pendant la guerre. -

C'est ainsi que nous sommes très loin
de pouvoir obtenir la densité des départs
et atterrissages nécessaires aujourd'hui et
certainement insuffisants demain. Sur les
terrains d'outre-Atlantique l'organisation
permet un atterrissage, un départ par mi
nute. Au Bourget, certains avions atten
dent une heure leur tour d'atterrissage et
c'est ce qui explique que les étrangers de
mandent l'installation de leur équipement
propre.

Que faire donc pour renforcer le
contrôle ?

Devant 'les insuffisances constatées, de
vant la dissémination des responsabilités,
nous voudrions que M. le ministre des
transports réalise une unité de direction
de contrôle qui permettrait un rendement
meilleur de l'aviation civile et commer
ciale, un maximum de sécurité aérienne.

Pour que ce contrôle de la sécurité soit
efficace, il faut que sa direction ait non
seulement un droit de regard, mais une
autorité effective sur le personnel d'exploi- '
tation, l'organisation des services de la
météorologie et des transmissions électri
ques, sur le choix du matériel.

Certes, il faut donner à M. le ministre
des transports des moyens d'organisation.

Sur le personnel volant, employé par
des compagnies subventionnées ou privées,
il doit pouvoir émettre certaines préten
tions quant à leur valeur et leur perfec
tionnement.

C'est pourquoi nous verrions volontiers
cette école privée du Bourget, où, seul,
le personnel d'Air-France a accès, devenir
une école nationale d'où sortirait indif
féremment tout le personnel volant de la
flotte aérienne et commerciale française de
demain.

Il ne serait pas inutile d'ajouter aux
examens -pratiques de sévères examens
médicaux. Des équipages,- parfois exté
nués par la fatigue d'un vol trop prolongé,
atteints d'une déficience physiologique
brutale, sont les auteurs involontaires de
terribles accidents.

En temps de guerre, il est en effet admis
de demander à un homme un travail dé
passant son potentiel de résistance. En
temps de paix, nous devons nous orga
niser pour que chaque homme reste dans
un état physique sain afin que dans
des' fonctions semblables à celles de pi
lotes, il ne mette pas en danger la vie'
de ceux qui lui sont confiés. I

1 Maintenant nous en arrivons au perso>
I nel dépendant directement du ministère

de l'aviation civile et commerciale.

J'ai lu quelque part dans un rapport
que le rendement des services de l'aviation
civile et commerciale souffre de deux dé
fauts essentiels: l'insuffisante coordination

des services d'une part, l'insuffisance de
formation et de stabilité du personne)
d'autre part.

La formation des agents de télécommu
nication et de signalisation, de météoro
logie pourrait trouver sa place dans
l'école nationale que nous voudrions bien
voir se réaliser. Mais nous pensons que,
ipour arriver à plus de stabilité dans 11
personnel, il faudrait envisager de 11
payer mieux.

Quelques-uns d'entre nous ont entendu
le cri d'alarme des chefs de service de la
météorologie ou de télécommunication.
Ici on enregistre 200 démissions; là les
meilleurs éléments, formés à grands ef
forts, quittent leur poste pour rejoindre
les entreprises privées et nationalisées.
Aujourd'hui, parle fait même de cette in»
tabilité, les services de sécurité ne pro
gressent pas; demain ils seront nettement
insuffisants.

Enfin, monsieur le ministre, vous êtes
l'utilisateur ou du moins le représentant
des utilisateurs dies avions de la flotte
aérienne commerciale. Je conçois diffici
lement que le contrôle de la sécuritd
aérienne n'ait pas son mot à dire dans la
conception, dans la construction des avions
qu'utilisera cette flotte de commerce.

C'est à vous, connaissant le désir dei
utilisateurs, de suggérer, je dirai même
d'exiger, telle ou telle conception de cel
lule, de moteur, d'appareils de bord, etc,
Nous voudrions, par l'organisation d'un
service die contrôle de la sécurité aérienne,
vous donner tous les moyens nécessaires. -

Ce service a une telle importance qu'il
doit fonctionner de façon impeccable, non
seulement " pour l'avenir de l'aviation
française, mais pour faciliter la traversée
du territoire et encourager aux atterris
sages toutes les aviations étrangères. N'ou
blions pas que la France, par sa situation
géographique, est la plate-forme de l'Eu
rope pour tous les continents de l'Ouest.

Je ne devrais pas, monsieur le ministre)
vous inviter à ne pas ménager les crédits
pour créer un service de sécurité aérienne,
N'oubliez pas que les dépenses que vous
ferez seront rentables, que les innombra
bles avions qui atterrissent nous apporte
ront. des devises étrangères.

Pour favoriser la fréquentation de nos
aérodromes, un effort matériel considé-'
iable est à faire. Mais il faut aussi un
effort non moindre d'organisation morale;
le sens de' la responsabilité à inculquer k
tout le personnel d'exploitation.

Cela doit vous être facile; vous êtes ld
chef de la grande et magnifique exploita
tion ferroviaire française où règne cet es- ■
prit cheminot, ce sens des responsabilités
élevé au plus haut point. Que notre per
sonnel d exploitation aéronautique ac
quière ce même sens et notre organisa
tion aéronautique fera, comme nos che
mins de fer, l'admiration du monde.

Aussi, je vous demande d'accepter lai
proposition de résolution du Conseil df
la République.

« Le Conseil de la République demanda
au Gouvernement d'accorder à l'aviation
civile les moyens qui lui permettront de
parfaire au glus tôt l'organisation 44
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contrôle de la navigation aérienne et l'in
vite à accorder, pour les quelque 200
postes de responsabilité intéressant le
contrôle aérien, une prime de responsabi-'
iité proportionnée à 1 importance du trafic
et aux répercussions possibles des mesures
prises par ce personnel. »

M. le président. La parole est à M: le
président de la commission des moyens de
communications.

M. Julien Brunhes, président de la com
mission des moyens de communications et
des transports. Mesdames, messieurs, je
voudrais dire, à vous-mêmes et à M. le mi
nistre des transports et des travaux pu
blics, dans quel esprit notre commission
des moyens de communications a étudié
ce problème de la sécurité aérienne.

C'est à l'unanimité que nous avons
pensé que la proposition de résolution de
notre collègue M. Jullien devait être trans
mise à cette Assemblée.

M. le ministre a bien voulu faciliter à
la commission sa mission d'investigation.
Il nous a autorisés à visiter les centres de
sécurité aérienne d'Orly et du Bourget.
Nous avions le devoir de faire des consta
tations, parce que nous avons toujours
considéré, comme tous ici d'ailleurs, que
le devoir d'une commission était à la fois
une besogne, d'information et une besogne
constructive. Nous sommes là non seule
ment pour critiquer mais aussi pour cher
cher des solutions. Deux problèmes se sont
posés: le problème du personnel et celui
du matériel.

Sur le plan du matériel, des échos se sont
fait entendre à la commission sur la qua
lité du matériel dont disposait l'aviation
civile et commerciale française. Des criti
ques ont été très sévères pour le matériel
français, d'autres pour certains matériels
étrangers.

J'estime que la question du matériel ne
doit pas trouver place aujourd'hui dans
ce débat. Elle viendra en d'autres oc
casions, puisque nous nous adressons,
au nom de la commission des moyens de
communications, à M. le ministre des tra
vaux publics et des transports, qui, mal
heureusement, n'a pa$ dans ses attribu
tions le contrôle du matériel qu'il utilise.
Comme l'a dit notre rapporteur, nous
espérons qu'on arrivera dorénavant à une
conception plus saine et que l'utilisateur,
c'est-à-dire l'aviation commerciale fran
çaise, aura le droit d'acheter ou de ne pas
acheter le matériel, suivant qu'il est sus
ceptible ou non de lui donner satisfaction
tant sur le plan de la sécurité que sur le
plan du prix de revient.

J'insiste sur ce problème des prix de
revient, car beaucoup ignorent aue l'air
est. libre d'après les conventions interna
tionales et que, si les prix de revient de
nos appareils commerciaux se traduisent
par un prix de vente du kilomètre-voya-
geur ou de la tonne kilométrique, plus
élevé, nous n'avons aucun moyen d'em
pêcher les compagnies étrangères de pren
dre notre propre fret, aussi bien en

. Afrique du Nord que dans la métropole.
C'est pourquoi d'ailleurs certaines com
pagnies anglaises, belges et hollandaises
transportent souvent du fret français
d'Afrique du Nord, du Maroc sur la France.

Il y a là un problème de rentabilité
essentiel. H serait logique que M. le mi
nistre des transports puisse avoir le con
trôle et le choix des appareils qu'il utili
sera. C'est donc une question essentielle
à laquelle pense la commission. Nous ne
discuterons pas de la technique des appa

reils. Nous ne sommes pas ici pour faire
la critique des usines nationalisées ou pri
vées et des solutions adoptées. Elles con
cernent le ministre compétent oui est le
ministre de l'air actuellement successeur
du ministre de l'armement pour les fabri
cations aéronautiques. Elles n'ont donc pas
leur place dans ce débat.

M. le ministre avait attiré notre atten
tion sur la question du personnel.

Nous-mêmes, en interrogeant le person
nel à Orly comme au Bourget, nous avons
constaté qu'il s'agissait d'un personnel de
grande qualité, mais exceptionnellement
mal payé.

Nous avons constaté que les hommes
qui, dans l'excitation que représente la
recherche permanente d'appareils, vivent
toute la journée le casque aux oreilles,
avec des- appareils très précis à surveiller,
ont des salaires pratiquement très faibles
de l'ordre de 10.000 à 12.000 francs par
moix au maximum.

Or, nous désirerions que, • comme les
pilotes, ils aient un minimum d'indemnité
pour différencier ceux dont l'autorité ou
la responsabilité est engagée dans l'atter
rissage des appareils partant au Bourget
de ceux qui, exerçant des métiers de ma
nœuvre, n'ont pas un travail particulière
ment difficile.

ta proposition de résolution soumet
cette idée à M. le ministre. Il y a des
répercussions budgétaires.

Pour le personnel, des aménagements
devront être trouvés dans les chapitres du
budget de l'aviation civile et commerciale
pour que ceux qui ont effectivement des
responsabilités soient mieux payés, quitte
à penser que certains postes purement
administratifs dans des bureaux pourraient
être supprimés, de manière que le budget
soit lui-même en équilibre.

Je crois que M. le ministre des trans
ports et des travaux publics pourra cons
tater, qua'nd son budget viendra en discus
sion — je ne veux pas anticiper — que
dans l'ensemble, le Conseil, de la Répu
blique a porté un intérêt considérable à
l'aviation civile et commerciale sans avoir
nullement le désir de refuser aux trans

ports aériens les moyens de se développer
en France.

Ces problèmes se réduisent donc d'abord
à centraliser l'ensemble de la sécurité
aérienne.

Il est indiscutable qu'il ne faut plus
qu'on voie en France sur nos aérodromes
des avions qui, sous le prétexte qu'ils sont
militaires, n'appliquent pas le même règle
ment que les autres. Il est nécessaire mie
tout appareil qui atterrit sur un terrain
d'aviation soit soumis aux mêmes règle
ments de quelque nationalité qu'il soit.
Il faut également que la sécurité aérienne
ait un droit de contrôle effectif comme
cela se fait dans beaucoup d'autres pays
étrangers. ,

C'est une question d'autorité.

Pour que des hommes aient une auto
rité réelle et les responsabilités, ils doi
vent être payés convenablement. Car il
est impossible de ne ipas faire aller de pair
le sens de la responsabilité et le sens de
l'autorité. Ce personnel doit avoir des
conditions de vie qui les mettent à l'abri
du besoin.

Les questions de matériel seront exami
nées plus tard. Comme je le disais tout
à l'heure, elles n'entrent pas dans ce dé
bat. Elles sont toutefois inquiétantes.
Nous demanderons peut-être à M. le mi

nistre des transports et des travaux pu
blics s'il n'y aurait pas intérêt à envisa
ger une forme plus active de ce contrôle
de l'utilisation sur le producteur avec
certains groupements pour éviter la dis
persion des usines qui se traduisent par
des prix de revient très élevés, mais qui
ne peut se soustraire à son contrôle.

J'aimerais également dire à M. le minis
tre que nous avons travaillé à la commis
sion en collaboration complète avec ses
services, sans aucune préoccupation poli
tique mais avec le désir, sur le plan tech
nique, que tous les groupes du Conseil
de la République s'unissent pour essayer
d'obtenir les mesures efficaces, pratiques,
permettant à la sécurité d'être suffisam
ment assurée sur les terrains français,
pour que les avions étrangers y viennent
eux-mêmes et qu'on ne voie pas ce scan
dale, un jour ou l'autre, d'avions pouvant
apporter des devises en quantités considé
rables et atterrissant sur les aérodromes

de territoires voisins de la France, où la
sécurité aérienne serait mieux assurée.

J'estime que le Conseil de la République
aidera M. le ministre des travaux publics
et des transports et M. le secrétaire géné
ral à l'aviation civile et commerciale —-
qui, nous le savons, se passionnent l'un
et l'autre pour l'aviation — dans la me
sure où doit le faire une assemblée par
lementaire, à assurer le développement
de l'aviation civile en France- (Applaudis
sements sur un grand nombre de bancs.)

M. le président. La parole est à M. Jul
lien.

M. Jullien. Mesdames, messieurs, mon
sieur le ministre, au moment où j'ai ré
digé la proposition de résolution que nous
sommes en train de discuter aujourd'hui,
un permier effort avait été fait. De nom
breux mois s'étant écoulés avant le débat

qui nous occupe en ce moment, une évo
lution s'est faite; elle a d'ailleurs entraîné
une modification qui a été étudiée par la
commission des transports du Conseil de
la République en collaboration avec moi.
Je vous la présenterai à la fin, ce qui me
permettra de faire la construction dont le
président de notre commission vient à
l'instant de parler.

Tout d'abord, avant de parler de sécu
rité aérienne et de contrôle de la naviga
tion aérienne, il faudrait préciser les élé
ments qui composent cette sécurité
aérienne et effacer certains préjugés et
certaines ignorances sur des questions
qui ne relèvent que de la compétence des
aviateurs proprement dit.

La sécurité aérienne dépend, d'abord,
du matériel aérien qui est donné aux uti
lisateurs. Comme l'a dit M. le président de
la commission des transports, cette ques
tion de matériel aérien ne se pose pas
aujourd'hui. D'ailleurs, nous savons par
faitement que les matériels sont parti
culièrement hétéroclites. Dans ces condi
tions, ou bien il n'existe au monde aucun
matériel aérien permettant de pratiquer
l'aviation en toute sécurité — et alors ne
parlons plus d'aviation ni de transports
aériens — ou bien — ce qui, je crois, est
p'us exact — il existe de nombreux maté
riels permettant la navigation et les trans
ports aériens dans des conditions favora
bles et, s'il en est ainsi, organisons des
transports aériens en résolvant successi
vement tous les problèmes de la sécurité.

La question du matériel, quant à la sé
curité, relève des usines et de tous autres
facteurs gui ne dépendent pas de M. 1$
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ministre des transports. Nous n'avons donc
pas à nous en préoccuper.

Un autre facteur de la sécurité aérienne,
c'est l'entraînement des équipages. C'est
un deuxième point fort important. Il y a
eu une controverse assez forte entre
l'aviation civile et l'aviation militaire. En

particulier, je me souviens de certains ar
ticles de presse où on lisait : « Les archan
ges ne peuvent pas piloter les Constella
tions. » Je crois que, là aussi, de nom
breux préjugés et une grande ignorance
des problèmes du pilotage de l'aviation
ont faussé complètement tous ces débats;
que les « archanges » peuvent piloter des
Constellations et que les pilotes de guerre
sont capables d'être d'excellents pilotes du
temps de paix; d'ailleurs, les pilotes du
temps de paix ont montré qu'ils pouvaient
être également d'excellents pilotes de
guerre.

La météorologie a été souvent critiquée.
Cette science a été chez nous très désor
ganisée par la guerre; actuellement, elle
est en train de se remonter.

H y a là un des éléments importants
de la sécurité aérienne, car la connaissance
du temps, avant de faire un déplacement
en avion, est une question capitale.

Nous avons actuellement des services

de l'Office national météorologique en
pleine reconstruction.

Je ne voudrais par alarmer ceux qui s'in
téressent k la question de la météorologie,
mais je peux vous signaler l'exemple de
certains postes du Maroc; à Oudjda, entre
autres, se trouvait un vieux météorologue
ayant dépassé depuis cinq ans l'âge de la
retraite, et vous savez que prolonger de
cinq ans un séjour à Oudjda n'est pas par
ticulièrement confortable. Il restait volon
tairement en service car on ne pouvait
pas lui trouver de remplaçant. On finit par
lui en trouver un qui, deux mois et demi
après, donna sa démission, car il lui était
impossible de vivre avec le salaire qui lui
était octroyé.

J'ai vu ainsi se succéder quatre ou cinq
remplaçants sur ce terrain d'Oudjda, où
je me pose assez fréquemment; j ai tou
jours trouvé le vieux retraité à son poste,
s'occupant de sa fonction avec un empres
sement de jeune premier pour sa belle;
mais, quant aux jeunes premiers, ils
allaient chercher leur belle ailleurs, car
celle qu'on leur donnait à Oudjda ne valait
vraiment pas la peine de s'y enterrer.
{Sourires.)

Depuis un an, notre météorologie est en
progrès constant. Nous avons — il faut le
dire — un héritage magnifique, les trente
dernières années de l'Office* national mé

téorologique et, si on remonte plus haut,
l'abbé Moreux, qui fut un des fondateurs
de la science de la météorologie, un des
créateurs des méthodes d'analyse du
temps, et qui fait autorité dans le monde
 entier

On arrive actuellement à des précisions
atteignant 80 p. 100. Ceux d'entre vous qui
se déplacent en avion ont pu constater
avec quelle précision les orages qu'ils peu
vent avoir & rencontrer ont été prévus par
ces agents qualifiés qu'on appelle d'un
terme barbare les « prévisionnistes ». C'est
une des grandes spécialités de la météoro
logie française et, là encore, il- y a beau
coup à redire en ce qui concerne les sa
laires du personnel. m

De tous ces organismes ■*- le matériel,
l'homme qui pilote, la météorologie — doit
découler une série d'informations — et

nous entrons là dans k BI du sujet m gui

sont utilisées par ce qu'on appelle le con
trôle aérien.

Le contrôle aérien est la mise en place
de différents dispositifs utilisant des
moyens techniques, afin d'obtenir le
maximum de sécurité dans le déplacement
des avions.

Je voudrais tout de suite vous dire que
le contrôle aérien n'est pas autre chose
que la mise en place de ce que les chemins
de fer appellent le dispatching. Il s'agit de
prendre des avions partant d'un aéro
drome, comme un train part d'une gare,
de leur faire suivre un itinéraire déter
miné et de les faire arriver à un aérodrome

de destination, comme l'on fait arriver un
train dans une gare.

Les mêmes problèmes se posent ici. Des
voies aériennes réunissent les aérodromes

entre eux. Elles ont différents aiguillages,
bretelles vers tel ou tel point. Il s'agit de
faire circuler là-dessus des convois mar
chant à 350 ou 400 kilomètres à l'heure.

Bien souvent, le contrôle n'est qu'une sur
veillance, mais souvent aussi, pendant la
période d'octobre à avril, les avions cir
culent dans ce qu'on appelle la crasse, où
l'invisibilité est absolue, dans cette
atmosphère que les pilotes décrivent de
la façon suivante:

« Je viens de faire tant d'heures sans
apercevoir le bout de mes ailes ».

Permettez-moi de vous dire que cette
formule des pilotes est parfaitement
exacte. Il m'est arrivé de décoller, dans
les premiers jours du mois de mai 1945,
de l'aérodrome de Luxeuil, où l'on ne
voyait pas à cinquante mètres, et de faire
tout le trajet de cette ville jusqu'à Avi
gnon sans apercevoir un seul instant le
bout des ailes, tellement le brouillard et
les nuages étaient épais. Rendez-vous
compte de ce qui se passe lorsque, sur
une voie aérienne, vous lancez des avions
à des vitesses de 300 kilomètres à l'heure,
alors que les pilotes ne voient pas à cin
quante mètres devant eux, c'est-à-dire
quelques centièmes de secondes de trajet.

Or, ne vous illusionnez pas. Il y a en
l'air, sur les voies aériennes, une concen
tration d'avions que l'on peut parfaitement
comparer à la densité des convois sur les
voies ferrées. Voici un exemple: au mois
de juillet 1945, sur le terrain de Casa
blanca, nous avions une activité aérienne
de plus de huit cents avions par jour,
c'est-à-dire qu'à la gare aérienne de Casa
blanca il entrait huit cents trains par jour.
Ceux d'entre vous qui sont cheminots se
rendront compte instantanément de l'acti
vité que présente une pareille gare. Nous
pourrons même employer le mot « train »,
car, pour arriver à une pareille activité,
il y avait simultanément quarante forte
resses qui arrivaient d'Amérique, tandis
que trente arrivaient d'Angleterre et cin
quante autres de Dakar.

Vous voyez donc le problème extrême
ment important qui consiste à régulariser
des débits de cette envergure à travers un
brouillard, un « coton » absolument impé
nétrable, à arriver à faire atterrir chaque
avion normalement à son point de desti
nation.

Comment a-t-on réalisé cela 1 Je vou

drais faire un court historique en vous
lisant simplement les premiers paragra
phes d'un rapport que j'adressais, au mois
de novembre 1945, au commandant' mili
taire d'aviation dont je dépendais à cette
époque:

a Différentes conférences interalliées ont
eu lieu à Alger le 12 novembre 1944 et le
3 mars 1945. Le commandement de l'air

au Maroc a établi le plan d'organisation
d'un contrôle aérien coordonné avec les
services alliés, spécialement américains. »

Voilà exactement quel était le problème :
toute l'aviation alliée passait par- Casa
blanca, étant donné que, même pour se
rendre aux Indes, l'unique voie sé
rieuse et sans danger était la voie
Amérique-Afrique -Indes, vers les champs
de bataille de l'Indochine ou du Pa
cifique. Dans ces conditions, les , avions
français qui venaient se mêler' à ce
flot américain et anglais, n'observant au
cune des règles fixées pour le contrôle
aérien, étaient un danger pour tous les
trains alliés. Nous avons été mis en de
meure de réaliser quelque chose, d'où ces
conférences où furent jetés les premiers
principes.

« Approuvée par le général commandant
la D. A. T. le 25 juin 1945 — nous sommes
en 1947 — cette organisation a été mise
en place à partir du 30 juin 1945.

« Au début du mois de juillet, à la suite
d'une conférence Réunissant le chef du
3e bureau de l'air au Maroc, le directeur
régional de la D. T. A. » — et comme ces
initiales n'ont- peut-être pas votre au
dience, je précise que le directeur des
transports aériens est l'élément civil de
l'aviation, l'élément qui dépend de vous,
monsieur le ministre, et qu'on trouvait
ainsi réunies à cette conférence l'aviation
militaire et l'aviation civile pour résoudre
un problème regardant ces deux aviations
— « le 3 juillet 1945, dis-je, après liaison
auprès du commandant aéronaval — voilà
la troisième partie prenante qui apparaît
— un règlement provisoire a été établi en
commun par le commandement de l'air au
Maroc et le directeur régional de la D.
T. A. ; la date d'application était le 15 juil
let 1945. » Il s'agit donc d'un contrôle
aérien qui a été effectivement réalisé et
non d'un contrôle qui a été imaginé dans
quelque laboratoire ou quelque bureau, qui
envisage un avenir magnifique mais qui,
en réalité, peut n'être qu'une hypothèse
dont la réalisation révélera les fautes et
les erreurs complètes.

Comment peut-on réaliser un contrôle
aérien ? En quoi. en ce moment, peut-on
dire qu'il y a certaines choses qui sont au
point et d'autres où il faut rester très
réservés ?

Je sais qu'actuellement on oppose l'une
à l'autre la méthode anglaise et la mé
thode américaine. Permettez-moi de vous
dire, monsieur le ministre, que cette ré
serve, qu'à l'O.P.A.C.I. on a essayé de sou
lever, est partiellement exacte, " car il
existe bien des matériels américains et
des matériels anglais différents, mais il
n'existe pas de contrôle aérie® anglais
ou américain. Je regrette de ne pas être
d'accord sur ce point avec MM. Livry-Level (
et Lécrivain-Servoz dont les interventions
sur cette question figurent au Journal offi
ciel — débats parlementaires du 12 février
1947. Il n'existe qu'une technique du
contrôle aérien; mais il existe des moyens
différents. Permettez-moi pendant quelques
minutes de vous faire un peu de techni
que.

Un avion qui a décollé doit suivre un
itinéraire. Comme on le fait dans une gare
de chemin de fer, l'itinéraire est porté
sur un tableau, un graphique, la méthode
que vous voudrez ; de toute façon, il s'agit
de noter qu'un avion va effectuer un
trajet déterminé.

Lorsque l'avion parcourt ce trajet, il faut
constamment que l'on puisse connaître le
point où il se trouve. Ce point, on peut
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le calculer, on le prévoit puisqu'on établit
un graphique de marche. Mais il faut en
même temps, comme le dispatching du
chemin de fer, vérifier que le graphique
de marche est bien tenu, et c'est là qu'in
terviennent des différences non pas de
méthode, mais de moyens utilisés.

On a parlé de la chaîne Gée, de la
boite Gée ; on -parle de « radio range et
de tous les appareils de radionavigation.
Il s'agit de bien comprendre que ce sont
uniquement des moyens de travail et non
pas des principes de travail.

Permettez-moi de vous dire, monsieur l"e
ministre, qu'il ne faut pas s'arrêter à ce
déibat, non pas de doctrine, mais de ma
tériel, qui, comme on Fa justement dit,

. indique, cache peut-être des luttes d'in
térêts industriels, mondiaux même, entre
différents grands producteurs de matériel.

Une doctrine très nette a été établie.  Un
avion ne se déplace plus au hasard; il
ne se déplace plus avec ce que les avia
teurs appellent, comme appareil de navi
gation, le « pifomètre », passez-moi l'ex
pression, «il se déplace rigoureusement
comme un convoi de chemin de fer sur
une voie ferrée.

Auriez-vous l'idée de déplacer des trains
sans leur mettre des disques ? Non 1 Or
lorsqu'on dit qu'on ne fera rien ou que
l'on ne veut rien faire de précis, parce
que l'on ne s'est pas mis d'accord pour
savoir si l'on va employer le mode amé
ricain ou le mode anglais, c'est rigou
reusement comme si l'on disait que,
n'ayant pas décidé que les signaux
seront sur poteaux de bois ou po
teaux de fer, seront électriques ou seront
à pétrole, on laissera les trains circuler
sans signaux sur les voies ferrés.

Il y a donc une première erreur très
commune que, je le crois, vos services ne
font pas actuellement. Ils ont, comme tout
le monde, commis cette erreur au début;
mais, errare humanum est, ils s'en sont
corrigés.

, Je vois M. le secrétaire général de l'avia
tion civile qui est satisfait de m'entendre
dire qu'il s'est corrigé des mêmes erreurs
que j avais faites moi-même avant lui.

M. Max Hymans, secrétaire général à
l aviation civile et commerciale, commis
saire du Gouvernement. La doctrine existe,
elle est dans un document signé par le
ministre au mois de novembre 1945. Mais,
depuis deux ans, ce sont les moyens uui
nous ont manqué.

M. Jullien. Si je continue l'historique
que j'avais commencé, nous arrivons en
fin, monsieur le ministre — je crois que
vous étiez déjà en fonctions à ce moment
— à un arrêté signé de vous qui détermi
nait la doctrine à cette époque-là. C'est
pour cette raison que, dans la résolution,
j'ai fait allusion à ce qui a été construit
au Maroc particulièrement et en Afrique
du Nord en général.

A ce moment, nous trouvant dans une
région où les alliés avaient un intérêt per
sonnel à ce que nous fassions des efforts
considérables pour que nos avions volent
dans de bonnes conditions, ces alliés
nous ont proposé de nous prêter le maté
riel nécessaire à assurer le contrôle de la
circulation aérienne avec toute la sécu
rité indispensable. Nous n'avons pas eu
la même chance en France.

Voilà d'où vient le retard et la raison des
difficultés que l'on a rencontrées pour
avoir un contrôle de la circulation aérienne
gui soit réalisé plus tôt en France.

Voilà aussi la raison pour laquelle, il y
a cinq mois, déposant cette résolution,
je demandais que lussent créées des mé
thodes qui découleraient de celles que
nous avions mise; en route en Afrique du
Nord.

C'est un point essentiel qu'il faut bien
distinguer: la doctrine n'a rien à voir
avec l'origine du matériel, des gens ou
des méthodes de réalisation. La doctrine
existe, elle a été essayée, elle n'est ni
anglaise ni américaine; celle qui fut mise
en place dans l'Afrique française du Nord
était parfaitement française, comme le di
sait le commandant de « l'Air Transport
Command » qui était chargé du contrô'.e
aérien américain.

Nous avions fait, nous Français, une
synthèse des méthodes anglaises et das
méthodes américaines, réalisant ce con
trôle aérien français qui s'est essaimé
d'abord du Maroc sur l'Algérie et la Tuni
sie et qui, actuellement, a été réalisé
depuis quelques mois à Orly.

Nous avons eu l'occasion de visiter l'in<

tallation du centre régional d'Orly. Ce
sont les mêmes méthodes que nous avons
retrouvées, avec des matériels d'ailleurs
ditTérents. Actuellement, si je suis bien
informé, ■ se construit à Aix-en-Provence
le centre régional aérien du Sud-Est de la
France. Ainsi, la chaîne se complète. En
fin, la région de Bordeaux est en cours
d'équipement.

La France a donc actuellement
moyens de réaliser un contrôle aérien qui
soit absolument efficace. La liaison entre

la France et l'Afrique est assurée égale
ment. Ce qui manque, ce sont les moyens.

Le président de la commission, tout à
l'heure, a fait allusion à cette question
des moyens. Il a dit que nous pouvions
nous passer de l'étranger' pour longtemps.

Permettez-moi, ici, d'ouvrir une paren
thèse. Il me semble que les matériels fran
çais, avant 1939, étaient recherchés. Sans
faire un historique général de l'aviation
française, on peut rappeler que la Man
che a été traversée par Blériot sur un
avion français. Guynemer et Fonck vo
laient sur des avions français. L'Atlanti- ;
que-Nord, dans le sens France-Amérique,
fut traversé pour la première fois far des
Français sur du matériel français. C'est
sur du matériel français que mon vieil
ami, Mermoz, a établi cette ligne qui a
été une des gloires de l'aviation fran
çaise. (Applaudissements,j

En 1939 et en 1940, c'est sur des avions
français, les Morane et les Dewoittine,
qu'ont été remportées les fameuses vic
toires que vous connaissez de Marin la
Meslée, qui fut un de mes camarades de
guerre, et de Montgolfier, un autre cama
rade de guerre.

C'est  sur des avions français que le ser
gent Montgolfier, à la tête d'une escadrille
de sept appareils, a mis en fuite vingt- sept
Messerschmidt 109, qui étaient cependant
les meilleurs chasseurs de la guerre de
1940. C'est encore sur des avions français
qu'on a établi la plupart des grandes per
formances et des grands records.

Actuellement, à tous ces grands as,
qu'offre-t-on ? On offre le Messerschmidt
« Ein hundert und aclit » qu'on a baptisé
Nord-Mille, on leur offre le Siebel qu'on
a baptisé « Martinet », le Junker « Zwei
und fiinfzig », dont on n'a même pas
changé' le nom.

C'est un peu un recul pour nous, mais
de quel côté faut-il chercher le recul ?
11 n'est pas à chercher du côté du person-

, nel ni des bureaux d'études, car il est sorti
^ de ces bureaux des (prototypes de (premier

ordre.. Il y a actuellement, en France, cer-
: tains prototypes de bimoteurs qui sur

classent nettement tous les matériels exis
tant à l'étranger. Ces bimoteurs dérivent
des fabrications d'une des maisons qui ont
illustré la construction française. Je ne
veux pas la nommer parce que je ne vou
drais pas que l'on dise que je lui fais de
la réclame. Mais je suis obligé de diie que
c'est une affaire privée, et c'est sans doute
parce qu'elle n'est pas nationalisée qu'elle
a pu enfin sortir un prototype qui vole
et qui donne des résultats extraordinaires.

En ce qui concerne notre matériel de
radio, c'est encore le vieux S. A. R. A. M.
3-10, appareil français, qui assure la sécu
rité de notre aviation. Ce S. A. R. A. M.
3-10 équipait notre aviation de 1939. Avec
lui on peut fort bien travailler avec tous
les moyens radio que les alliés ont instal
lés sur les différents théâtres d'opéra tions*

Nous avons tous employé de ces appa
reils français. Que l'on en produise un peu
plus, qu'on les perfectionne! Le S. A. R.
A. M. 3-10 est devenu le 3-11, le 3-13, je
m'aperçois que tous les deux on trois
mois, ce matériel a été successivement
modifié, amélioré, perfectionné.

Il n'y a donc pas chez nous un manque
d'intelligence de la part des bureaux
d'études ni de la part de ceux qui créent
les prototypes. Peut-être y a-t-il "un
manque d'activité de ceux qui sont char
gés de les fabriquer en série. Ceci est une
autre question qui, malheureusement, ne
vous concerne pas, monsieur le ministre,
mais peut-être, au conseil des ministres^
pourriez-vous élever votre voix.

. Sans être un grand as, malheureuse
ment pour, moi, je crois tout de même
connaître un peu la question, et je pense
que vous pouvez exiger que l'on produise
un peu plus en série les prototypes que
nous avons. Ils pourraient vous donner!
des solutions et éviteraient que nos francs-
or partent en Amérique et en Angleterre.

Il y a aussi le problème du personnel
aue l'on a déjà soulevé. C'est un problème -
difficile à examiner. 11 s'agit de fonction
naires. Il faudrait que nous arrivions à
introduire, non pas dans le corps des fonc
tionnaires mais dans l'ensemble de l'ad
ministration la notion de rendement telle
qu'elle existe exactement et non pas sous
la forme d'un slogan électoral quel
conque.

• Les personnes qui font le contrôle aérien"
sont des hommes dont le rendement éco

nomique, industriel peut être parfaitement
mesuré, car lorsqu'on peut atterrir dans
de bonnes conditions sur un terrain

d'aviation, on a de nombreux clients pour
y venir.

Je n'en donnerai pour exemple que
certaine  histoire qui est encore arrivée à
Casablanca. Quarante-huit sociétés d'avia
tion américaines étaient alors fort ten
tées de prendre le terrain de « Camp
Cazes » comme plate-forme d'entrée dans
notre système européen, pour la liaison
avec l'Amérique. Mais comme n'existaient
pas les autres éléments de sécurité: incen
die, entretien et réparation — dont,
hélas 1 je n'étais pas le maître — les
Américains n'ont pas signé ces -traités.
Ils ont retiré tout le personnel du camp.
Cela représente, rien que pour la ville né
Casablanca, une perte annuelle d'un mil
liard 700 millions qui serait entrée en dol
lars, c'est-à-dire en devises appréciées,
dans les 'caisses de la ville ou de l'Étal
marocain que nous protégeons.
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Croyez-vous que le même problème ne
se pose pas actuellement ipour notre
grande plate-forme de France? A côté de
la notion organisation et sécurité sous
l'angle administratif, il faut voir aussi le

Iprroblèmteabsoumsel'tanglrei iensdus dterielenetdeapepne-er véritablement primes de rendement
les sommes supplémentaires qui seront
données à ces fonctionnaires que l'on
appelle agents du contrôle aérien.

Comment les payer en rapport avec la
valeur de l'emploi qu'ils occupent i On a
employé le mot de primes de responsabi-

. lité. Je le trouve excellent parce qu'il li
bère complètement le fonctionnaire du
grade que, dans la hiérarchie, lui donne
soit son ancienneté, soit la nature de ses
études, soit la nature du commandement
qu'il exerce.

Nous ne pouvons donc pas nous fonder
- sur la notion de hiérarchie. Nous sortons
du fonctionnarisme dans sa partie admi
nistrative. Un chef de centre de contrôle

régional ne peut pas être catalogué com
mandant d'aérodrome sous prétexte que sa
place équivaut, comme salaire, à celle
d'un commandant d'aérodrome. Nous arri-

. verions à une incohérence, car lorsqu'il en
aurait assez d'être chef de centre de
contrôle aérien, rien ne lui interdirait de
devenir commandant d'aérodrome effectif
puisque, pour une raison administrative,

• on lui en aurait donné le titre.

Ceci est très important. Il faut qu'il y
ait un corps déterminé. Pour créer ce

' corps, de nombreuses lois seraient néces
saires, alors que la solution de la prime

. de r esponsabilité permet de résoudre le
problème immédiatement.

Un chef de centre de contrôle régional
est un monsieur qui a une responsabilité
portant sur un élément très facile à calcu
ler: le nombre d'avions qui passent dans
sa région, le nombre de plans de vol qu'il
établira, le nombre de schémas qu'il aura
été obligé de faire pour les inscrire sur

.les graphiques de marche des avions, que
sais-je encore ?

Le nombre de facteurs susceptibles de
déterminer la responsabilité de cet homme
et de son activité est très grand, si grand

.qu'il ne me paraît y avoir aucune diffi
culté à ce qu'à l'intérieur de l'administra
tion, ces primes de responsabilité soient
attribuées à bon escient et ne soient sur
tout pas attribuées d'après les jugements
des supérieurs; car des jugements peu
vent être faussés soit par des erreurs
d'appréciation, soit par des passe-droits,
et Dieu sait qu'on reproche un peu trop
à l'administration d'en faire 1

Retirons par conséquent aux adversaires
de l'administration la possibilité de faire
allusion à. ce qu'on appelle communément
• le piston ».

En basant ces primes de responsabilité
sur l'activité de l'aérodrome, sur l'activité
du centre de région, nous ferons non seu
lement. un acte de justice vis-à-vis de ceux
qui tra%raillent, mais une opération parfai
tement saine au point de vue comptable,
car chaque avion qui se pose sur un ter
rain paye une taxe d'atterrissage. En
conséquence, on peut considérer qu'un
contrôleur de tour qui a fait atterrir 200
avions a rapporté à son patron une somme
vingt fois plus grande que celui qui en
a fait atterrir dix. C'est la notion de ren
dement, très simple à calculer, qui entre
en jeu.

Quant à la responsabilité, elle est bien
exacte. Être responsable de dix atterris
sages ou être responsable de 200 atter

rissages par jour nécessite une compé
tence totalement différente. A raison de
dix atterrissages par jour, chaque avion
arrive tranquillement à son tour, demande
son atterrissage, communique avec la tour
et, au Ibesoin même, son pilote engage une
conversation amicale avec l'homme de

la tour, car, en général, sa première pré
occupation est de demander des nouvelles
de sa femme et de ses enfants lorsqu'il
rentre à l'aérodrome de sa ville de rési
dence.

Au contraire, lorsqu'il s'agit d'un ter
rain comportant un mouvement de 200
avions, la responsabilité de 1 homme qui
reçoit l'appel simultané de neuf ou dix
avions est considérable.

Il doit, d'après la caractéristique de
chaque avion, d'après sa provenance,
d'après le temps qu'il fait, déterminer
quel peut être le temps de vol qui lui
reste encore. C'est de sa propre autorité
que cet homme dans la tour doit trier,
parmi les neuf ou dix avions qui deman
dent l'atterrissage, ceux qui, n'ayant
presque plus d'essence, doivent prendre
la tête et ceux qui, en ayant encore, doi
vent rester en l'air en tournant autour

d'une balise, à vingt ou trente kilomètres
de l'aérodrome ou en décrivant des cer

cles à 1.200 pieds au-dessus de l'aéro
drome.

Vous voyez la responsabilité de cet
homme. S'il se trompe sur la possibilité
d'un avion de tenir l'air, cet avion n'aura
plus que la ressource d'atterrir dans un
champ. Et, pour un avion qui se pose au
milieu des champs, s'il n'y a, en général,
pas de blessé lorsque le pilote est habile
et un peu chanceux, la note s'élève tout
de même à trois ou quatre millions.

Vous voyez qu'il n'est pas exagéré de
donner des primes de quelques milliers de
francs par mois, à des gens qui, par leur
habileté, par leur conscience profession
nelle — car personne ne les surveille —
sont à même d'empêcher des accidents
dont le moindre coûtera 3 ou 4 millions.

Je crois que nous devons insister pour
que, dans l'étude des salaires de ces gens-
là, M. le ministre veuille bien prévoir
cette prime de responsabilité.

Il faut rendre à César ce qui appartient
à César. Ce n'est pas nous qui avons eu
l'initiative de cette prime de responsabi
lité. Je me souviens que c'est au cours de
nombreuses visites que j'ai rendues au
service du contrôle aérien que cette prime
a été invoquée par mon interlocuteur qui
est présentement en face de moi.

Les gouvernements cherchent à ne pas
augmenter les dépenses. Je crois cepen
dant que nous pouvons consentir une pro
position d'augmentation de dépenses de ce
genre.

D'ailleurs, le coût de ces primes portant
sur les quelque 200 postes dont parlait
M. le secrétaire général à l'aviation, à rai
son de quelques milliers de francs pour
chacun d'eux, et qui éviteront les acci
dents qui pourraient se produire quand le
mauvais temps va recommencer, n'est pas
très élevé. Un simple aménagement de
budget obtenu par la réduction de certains
frais, je ne veux pas préciser, peut-être
quelques frais de mission, suffira pour
payer les braves gens qui économisent
nos avions.

Nous devons appuyer le plus possible —
et c'est aussi, je crois, l'opinion de la
commission des transports — cette sugges
tion qui me fut faite par M. le secrétaire

général de l'aviation civile, lors des con<
versations que j'eus avec lui.

Je pensais que la commission donnerait
son avis sur la modification de la proposi
tion de résolution après avoir étudie la
question avec la commission. Je vais voua
la présenter moi-même :

« Le Conseil de la République demande
au Gouvernement d'accorder à l'aviation
civile les moyens qui lui permettront de
parfaire au plus lot l'organisation du
contrôle de la navigation aérienne suivant
les principes appliqués en Afrique du
Nord... »

Je crois que M. le ministre va me répon
dre que nous avons satisfaction pour cette
première partie.

« ...et l'invite à accorder pour les quel
que deux cents postes de responsabilité
intéressant le contrôle aérien, une prima
de responsabilité proportionnée à l'impor
tance au trafic et aux répercussions possi
bles des mesures commandées par ce per
sonnel. »

J'estime que si nous obtenions satisfac
tion immédiate, au moins pour le person
nel, nous aurions fait un grand pas.

En effet, je répète, en me résumant, que
les matériels anglais ou américains ne sont
que des moyens de travail. Mais il existe
une chose capitale, une doctrine du con
trôle aérien qui est internationale, accep
tée par tout le monde. Elle est en applica
tion en France et seules la valeur de ceux
qui opèrent le contrôle aérien, leur cons
cience professionnelle, leur compétence
aérienne peuvent permettre, avec des ma
tériels fatigués et usagés comme ceux que
nous possédons en ce moment, d'assurer
une sécurité aérienne solide et efficace.

Je vous demande, dans ces conditions,-
de bien vouloir adopter la proposition de
résolution modifiée, telle que je viens de
vous la lire. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics et dies trans
ports.

M. Jules Moch, ministre des travaux pu-
blics et des transports. Mesdames, mes
sieurs, je voudrais faire quelques très brè
ves remarques, et remercier, d'abord, les
auteur, rapporteur et orateurs, non seule
ment de l'intérêt qu'ils portent à l'avia
tion, mais aussi de la façon dont ils jugent
un effort que nous n'avons cessé de pour
suivre et qui s'avère difficile.

Le problème a été si clairement posé
par MM. Jouve, Brunhes et Jullien que je
me garderai, pour une fois, de citer des
chiffres ou de parler de technique.

Je voudrais simplement indiquer quel
ques-unes des difficultés générales aux
quelles nous nous heurtons avant de par
ler du personnel.

Vous avez compris, par les exposés pré
cédents, en quoi consiste l'organisation.
Un pilote ne peut s'envoler qu'après être
passé au service météorologique de son
point de départ, avoir émargé sur une
feuille et reçu des renseigemnents météo
rologiques, avoir indiqué où il veut aller,
à quelle altitude, quelles sont les caracté
ristiques de son avion, la quantité d'es
sence qu'il emporte, etc...

Cet aérodrome de départ transmet alors
à l'un des centres régionaux, dont le pre
mier en date a été celui de Casablanca, et
qui seront au nombre de six dans le dispo
sitif final — trois en Afrique du Nord et
trois en France — les renseignements
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fournis par le pilote au centre de contrôle,
qui donne l'autorisation de départ.

Ensuite, le pilote doit suivre l'itinéraire
indiqué, à l'altitude fixée. Si une raison
quelconque l'oblige à modifier sa route,
il doit le faire savoir par radio. Tel est le
principe, abstraction laite de toute consi
dération technique sur l'appareillage.

Bien entendu, cela suppose que l'on suit
! l'avion à chaque instant et que cet avion

connaîtra également sa position, ce qui
nécessite à bord et à terre des appareils
fort compliqués.

Il y a des systèmes différents, ce qui
est une circonstance aggravante, car il
faut que les avions soient munis d'appa
reils correspondant à ceux qui sont à
terre. On ne peut, d'autre part, équiper
anarchiquement les aérodromes avec des
systèmes multiples.

Ce problème, qui a l'air simple à ré
soudre, quand on l'expose, s'avère diffi
cile parce qu'il y a, à la base, des liaisons
à établir. Lorsque, par exemple, un avion
s'envole du Havre ou de Châtellerault, son
plan de vol doit être transmis au centre
de contrôle de Paris ; il est donc nécessaire
que le Havre ou Châtellerault puissent
communiquer instantanément avec Paris.

Nous ne serons convenablement équipés,
du point le  vue de l'infrastructure, que

: lorsque nos centres de contrôle pourront
correspondre entre eux, par liaison directe
instantanée, et lorsque chaque centre de
contrôle pourra instantanément être en
liaison avec chacun des aérodromes qui
lui sont attachés. Il faut, en même temps
étendre cette organisation à l'étranger.

Voilà* le problème. Sa réalisation se
heurte à notre manque de plomb et de
cuivre. De même l'électriflcation des che
mins de fer de la région Sud-Est — excu
sez-moi de vous rappeler que je suis mi
nistre de tous les transports — risque
d'être retardée faute de fil. En ce moment,
aux heures de grand trafic, le temps né
cessaire à l'acheminement d'un télé
gramme d'avis de vol par nos transmet
teurs, est parfois supérieur à la durée du
voyage de l'avion correspondant.

Il y a donc là toute une mise au point à
faire. Nous progressons peu à peu. Depuis
deux ans que je me penche avec passion
sur les problèmes de l'aviation, de consi
dérables améliorations ont été apportées.

Ce que je viens de dire pour ce service
de l'aviation, je puis le répéter pour celui
de la météorologie.

Ce qui importe en eette dernière ma
tière, c'est que les renseignements venus
d'un très grand nombre de stations aussi
éloignées que jossible les unes des autres,
puissent être immédiatement centralisés et
analysés de manière à prévoir le temps
qu'il fera dans une certaine zone ou sur
une ligne donnée.

Je vole toutes les semaines pour inspec
ter ■ les travaux. Je prends toujours la
feuille de météo avant de partir. Au moins
huit fois sur dix, comme le disait M. Brun
nés les renseignements de la météo sont
excellents, et je trouve chaque fois le
nuage ou l'orage à l'endroit ou il m'a été
indiqué. Mais là aussi de grands progrès
doivent être réalisés par la multiplication
des liaisons.

J'ajoute que les appareils modernes qui
donnent la position des avions dans l'es
pace, doivent être simples, robustes, et,
pour la partie installée dans l'avion, assez
légers, car le facteur « prix de revient »,
est essentiel en matière d'aviation. Ces*

appareils sont étudiés en France, mais
nous n'avons (pas encore l'équivalent de
certains appareils étrangers.

Le centre national d'études des télécom
munications étudie ces prototypes.

Il est assez normal que nous n'ayons
pas encore en la matière rattrapé le re
tard de la guerre, puisque pendant les
années où nous subissions 1 occupation,
nos alliés pouvaient faim faire à tout cet
appareillage des progrès immenses.

En ce qui concerne les hommes, je ne
conteste pas qu'ils soient insuffisamment
payés. Cette année, nous avons recruté
cinq cents agents» de la météorologie na--
tionale, mais nous avons eu dans le
même temps, deux cents démissions
d'agents formés, entraînés et, par consé
quent, l'année se solde pour nous par des
dépenses et par des pertes en personnel
qualifié qu'il faut deux ans  pour former.

Au Bourget, sur un effectif des divers
services de contrôle et de sécurité de deux

cent cinquante hommes environ, nous
avons eu cent trente démissions cette
année. C'est la meilleure preuve que les
personnels sont insuffisamment rémuné
rés.

Avant d'exposer ce que je crois possi
ble de tenter, je répondrai à deux ou trois
questions développées par les orateurs qui
m'ont précédé, afn d'apporter des préci
sions.

J'ai entendu avec intérêt M. Jouve. Il

me permettra cependant, en toute sympa
thie, de préciser trois ou quatre points.

D'abord le désordre est un peu moins
grand qu'il semble résulter de son exposé.
C'est le service de l'aviation civile qui est
chargé des plans de vol. Quand un avion
militaire s'envole de Villacoublay, cet
aérodrome fait, par rapport au centre civil
de contrôle régional  de Paris, l'opération
que j'envisageais tout à l'heure, dans l'hy
pothèse d'un avion civil partant de Châ
teauroux.

Les militaires se plient maintenant à
cette discipline parce qu'ils en ont reconnu
la nécessité. Bien entendu, lorsqu'ils dé
collent d'un terrain où l'on ne peut pas
établir la liaison par suite de l'absence de
circuit convenable, il leur arrive de partir
en « franc-tireur»; mais, dans l'ensemble,
un très grand progrès a été réalisé.

De même, on a parlé de l'école privée
d'Air-France. Celle-ci bien que payée et
contrôlée par l'État, n'est pas encore une
école d'État. Il y faudra votre aide. Mais,
dès à présent, elle est ouverte à tous les
pilotes et radios, qu'ils soient d'Air-France
ou des compagnies privées. Elle est desti
née à devenir une école nationale du per
sonnel navigant qui se jumellera avec une
école nationale, en préparation, des télé
communications. .Pour souligner l'unité de
l'aviation, j'ai l'intention de nommer un
seul et même homme à la direction de ces
deux écoles.

En ce qui concerne lés visites médicales,
là «aussi de grands progrès ont été réali
sés. Nos pilotes passent régulièrement les
visites médicales.

Nous avons créé un conseil médical de
l'aviation dans lequel nous avons fait en
trer un certain nombre de médecins pas
sionnés de l'aviation qui étudient les con
ditions physiques et plus généralement
tous les problèmes de cet ordre que pose
l'aviation.

M. Brunhes a insisté sur le droit que
doit avoir l'utilisateur d'acheter ou de ne

pas acheter un matériel. Ce disant, il m 'a
fait un grand plaisir.

Je peux lui indiquer qu'il y a quelques
jours, une conférence nous réunissait,
M. Max Hymans, secrétaire général à
l'aviation civile et commerciale et moi-
même, avec M. Maroselli et ses directeurs,
pour essayer de régler cette question.

Nous sommes tombés d'accord sur "cette
solution — qui me paraît évidente et que
j'applique en ce qui concerne les sociétés
contrôlées par mon département ministé
riel, qui sont peut-être les plus nombreu
ses et celles dont on parle le moins: So
ciété nationale des chemins de fer, compa
gnies de navigation, de traction sur les
voies navigables, Air-France, etc. — à sa
voir que des sociétés nationales doivent
négocier entre elles comme des société»
privées.

Par conséquent, Air-France doit être mis
en présence des constructeurs et leur dire :
« Voici mea besoins, voici les caractéristi
ques que doit avoir l'avion que je com
mande, voici le prix qu'il ne doit pas dé
passer. » Là aussi, la division en deux
aura été utile. Je le dis nettement, j 'estime
que les représentants des constructeurs,
qu'ils soient publics ou privés, ne doivent
pas entrer dans les conseils d'administra
tion des utilisateurs, que ceux-ci soient
publics ou privés.

La notion de trust vertical est haïssable
dans l'industrie privée; elle ne l'est pas
moins dans les sociétés nationales. Nous
arriverons donc à faire passer de vérita
bles contrats entre les sociétés dont H
s'agit. (Applaudissements.)

M. Jullien a insisté sur les exploits qui
ont été réalisés en Afrique et pour lesquels
il a droit à une part importante de féHtl-
talions.

M. Jean Jullien. Le mot' d'exploit est
trop fort, monsieur le ministre, vous bles
sez ma modestie.

M. le ministre des travaux publics et des
transports. A l'époque c'était un exploit
d'arriver à faire avec la piste unique da
l'aérodrome de Casablanca huit cents mou
vements par jour.

Je reconnais volontiers qu'il y avait cette
facilité que les avions arrivaient de loin
ou partaient pour de longues distances, de
sorte qu'en général on était prévenu à
l'avance. Je le dis, non pas pour diminuer
la valeur de ce qui a été fait, mais pour
indiquer que la tâche est beaucoup phja
difficile dans un aéroport comme le Bour
get où l'on apprend, par exemple, que la
ministre des travaux publics revient d'une
inspection des travaux du Havre et qu'il
sera là dans trois quarts d'heure, tandis
qu'on reçoit en même temps des avions
en provenance d3 Marseille, de Londres,
de Madagascar ou d'Indochine.

Le problème est différent. Néanmoins
nous faisons face actuellement, au Bouri
get, à deux cents mouvements par jour.
Nous utilisons fort peu, pas assez à mon(
gré, notre aéroport d'Orly; nous sommes
donc actuellement assez loin de la satu
ration.

Nous avons, trop souvent l'habitude —r
ce nJ est pas pour cette Assemblée que je
le dis — de nous critiquer et de passe*
sous silence ce qui est bien fait chez nous*
Mais nous sommes peut-être la seule
grande puissance aéronautique qui n'ait
jamais eu de collisions- en l'air entre avions
commerciaux. Jamais nous n'avons eu au
cun accident de cette nature, alors Fu|
d'autres pays en ont connu-
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Je voudrais maintenant répondre à une
autre question de M. Jullien, et sur ce
point, je serai peut-être moins d'accord
avec lui. En fait, il y a une extrême diffi
culté à transformer un pilote de guerre en
pilote civil. Les problèmes de direction, de
navigation, sont différents quand on est
seul. '

A l'école d'Air-France, le recrutement
s'opère presque exclusivement parmi les
pilotes de guerre ; nous les y gardons de
six à huit mois ; ce sont des pilotes qui ont
Tait la guerre, c'est-à-dire des pilotes confir
més.

Cependant le rendement en pilotes
confirmés est de 70 p. 100. C'est-à-dire que
nous sommes obligés de mettre en seconde
ligne 30 ). 100 des élèves de l 'école d'Air-
France. Et je vous assure que nous som
mes tellement à court de pilotes que seules
îles considérations de sécurité nous dictent
îette décision. Air-France et nous mêmes,
nous serions très heureux si nous pouvions
transformer en .pilotes civils 100 p. 100 des
élèves.

J 'arrive à la dernière question, celle de
la prime de responsabilité. J'accepte bien
volontiers la résolution sous sa forme nou

velle, comme je l'acceptais sous sa forme
précédente.

Il y a des années, ou tout au moins des
semestres, que nous sommes en discussion
avec le ministère des finances à ce sujet.

Nous avons tout essayé; nous avons déjà
réalisé des améliorations relatives. Nous

avons obtenu la création d'une prime de
technicité et d'une prime pour les heures
de nuit.

Mais la plupart de nos propositions n'ont
pas abouti, et je rappelle au Conseil de la
république qu'il n'est pas possible à un
ministre d'augmenter un traitement par
prélèvement sur un autre; pour qu'un trai
tement ou une indemnité soit mandaté, il
faut le visa du contrôleur des dépenses
engagées, et celui-ci n'agit qu'en vertu
d'un texte.

Cela revient à dire que toute indemnité,
même s'il y a des crédits, disponibles, doit
être instituée par un acte administratif,
décret ou arrêté portant la double signa
ture du ministre technique compétent et
du ministre des finances.

De sorte que, si une partie des exposés
qu« j'ai entendus tout à l'heure s'adressait
plus particulièrement à mon collègue M. le
ministre de l'air, une autre partie — et la
plus importante — concerne surtout mon

^collègue M. le ministre des finances.

Néanmoins, j'insisterai à nouveau au
près de ce dernier, fort de l'appui que
votre vote unanime me donnera.

Je viens de passer l'après-midi à étudier
le reclassement du personnel technique
avec le vice-président du conseil chargé
de la fonction publique. J'essaierai, à la
faveur de ce reclassement, d'entraîner ces
nouveaux corps, qui sont encore  peu
connus, dans le sillage des anciens corps
techniques, dont il faut revaloriser la
situation.

Je veux simplement noter qu'il y a déjà
eu une légère amélioration, et je retiens
l'idée de cette prime de responsabilité pro
portionnée au mouvement, encore qu'elle
soit d'une attribution difficile, car faire
 deux cents mouvements par jour par
temps clair ne nécessite pas de tour de
contrôle, en sorte que la prime — pour
être véritablement proportionnée à l'effort
— devrait n'être donnée que par jour de
brouillard.

M. Jean Jullien. Je ne suis pas d'accord
avec vous, monsieur le ministre. Même
par temps clair, faire atterrir deux cents
avions sur une piste unique est un pro
blème technique déjà important.

Car il y a un point sur lequel j'ai insisté,
c'est l'ordonnancement des avions pour
leur tour d'atterrissage et, même par
temps clair, quand un quadrimoteur arri
vant d'Amérique n'a plus d'essence, il
s'écrase aussi bien que par temps bouché.

M. le ministre des travaux publics et
des transports. Oui, mais en fait notre
expérience actuelle du Bourget prouve
que,  par temps clair, les attentes sont de
l'ordre de dix minutes à peine. C'est par
temps bouché, quand un avion met, non
pas les trois ou six minutes théorique
ment réglementaires, mais pratiquement
de vingt à vingt-cinq minutes pour trou
ver sa piste, que le problème prend toute
son ampleur.

C'est pourquoi nous avons accéléré l 'ef
fort de mise en état des aérodromes de

dégagement de la région parisienne: Me
lun, Coulommiers, Cormeilles-en-Vexin, de
manière à éviter des accidents l 'hiver

prochain.

En tout cas, il y a déjà un progrès. Il
y a quelques mois, vous l'avez peut-être
lu dans les journaux, un accident doulou
reux est arrivé à un avion anglais sur
la côte anglaise. Cet avion partait de Lon
dres pour aller en Afrique du Sud. Il
était arrivé sur Bordeaux par mauvais
temps et il voulait se poser. Un autre
avion, également anglais, attendait son
tour. L'avion dont je parle avait le- nu
méro deux.

La tour de contrôle de Bordeaux l 'a

aiguillé vers Toulouse; il n'y est pas allé.
Sans ordre, il est parti vers le Bourget;
il s'est présenté au Bourget presque au
dernier moment, par radio; le Bourget,
qui avait quatre avions en l'air à placer
par temps de brume, l 'a aiguillé sur Cor
meilles-en-Vexin,, un de nos aérodromes
de dégagement.

. Ce pilote anglais ne connaissait pas
Cormeilles - en - Vexin: Il s'est affolé,
l'échange des correspondances radiotélé
graphiques le montre. Il est parti vers
l'Angleterre et s'est écrasé à bout d'es
sence sur les falaises anglaises.

Inutile de dire que la sécurité française
pouvait être mise en cause. Les problèmes
d'aviation sont internationaux; il n'y a,
pour ainsi dire, pa s de problème national
en matière d'aviation.

J'ai demandé à M. Max Hymans de se
rendre à Londres où une enquête judi
ciaire était ouverte et c'est la première
fois dans l'histoire des relations ontre

les deux peuples qu'a fonctionné une
sorte de tribunal mixte franco-anglais.

En effet, nos amis anglais ont fait à
M. - Hymans l'honneur de l'appeler, non
pas comme témoin, mais comme juge. Je
viens de recevoir les conclusions de ce

tribunal; je les cii lues avec l'attention
que vous imaginez. Elles sont entièrement
à l'honneur des services français de sé
curité. Il ne leur est fait absolument aucun

reproche, alors qu'il en est fait à plu
sieurs services anglais.

Par conséquent, dans ce cas-là, je suis
obligé de dire que, quels que soient
notre pauvreté matérielle, notre disette
d'hommes, nos salaires insuffisants, . au
cune faute dans une journée difficile, de
l'avis de nos amis anglais, n'était impu
table à l'aviation française.

Ainsi, par cette espèce de tribunal fran-
co-anglais, nous créons une sorte de droit
coutumier, comme nous en avons créé un
autre, il y a déjà près d'un an, en cons
tituant un joint committee, un comité
franco-anglais pour régler ensemble im
médiatement toutes les questions intéres
sant les sociétés nationales françaises et
anglaises.

Ce comité comprend huit membres,
quatre français, quatre anglais; chacun
des deux groupes se composant de deux
représentants de la société nationale et de
deux représentants -du Gouvernement, et
il siège alternativement à Paris, sous pré
sidence française, et à Londres sous pré
sidence anglaise.

Nous négocions avec nos voisins belges
pour échanger avec eux des contrôleurs
de la circulation aérienne et pour étendre
ce-réseau de contrôle qui ne peut pas être
limité par les frontières de pays aussi
petits que sont les pays européens. Car
on fait toujours la comparaison avec l'Amé
rique dont la superficie est comparable à
celle de l'Europe.

Nous sommes obligés, là aussi, d'arriver
à des dispositifs internationaux et d'avoir
une liaison constante entre centres de
contrôle internationaux. La diversité des
langues pose aussi un autre problème.

En conclusion, je voudrais que vous
fussiez d'accord pour constater que si tout
n'est pas parfait, que si (beaucoup d'idées
sont à retenir, tout de même cette avia
tion, qui a subi plusieurs années de crise,
marque des points.

Vous savez que nous venons d'envoyer
un Laté 631 aux Antilles. C'est M. Max

Hymans qui a inauguré ce voyage.

Il me plaît de le rappeler aujourd'hui
même, puisque j'assistais tout à l'heure
à vos débats relatifs à la transformation

de nos quatre vieilles colonies en dépar
tements français.

Il y a un symbole, à mon avis, dans ce
parallélisme qui fait , que le département
de la Martinique est maintenant uni à la
mère patrie par une ligne d'aviation fran
çaise qui fonctionnera au début tous les
quinze jours et qui bat des records du
monde dans la traversée -régulière de
l'Atlantique sur un parcours de 4.700 kilo
mètres sans escale, supérieur par consé
quent au parcours qu'on fait normalement
sur l'Atlantique Nord. C'est tout de même
un résultat que nous allons essayer d'ex
ploiter au maximum, car il s'agit, pour
nous, de réunir la Martinique, la Guade
loupe et la Guyane par des hydravions
plus petits, puis de prolonger la ligne vers
l'Amérique du Sud, de manière que la
Martinique devienne la grande plaque tour
nante où, ayant quitté le petit esquif aérien
qui mènera des autres départements fran
çais ou de l'Amérique du Nord, on puisse
prendre place dans le grand navire qui
fera la traversée régulière jusqu'à Bis-
carosse.

Tout est à créer dans ce domaine.

Nous commettons , certainement des
fautes, mais nous avons conscience d'avoir
aujourd'hui une situation meilleure qu'il
y a un an.

Aidez-nous! Nous avons besoin de cré
dits et de matériel.

On ne fait pas des miracles avec rien !
Nous sommes en train de forger un outil
qui permettra à l'aviation française de
tenir sa juste place, dans le monde. (Ap
plaudissements sur un grand nombre «Je
bancs.)
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M. le président. La parole est à M. Rouel.

M. Rouel. Mesdames, messieurs, la pro
position de résolution de M. Jullien rece-

- vra l'assentiment du groupe communiste.
En effet, nous sommes partisans d'un
contrôle aérien efficace et nous ne pou
vons qu'être d'accord lorsqu'on nous
propose de s'inspirer des méthodes em
ployées par nos alliés, particulièrement
en Afrique du Nord, pour appliquer ces
méthodes à la métropole, dès l'instant
Qu'elles ont donné de bons résultats.

Nous sommes également d'accord pour
l'attribution de la prime de responsabilité.

Cependant, nous nous permettons de
présenter quelques observations en ce qui
concerne la première partie de l'exposé
du rapporteur de la commission M. Jouve,
bien que les termes en aient été volontai
rement moins durs que ceux du rapport
écrit.

Nous pensons que son intervention, pour
si intéressante qu'elle soit, a dépassé
quelque peu le cadre de la proposition fie
résolution présentée par M. Jullien. En
effet, si l'on en croit M. le rapporteur,
notre aviation traverserait une crise si
grave qu'elle pourrait être interprétée par
certains comme une invitation à fermer
nos usines et à acheter tout notre matériel
à l'étranger. Nous savons bien que notre
pays est pauvre, mais nous savons que les
ouvriers et les techniciens de nos usines
d'aviation ont fait des prodiges dans des
conditions excessivement difficiles.

A lire M. Jouve, les moteurs français ne
sont pas sûrs, notre matériel est vétuste,
les moteurs de Junkers fabriqués en
France doivent être revisés après deux
cents heures et quand les boches les
usinaient eux-mêmes, ils tenaient deux
fois plus de temps. Est-ce à dire que
d'après lui, les qualités légendaires de
l'ouvrier français, qualités répandues dans
le monde entier, se sont fort amenuisées
depuis la Libération.

Nous ne pensons pas que M. Jouve
Veuille nous conseiller de nous procurer
tout le matériel d'aviation dont nous
avons besoin à l'étranger.

D'autre part, laisser les usines fermées
'dans l'attente de la sortie de prototypes
ultramodernes correspondrait a liquider
définitivement l'industrie française.

L'opinion du groupe communiste est
qu'évidemment il reste beaucoup à faire,
mais grâce à l' effort de nos ouvriers et
de nos techniciens, notre pays tient , une
place encore honorable dans le domaine
de l'aviation. Les déclarations de J'.. le
ministre de l'air, il y a quelques jours
à l'Assemblée nationale, annonçant que
nous avions reçu des commandes de l'é
tranger, et le récent exploit du Latécoère
631 que le ministre des transports a bien
voulu rappeler quelques instants après que
l'avait rappelé ici-même M. le ministre ■
de la France d'outre-mer, en font foi.

Nous ajoutons même que fort heureu
sement ce ne sont pas les appareils fran
çais qui détiennent le record des accidents
dlaviation.

Nous tenions à faire ces remarques que
nous jugeons nécessaires afin que ipar une
mauvaise interprétation le trouble ne soit
pas jeté dans certains esprits et afin aussi
de ne pas décourager les ouvriers et les
techniciens de notre aviation dans le ma
gnifique effort qu'ils produisent, comme
la classe ouvrière tout entière, dans
l'œuvre de renaissance française.

fil. Henri Buffet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Buffet.

M. Henri Buffet. Le groupe du mouve
ment républicain populaire votera sans au
cune réserve la proposition de résolution
de notre collègue M. Jullien. Nous avons,
nous, l'impression, que ni. M. Jouve dans
son rapport, ni notre collègue M. Jullien
dans l'exposé des motifs de sa proposition
de résolution n'ont entendu porter atteinte
à la valeur de notre personnel de construc
tion. Il est bien évident que pendant cette
période où nous avons été occupés et où
nos usines n'ont pas travaillé comme elles
auraient pu travailler en temps de paix,
nous avons pris un très grand retard sur
le plan technique, et ceci n'a rien à voir
avec la valeur dies ouvriers de nos établis
sements de construction.

Nous voulons, au mouvement républi
cain populaire, que l'on place la sécurité
de nos aérodromes dans une situation telle

que les - aviations étrangères ne considè
rent pas les aérodromes français comme
des dangers à éviter.

Nous voulons que les avions étrangers
se posent chez nous, et nous voulons égar
lement, pour acquérir cette sécurité
aérienne, que le personnel intéressé soit
payé comme il doit l'être, en raison de la
responsabilité qu'il assume tous les jours.

C'est pour cela que, pleinement d'accord,
nous nous associons à M. le rapporteur
Jouve, à M. le président de la commission
et à M. Jullien, auteur de la proposition,
pour la, voter, sans aucune réserve, ' en
faisant confiance au Gouvernement pour la
réaliser et la mettre en application.
(Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je rappelle que la com
mission a' fait distribuer une nouvelle ré

daction, conforme à la modification propo
sée par M. Jullien. J'en donne lecture :

• « Le Conseil de la République demande
au Gouvernement d'accorder à l'aviation

civile les moyens qui lui permettront de
parfaire au plus tôt l'organisation du
contrôle de la navigation aérienne suivant
les principes appliqués en Afrique du Nord
et l'invite à accorder, pour les quelque
deux cents postes de responsabilité • inté
ressant le contrôle aérien, une prime de
responsabilité proportionnée à l'importance
du trafic et aux répercussions possibles
des mesures commandées par ce per
sonnel ».

La commission est d'accord avec M. Jul
lien pour remplacer le mot « prises »
par le mot « commandées ».

Personne. ne demande la parole ?..7

Je mets aux voix la proposition de ré
solution.

(Le Corteil de la République a adopté.)

— 16 —

RENVOI DE L'ORDRE DU JOUR

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Du; n.

M. Dulin. Je demande le renvoi à une
séance ultérieure de la suite de l'ordre du

jour, car je rappelle à nos collègues que
le Conseil de la République a décidé d«
tenir séance publique demain matin à dix
heures.

M. le président. Avant de consulter le
Conseil sur votre proposition de renvoi,
je rappelle au Conseil de la République
que trois débats, portant sur des proposi
tions de résolution figurent encore à l'or
dre du jour d'aujourd'hui et qu'en effet le
Conseil a décidé de siéger demain matin
pour discuter de la question orale de
Mme Lefaucheux concernant Madagascar.

Une séance a également été prévue pour
demain après-midi à seize heures quinze
minutes.

Ceci dit, je consulte le Conseil de la
République sur le renvoi à une séance ulté
rieure de la suite de l'ordre du jour pro
posé par M. Dulin.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Le renvoi est ordonné.

— 17 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M Debray
un rapport fait au nom de la commission
de la défense nationale sur le projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale, rela
tif à la nomination dans la réserve de
l'armée de mer des officiers auxiliaire»

ainsi que des officiers et non-officiers dé
tenteurs d'un grade à titre temporaire.

Le rapport sera imprimé sous le n° 43J
et distribué.

— 18 —

PROPOSITION DE LA CONFÉRENCE

DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des prési
dents propose au Conseil de la République
de tenir séance le vendredi 18 juillet 1947,
à 10 heures du matin, pour le débat sur
la question orale de Mme Lefaucheux, qui
demande à M. le ministre de la France
d'outre-mer de bien vouloir lui faire con
naître : 1° l'évolution de la situation i
Madagascar; 2° Les grandes lignes des
mesures qu'il compte mettre en œuvre
dans l'île, une fois l'ordre rétabli, pour
restaurer l'économie et créer le climat de
compréhension et de confiance qui doil
présider à l'organisation de l'Union fian-
çaise.

D'ores et déjà, je puis annoncer au Con
seil de la République que le Gouvernement
demandera demain la discussion immé

diate du projet de loi adopté par l'Assem
blée nationale, portant ouverture de cré
dits sur l'exercice 1M7 en vue de l'attri
bution d'une allocation spéciale forfaitaire
aux fonctionnaires civils ou militaires el

agents de l'État. Cette discussion  pourra
intervenir l'après-midi à la reprise de la
séance qui pourrait être envisagée pour
16 heures 15, le débat sur la question oraie
de Mme Lefaucheux devant reprendre
après le vote de l'ensemble de l'avis sur
le projet de loi relatif à l'aîlocation spé
ciale forfaitaire aux fonctionnaires.

D'autre part, la conférence des prési
dents propose au Conseil de tenir séance:

Le mardi 22 juillet pour la discussion
de la proposition de résolution de M. .Sa
lomon Grumbach et des membres de la
commission des affaires étrangères, ten
dant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes mesures en vue d'effectuer une
réforme de structure des services de l'ad
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ministration dans les zones d'occupation
française en Allemagne.

La discussion immédiate du projet de
loi adopté par l'Assemblée nationale, re
latif à la nomination dans la réserve de
l'armée de mer des officiers auxiliaires
ainsi que des officiers et non officiers dé
tenteurs d'un grade à titre temporaire,
sera en outre demandée au cours, de la
séance de mardi.

Enfin, la conférence propose au Conseil
de tenir séance le jeudi 24 juillet pour

La discussion de la proposition de réso
lution de M. Duchet et des membres du
groupe des républicains indépendants, ten
dant à inviter* le Gouvernement à déve
lopper la circulation routière et à rendre la
liberté à l'essence ;

Et la discussion du projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à ratifier la
convention relative au payement des pen
sions aux victimes de la guerre, conclue
le 11 février 1947, entre la France et la
Pologne.

Cependant, au cas probable où le projet
de loi portant fixation des crédits appli
cables aux dépenses du budget ordinaire
de l'exercice 1947 (dépenses civiles) aurait
été adopté par l'Assemblée nationale en
temps utile pour que la discussion puisse
commencer au Conseil de la République le
jeudi 24 juillet, cette discussion serait ins
crite en tête de l'ordre, du jour de la
séance.

Il n'y a pas pas d'opposition aux pro
positions de la conférence des prési
dents ?...

M. Duchet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Du-
ehet.

U. Duchet. J'ai déposé une proposition
de résolution invitant le Gouvernement à
prendre des mesures d'urgence pour con
jurer la crise du cinéma français. Le rap
port que la commission m'a chargé de
rédiger a été distribué. De son côté, mon
collègue, M. Grangeon, a déposé un rap
port sur le festival de Cannes. .

Nous avons insisté, la semaine dernière,
à la conférence des présidents, pour crue
ces deux rapports soient rapidement dis
cutés.

M. le président de la commission de la
presse est absent aujourd'hui. Je suis l'in
terprète de cette commission en insistant
pour que ce débat vienne devant notre
Assemblée dès la semaine prochaine, car
le cinéma est en péril, les studios se fer
ment.

Il faut que le Gouvernement vienne rapi
dement en aide à cette importante indus
trie.

11 semble peut-être inopportun à certains
0e demander pour le cinéma un secours
de l'État. Or,. ce n'est pas seulement un
moyen puissant de propagande, c'est aussi
une industrie exportatrice puisqu'il fait
rentrer des devises et ne fait sortir que
peu de matières premières. Or, nos expor
tations sont en danger.

Voilà pourquoi j'insiste pour que la dis
cussion sur le cinéma vienne devant vous
la semaine prochaine et, si possible, Jeudi
prochain.

le signale que ce sera un débat non
seulement utile, mais original puisque,
depuis la libération, aucun débat sur le
cinéma n'a et* instauré devant une assem
blée parlementaire.

M. le président. Vous avez entendu les
propositions de M. Duchet qui demande
qu'on inscrive à la suite de l'ordre du jour
de jeudi prochain: 1° la discussion de la
proposition de résolution de M. Duchet et
des membres du groupe des républicains
indépendants, tendant à inviter le Gouver
nement à prendre toutes mesures utiles
pour conjurer la grave crise que subit le
cinéma français ; 2° la discussion de la pro
position de résolution de M. Grangeon et
des membres du groupe communiste et ap
parentés, tendant à inviter le Gouverne
ment à prendre toutes mesures utiles pour
revenir sur la décision prise antérieure
ment supprimant les crédits concernant le
festival de Cannes.

H n'y a pas d'opposition

Il en est ainsi décidé.

H y aura lieu, d'autre part, d'inscrire, à
l'ordre du jour de mardi, après la propo
sition de résolution de M. Grumbach sur
l'administration de la zone française
d'occupation en Allemagne, les affaires
inscrites à l'ordre du jour de la présente
séance après la résolution sur le contrôle
aérien, et qui viennent d'être renvoyées à
une séance ultérieure.

11 n'y a pas d'opposition ?..«

M. Dulin. Je demande que la suite de
l'ordre du jour de ce soir figure en tête
de l'ordre du jour de notre séance de
mardi prochain.

M. le président. Ce n'est pas Tpossible.

M. le président du conseil a pris soin de
se mettre en rapport avec le président du
Conseil de la République, avec M. Salomon
Grumbach et avec la conférence des prési
dents pour demander que la discussion
vienne mardi 22 juillet, car il désire être
présent pour prendre part au débat qui
avait été renvoyé l'autre jour.

Il me paraît difficile de faire passer des
propositions de résolution avant un débat
de cette importance. Le Conseil sera cer
tainement de cet avis. (Assentiment .)

Le Conseil de la République est donc
d'accord pour que la suite de notre ordre
du jour d'aujourd'hui vienne mardi pro
chain, après la proposition de résolution
de M. Salomon Grumbach.

Il n'y a pas d'opposition
Il en est ainsi décidé.

J'informe enfin le Conseil qu'en vertu
de l'article 34 du règlement, la conférence
des présidents a décidé d'inscrire, sous ré
serve qu'il n'y ait pas déb^t, en tête de
l'ordre du jour du 3e jour de séance sui
vant celle d'aujourd'hui 17 juillet 1947,
le projet de loi adopté par l'Assemblée na
tionale, modifiant l'article 595 du code
d'instruction criminelle.

— 19 —

REGLEMENT DE L 'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel serait l'ordre
 du jour de la séance de demain ven
dredi 18 juillet, à dix heures: *

Débat sur la question orale de Mme Le
faucheux, qui demande à M. le ministre
de la France d'outre-mer de bien vouloir
lui faire connaître: 1° l'évolution de la si

tuation à Madagascar: 2° les grandes lignes
des mesures qu'il compte mettre en œuvre,
dans l'île, une fois 'ordre rétabli, pour
restaurer l'économie et créer le climat de
compréhension et de confiance qui doit

présider à l'organisation de l'Union fran
çaise.

Il n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ,
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures cinq
minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIERE.

Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République.

(Réunion du 17 juillet 1947.)

Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 17 juillet
1%>7 les vice-présidents du Conseil de la
République, les présidents des commis
sions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour la
règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à l'appro
bation du Conseil:

A. — Tenir séance le vendredi matin
18 juillet 1947 pour le débat sur la ques
tion orale de Mme Lefaucheux qui de
mande à M. le ministre de la France d'ou
tre-mer de bien vouloir lui faire con
naître :

1® L'évolution de la situation à Mada
gascar;

2° Les grandes lignes des mesures qu'il
compte mettre en œuvre dans l'Ile, une
fois l'ordre rétabli, pour restaurer l'éco
nomie et créer le climat de compréhen
sion et de confiance qui doit présider à
l'organisation de l'Union française. 1

>

B. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du mardi 22 juillet 1947 la discus
sion de la proposition de résolution (n° 262,
année 1947) de M. Salomon Grumbach et
des membres de la commission des affai
res étrangères, tendant à inviter le Gou
vernement à prendre toutes mesures en
vue d'effectuer une réforme de structure
des services de l'administration dans les
zones d'occupation française en Alle
magne.

C. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du jeudi 24 juillet 1947:

1° La discussion de la proposition de
résolution (n° 250, année 1947), de M. Du
chet et* des membres du groupe des répu
blicains indépendants, tendant à inviter le
Gouvernement à développer la circulation
routière et à rendre la liberté à l'essence;

2° La discussion du projet de loi (n° 370,
année 1947), adopté par l'Assemblée natio
nale, autorisant le Président de la Répu
blique à ratifier la convention relative au
payement des pensions aux victimes de
la ( guerre, conclue le 11 février 1947 entre
la' France et la Pologne.

Enfin, en vertu de l'article 34 du règle
ment, la conférence des présidents a dé
cidé d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait
pas. débat, en tête de l'ordre du jour du
troisième jour de séance suivant la séance
d'aujourd'hui jeudi 17 juillet 1947, le pro
jet de loi (n° 371, année 1947), adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant le code
d'instruction criminelle.
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ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l 'article 32 du règlement.)

NOMINATION DES RAPPORTEURS

AGRICULTURE

M. Dulin a été nommé rapporteur du
projet  de loi (n° 372, année 1947) , adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à cons
tater la nullité de l'acte provisoirement
applicable dit « loi du 31 décembre 1941 »,
portant réquisition de main-d'œuvre pour
les exploitations agricoles.

M. Brune (Charles) a été nommé rappor
teur de la proposition de résolution
(n° 386, année 1947) de M. Liénard et des
membres de la commission de la famille,
de la population et de la santé publique
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre toutes mesures pour augmenter la pro
duction, améliorer la qualité et assurer
une meilleure distribution du lait.

MOYENS DE COMMUNICATION

M. Lacaze (Georges) a été nommé rap
porteur de la proposition de résolution
(n° 396, année 1947) de MM. Vittori, Fran
ceschi et des membres du groupe commu
niste et apparentés tendant à inviter le
Gouvernement à prendre les mesures in
dispensables pour la reconstruction de la
ligne de chemin de fer Folelli-Porto Vec
chio.

TRAVAIL

M. Bernard Lafay a été nommé rappor
teur de la proposition de résolution
(n° 331, ;.nnée 1947) de MM. Bernard La
fay, Teyssandier-et Baratgin tendant à in
viter le Gouvernement à- proposer, par des
textes législatifs précis, qu'en aucune cir
constance ne puisse être mis en échec,
dans les modalités des prestations sanitai
res, l'application du principe démocrati
que qui permet aux malades assurés so
ciaux le libre choix de leurs praticiens
(médecins, pharmaciens, dentistes, sages-
femmes) et à ces praticiens le libre exer
cice de leur art.

M. Menu a été nommé rapporteur de la
proposition  de résolution (n° 378, année
1947) de M. Simard et -eds membres du
groupe du mouvement républicain popu
laire tendant à inviter le Gouvernement à

reconsidérer la composition des zones ter
ritoriales servant à la détermination des.
salaires et à réajuster les taux d'abatte
ments en harmonie avec le coût de la vie
dans chacune de ces zones.

Erratum

cm compte rendu in extenso de la séance
du 26 juin 1947.

IMPÔT SUR LES TRAITEMENTS

Page 880, 2* colonne, art. 3, 4e et 5'
ligne :

Au lieu de: « ...diminué de 10 p. 100... »,
Lire: « ...diminués de 10 p. 100 ».

v

(

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 10 juillet 1947.

ORGANISATION ET PROCÉDURE DE LA COUR
DE CASSATION

Page 964, 2" colonne, article 22, Ie* ali
néa, dernière ligne,

Au lieu de: « ...qui suivant... »,

Lire: « ...qui suivent... ».

Page 964, 3° colonne, art. 29, dernière
ligne, ^

Au lieu de: « ...et les dépens. »,

Lire: « ...et des dépens. ».

Page 965, 3e colonne, art. 38, 2" alinéa,
3e ligne,

Au lieu de: « ...un mémoire de de^
fense », '

' \

Lire: « ...un mémoire en défense. ».

Page 966, lre colonne, 1er alinéa, 2* li- .
gne,

Au lieu de: « ...aux demandeurs... »,

Lire: « ...au demandeur... ».

Page 967, 1™ colonne, 6e alinéa,

Au lieu de: « ...2° Pour tous les délais »,

Lire: « ...2° Pour tous délais ».
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QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE; LA RÉPUBLIQUE LE 17 JUILLET 1947

Application des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:
t

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser une: question écrite■ au Gouvernement en remet le texte: au président du Conseil ire M
République, qui le communique au Gouvernement.

r Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et ne contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de Uer*
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un seul conseiller, et m seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites, sont publiées à la- suite du compte rendu in extenso,, dans le. mois: qui suit cette- publicaUcm,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que l'intérêt public leur interdit de répondre ot, à titre exceptionnel,
tu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les éléments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excéder tm moi».

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas été répondu dans les délais prévus ci-dessus est convertie en question^ orale si som
tuteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la date- de cette demande de conversion. •

Liste de rappel des questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication. ^

(Application du règlement
du Conseil de la République.)

Présidence du conseil.

N°« 58 Charles Brune; 183 Germain Pon
tille ; 291 Henri Liénard ; 292 Henri Liénard.

Vice-présidence du conseil.

N* 313 Bernard Lafay.

Affaires étrangères.

N® 293 Jacques de Menditte,

Agriculture.

N®» 57 Charles Brune; 138 Auguste Sempe;
169 Julien Satonnet; 259 Maxime Teyssandier.

Éducation nationale.

N>* 166 Fernand Verdeille; 274 Simone
Collin; 326 Jean de Montgascon.

Économie nationale.

N«« 14 Germain Pontille; 217 Germain Pon
tille ; 231 Jacques-Destree ; 272 Claudius
Buard; 273 Amédée Guy.

Finances.

- N®1 7 Christian Vieljeux; 27 Emile Fournier;
80 Jean-Marie Thomas ; 90 Paul Baratgin;
91 Jean Berthelot; 92 Bernard Lafay; 93 André
Pairault; 94 Jacqueline Patenôtre; 124 Emile
Fournier; 125 Alfred  Wehrung 135 Ernest
Couteaux; 185 Bernard Lafay; 225 Pierre
Pujol; 241 Bernard Lafay; 251 René Depreux;
261 Bernard Lafay; 262 Maxime Teyssandier;
263 Jean-Marie Thomas; 286 Edouard Soldani,
287 Edouard Soldani; 297 Gaston- Cardonne;
817 Guy Monfier; 327 Jacques-Destree.

Guerre.

N® 254 Georges Reverbori.

Intérieur.

• N®« 313 Jacques de Menditte; 331 Abel Du
rand; 333 'Emmanuel Lagra7ière.

Jeunesse, arts et lettre*.

N* 11 Christian Vieljeux.

Justice.

N* 3% Emmanuel Lagravière.

Santé publique et population.

N®* 337 Mme Marcelle Devaud; 338 Mme
Marcelle Devaud.

Travail et sécurité sociale.

N®« 23 Maurice Rochette; 168 Charles Morel;
200 Amédée Guy; 256 Amédée Guy; 205 Ber
nard Lafay; 308 Jules Hyvrard; 310 Julien
Satonnet; 339 Mme Marcelle Devaud.

Travaux publics et transports.

N« 237" Alexandre Caspary; 246 Fernand
Verdeille; 283 Alexandre Caspary,

ÉDUCATION NATIONALE

397. — 17 juillet 1947. — M. Julien Satonnet
attire l'attention de M. le ministre de l'édu
cation nationale sur la situation difficile créée
aux familles d'élèves, fréquentant les établis
sements scolaires dépourvus d'Internat ; ex
pose que les élèves sont ainsi dans l'obliga
tion de prendre pension en ville lorsque leurs
parents n'habitent pas la localité où se trouve
l'établissement ; que ces enfants ne bénéfi
cient cependant que d'une bourse d'internat
(ou bourse d'entretien) qui est bien insuffi
sante, suivant les situations de famille ou de
fortune, et demande s'il ne serait pas possible

de modifier l'article 4 de l'arrêté" ministériel
du 25 avril 1946 pour prévoir la possibilité
d'attribuer, en ce cas, des bourses d'Internet
aux élèves les plus méritants.

FINANCES

398. — 17 juillet 1947. — M. Henri PaumeM
signale & M. le ministre des finances que la
baisse, dans certains secteurs, atteint près de
15 p. 100, ce qui a pour effet d'agir fort sensi
blement sur le chiffre d'affaires des commer
çants et  artisans que ces derniers se plai
gnent que leurs forfaits ont été revisés selon
des coefficients élevés d'augmentation; que
cela entraîne inévitablement 1'augftientation
de l'impôt sur le bénéfice commercial et qu'i
ce sujet ils sont obligés de verser des avances
mensuelles sur le bénéfice commercial pro
bable se rapportant au coefficient du chiffre
d'affaires revisé; que nombreux sont ceux des
petits commerçants et artisans qui rencontrent
des difficultés pour faire face au paiement
de ces impôts; et demande que la question
 do la revision des forfaits soit reconsidérée,
forfaits souvent modifiés d'une manière trop
importante.

399. — 17 juillet 1947. — M. Jean-Marie
Thomas demande à M. le ministre des finan
ces : 1® Combien de personnes ont été citées
à la date du 1er juillet 1947 devant les comités
de confiscation des profits illicites ; 2® Com
bien de recours devant le conseil supérieur
ont été présentés 7:3® Combien de recours
ont été jugés par le conseil supérieur i ;
4® Combien de décisions du conseil supérieur:
a) ont entraîné l 'annulation de l 'imposition ;
b) ont entraîné une diminution de l 'imposi
tion ; c) ont été rejetées.

GUERRE

400. — 17 juillet 1917. — M. Marcel Molte
demande à M. le ministre de la guerre si les
appelés du deuxième contingent de la classe
1946 doivent bénéficier, en qualité d'aîné de
plusieurs enfants, d'une libération anticipée,
comme ceux du premier contingent de le
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même classe, et spécialement quand pourra
être envisagée la libération d'un appelé, né le
5 novembre 1926, aîné rte dix enfants, qui a
été incorporé le 10 novembre 1946 7

INTÉRIEUR

401. — 17 juillet 1917. — M. Paul Fourré
ttemande à M. la ministre de l'intérieur: 1° si
une -décision d'expulsion, prononcée par -or
donnance du juge des référés 4 l'encontre
d'un chef de famille français (prioritaire en
vertu de l'ordonnance du 11 octobre 1945,
mais dont la réquisition n'a pas -été towu-
vêlée) au profit de l'ancien locataire de natio
nali té étrangère (n'ayant pas combattu «ux
côtés de la France) peut être exécutée avant
qu'un local suffisant n'ait été mis à la dis
position de l'expulsé par le service du loge
ment; 2° si des instructions tendant & sur
seoir à l'expulsion de personnes de nationa
lité française (prioritaires en vertu -de l'or
donnance du 11 octobre  1945) prononcée au
profit de locataires étrangers ont été -données
a M. le préfet de police et au commissaire
des expulsions, 9, boulevard du Palais.

JEUNESSE, ARTS ET LETTRES

402. — 17 juillet 1947. — M. Affred Westphal
demande à M. le ministre de la jeunesse, des
arts et des lettres quel est l'état actuel de la
réglementation sur: 1° l'accès des mineurs
dans les salles de projections cinématogra
phiques; 2° la classification des films en vue
de leur interdiction aux mineurs; et quelles
sont les mesures, d'une part, -qu'il envisage
de prendre pour adapter et rendre effective
cette réglementation -et, d'autre part, que les
préfets ou les maires peuvent prendre en
attendant pour éviter les abus.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

40S. — 17 Juillet 1947. — Mme Jacquetine-
Thôme Patenôtre demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population

uelles sont les mesures qu'il a envisagées,
'accord avec le centre national de la erné-

 matographie pour la diffusion de films édu
catifs destinés: a) 4 la propagande sanitaire
ou prophylactique, en particulier pour la pré
vention des maladies sociales, telles la tuber
culose, les maladies vénériennes, le icancer;
b) h la lutte contre la mortalité infantile,
contre l'alcoolisme, etc. et, notamment, si
des instructions ont été adressées aux préfets
et, aux municipalités pour assurer cette dif
fusion dans toutes les agglomérations urbai
nes et jusque dans les communes rurales, en
organisant des séances de projection de ma
nière & couvrir le territoire d'un vaste réseau
préventif qui, en éduquant les masses, dimi
nuerait les risques de maladie et améliorerait
ians son' ensemble l'état sanitaire du pays.

404. — 17 juillet 1947. — Mme Jacqueline-
Thome Patenotre demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population
quand il  compte rendre effective dans toute
la France, et en particulier, dans le dépar
tement de Seine-et-Oise, l'application des me
sures législatives et réglementaires relatives
au carnet de santé h l'usage des enfants des
écoles, et quelles sont les dispositions envi
sagées pour en hâter la mise en œuvre et en
tirer les conséquences pratiques pour l'amé
lioration de l'état sanitaire scolaire.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

405. — 17 juillet 1947. — M. Hippolyte Mas
son expose à M. le ministre -du travail et de
la sécurité sociale que les retraités militaires
sont exclus du bénéfice de la sécurité sociale,
et demande s'il ne serait pas possible de lies
comprendre dans cet organisme.

• —. -

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

266. — M. Jacques Chaumel demande a
M. le président du conseil quel était le nombre
des fonctionnaires employés à la radiodiflu-
sior avant la guerre «et à combien s'élève
«e chiffre .actuellement. (Question du 20 mai
1947.)

Réponse. — I. — La -radiodiffusion .d'État
faisait partie avant la guerre de l'admi: «ra
tionnes postes, télégrapnes et  téléphones Elle
occupait  alors en-chiffre rond 2.800  agents
Les crédits-affectés aux traitements de ces
personnels étaient inscrits,^soit dans les cha
pitres  du budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones, soit dans des chapitres
spéciaux à la radiodiffusion. II. — Le -nombre
des agents de la radiodiffusion nationale mé
tropolitaine s'élevait à 4 256 unités en dé
cembre 1945. 03 'Chiffre a été ramené 4
8.768 unités en mai 1946; et enfin à
3.468 unités après les compressions de
personnel intervenues 'sn mai 1947 (Décret
du 16 avril 1947 portant application de
l'article 11 de la loi du 23 décembre
1946). Ill. — L'augmentation de l'effectif des
agents de la radiodiffusion par rapport à
l'avant-guerre s'explique par diverses raisons,
Les unes sont nées de la guerre; on peut
citer ici : la reconstruction du réseau presqu'-
entièremeot détruit à la libération ; l'ins
tallation et l'exploitation d'émetteurs >de
faible puissance dispersés sur le territoire
et .destinés à pallier l'absence d'émetteurs
plus puissants que l'industrie française ne
sera pas en mesure de livrer avant longtemps;
les difficultés considérables que présente
l'exploitation des installations à basse fré
quence du lait des lenteurs des livraisons des
rechanges indispensables 4 leur bon fonc
tionnement. D'autres raisons touchent à l'évo
lution de la  conception générale de la radio
diffusion : les chroniques et tes bulletins
d'information se sont développés pour devenir
de véritables journaux parlés, tandis qu'une
place plus grande était faite aux reportages;
l'extension des émissions destinées aux pays
de l'Union française, et à l'étranger, nécessita
d'autre part, un service permanent de jour et
de nuit, chaque point du globe -devant être
atteint dans la langue des auditeurs et 4
l'heure qui leur est la plus commode. Enfin
d'autres Taisons tiennent au perfectionnement
meme des techniques d'exploitation dans le
domaine des  émissions différées, des enre
gistrements et des montages. Il convient de
remarquer ici, que des demandes très im
portantes sont faites par des pays étrangers
pour obtenir des enregistrements de nos
émissions, et qu'il parait opportun d3 les
satisfaire au moins dans une certaine mesure.

COMMERCE, RECONSTRUCTION
ET URBANISME

34l. — M. Yves Jaouen demande à M. le
ministre du commerce, de la reconstruction
et de l'urbanisme: 1° quelle est la répartition
des crédits alloués au titre de dommages de

fuerre aux départemen ttstade la métropoliet;0 quelle est la part totale de ces crédits
réservée aux entreprises sinistrées relevant
du comité interministériel (priorités). (Ques
tion du 17 }uin 1947.)

Réponse. — 1* Crédits alloués aux départe
ments (en millions de francs) : crédits d'enga-
fement: 36.060, «redits de payememnt: 32.300.0 Crédits .alloués au comité interministériel :
crédits d'engagement : 12.840, crédi ts de pave
ment : »<0.900.

ÉDUCATION NATIONALE

125 — Mme Marcelle Devaud attire l'atten
tion de M. le ministre de l'éducation nationale
sur les difficultés que rencontrent les mem
bres du personnel administratif et économi
que logés dans les établissements d'enseigne
ment lorsqu'ils sont mis à la retraite et de

: 1« <ju un délai leur soit accordé pour

quitter leur appartement ; 2® qu'une réqui
sition -ou une priorité effective de logement
îew soit consentie afin qu'ils ne se trouvent
pas Totalement dépourvus d'abri du jour au
lendemain. (Question du 12 juin 1947.)

Réponse; — 1°  Un délai est accordé, dans
toute la mesure du possible, aux agents qui
justifient ne pouvoir mettre immédiatement
à la disposition de leurs successeurs les lo
caux administratifs qu'ils occupent, mais il
est bien évident qu'en général un tel délai
ne peut être de longue durée, au risque de
nuire gravement aux intérêts du service;
2° l'ordonnance du 11 octobre 1915 n'a pas
prévu de  priorité de relogement au profit des
intéressés. Elle comporte ainsi une grave la
cune que • seule une loi est susceptible de
combler. Je me propose d'entrer prochaine
ment en rapport à ce sujet avec mon col
lègue de la reconstruction et de l'urbanisme,
auteur de l'ordonnance du 11 octobre 1945.

FINANCES

167. — M, Fernand Verdeille demande à
M. le ministre des finances quelles sont les
mesures prévues en faveur des veuves «'of
ficiers. titulaires d'une délégation de solde,
dont le montant n'a pas été relevé au mo
ment de l'augmentation des salaires et des
retraites. .(Question du 25 mars 1947.)

Réponse. — En principe les délégations de
solde ne sont allouées aux ayants cause des
militaires 4 solde mensuelle décéiés, qu'en
attendant la liquidation de la pension a la
quelle les inràressés sont en mesure de pré
tendre. Aux termes de la réglementation ac
tuellement en vigueur ces délégations doivent
cesser d'être servies au plus tard à compter
du 30 juin 1947. Aucune mesure particulière
n'est donc prévue en ce qui concerne la
revalorisation ée leur montant.

221. — M. Léo Hamon expose à M. le mi
nistre des finances que l'ordonnance 46-87 du
17 janvier 1765. relative au irecensemen: de
l'or, a prévu dans son article lw, que les
personnes physiques ayant leur résidence
habituelle en France, sont tenues de déclarer
les matières d'or Qu'elles (possèdent; q ue
dans son article 2, la même ordonnance dis-

rnse de (déclaration « les personnes viséesl'article 1er , lorsque le poids de l'or leur
appartenant ne dépasse pas 20 grammes »,
-que le terme de « personne physique »
employé, semble indiquer que la tolérance
s'applique 4 chaque personne résidant en
France et que, par voie.de conséquence, dans
 un loyer comportant plusieurs personnes le
poids toléré de 20 g doit être multiplié par
fe nombre de personnes physiques résidant
au foyer; que l'interprétation contraire favo
rise Ses célibataires au  détriment des couples
réguliers et va 4 -l'enoontre de l'effort gé
néralement fait en faveur des familles nom
breuses et que, cependant, l'administration
des finances qui n'admet pas ce point de
vue vient encore de poursuivre, par exemple,
un 3heî de famille, qui vivant avec sa femime
et ses trois enfants, pensait être en règle en
ne déclarant pas une quantité de monnaie
d'or inférieure à 20 g x 5 = 100 g, et de*
mande à M. le ministre id'e fixer l'interpréta-"
tion de son département & son égard, ^en sorte
que les services intéressés retiennent la so
lution qui respectera à la fois, le texte légal
et les réalités de la famille. ( Question du
29 avril 1947.)

Réponse. — M. le ministre des finances
oonsidère que là tolérance de 20 g ne s'ap
plique pas à chacune des personnes vivant
4 un même foyer, mais qu'elle peut êïre,
seulement, revendiquée par chacun des mem
bres de ce foyer, propriétaire d'un patrimoine
(distinct.

276. — Mme Marie-Hélène Cardot demande
a M. te ministre des finances s'il pourrait
donner des instructions formelles aux prési
dents des comités de confiscation des profits
illicites pour que les dossiers soient commu- '
niqués aux personnes poursuivies 4 ce titre, en
vertu d'une décision antérieure au 5 avril
1946, et n'ayant pas introduit un recours
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d'appel devant le conseil supérieur, quand
une demande de réouverture de dossier pour
fait nouveau a été déposée auxdits comités
en conformité des déclarations solennelles
faites à l 'Assemblée nationale, dans ses
séances d3s 6 et 7 février 1947, par M. Schu
man, ministre des finances, en réponse à un
amendement sur un projet de loi financier
déposé par M. Betolaud, aux termes desquelles
déclarations « le fait, pour un3 personne citée,
 de n'avoir pas eu connaissance de son dossier
et d 'avoir été condamnée par un comité de
confiscation avant la promulgation de la loi
du 5 avril 1946 sans avoir pu se défendre sur
le point déterminé constitue un élément nou
veau d ! 3 nature à permettre la réouverture de
l'instance ». (Question du 20 mai 1947.)

Réponse. — Au cours de conférences orga
nisées à Paris les 10, 11 et 12 février 1947,
les présidents des comités de confiscation ont
eu connaissance des indications données par
le ministre des finances à l'Assemblée natio
nale, les 6 et 7 février dernier, sur l'interpré
tation du dernier alinéa de l'article 6 de
l'ordonnance du 18 octobre 1944 modifiée, aux
termes duquel lé comité peut modifier les
décisions qu'il a prises lorsque des éléments
nouveaux le justifient. Il leur a été précisé
qu'il convient d'interpréter d'une façon libé
rale les dispositions de l'article 6 précité.
Lorsque des redevables apportent des argu
ments aux comités et si ces organismes les
avaient ignorés au moment de leurs décisions
initiales, les dossiers devront être réexaminés,
afin qu'en définitive, il ait été statué avec
la plus grande équité sur tous les cas, que
les décisions soient intervenues antérieure
ment ou postérieurement à la loi du 5 avril
1946 qui a prescrit la communication de leurs
dossiers aux redevables. Ultérieurement,
l'administration n'a pas manqué, toutes les
fois qu'elle était saisie de cas de l'espèce, de
rappeler aux présidents intéressés l'esprit libé
ral dans lequel il convenait de donner suite
aux demandes de revision qui leur étaient
adressées. Ces directives d'ensemble ont été
réunies dans une noie du 8 mai 1947.

, FRANCE D'OUTRE-MER

328. — M. Victor Sablé demande à M. le
ministre de la France d'outre-mer: 1® pour
quelles raisons des citoyens français offrant
toutes l3s garanties exigées par les usages et
les règlements se voient refuser l'autorisa
tion de prospecter dans le territoire de Mada
gascar (décret du 28 juillet 1918), alors que
la mêms autorisation est accordée à des
étrangers: 2» s'il pense prendre des mesures
pour mettre fin à l'arbitraire de la commis
sion chargée d'examiner les demandes en
autorisation de prospecter, dont la composi
tion et l'esprit n'ont pas changé depuis 1940.
(Question du 12 juin 1947.)

Réponse. — 1° La législation minière en
vigueur à Madagascar repose sur le décret du
20 décembre 1938, qui a modifié le décret
du 28 juillet 1918 cité par l'honorable parle
mentaire. Cette réglementation prévoit: a) que
personne ne peut se livrer à la recherche ou
a l'exploitation des mines sans être muni
d'une autorisation délivrée par le gouverneur
général; 0) que cette autorisation personnelle
peut être" refusée ou retirée par le gouverneur
général sans qu'il soit nécessaire de faire
connaître les motifs du refus ou du retrait.
Ces dispositions ont eu pour but d'exclure de
la mine tous ceux qui ne peuvent invoquer
ni référence technique, ni moyens financiers.
L'expérience a établi, en effet, que l'autori
sation de prospection avait souvent été solli
citée dans un but spéculatif, pour prendre des
permis en bordure de gisements décelés par
d 'autres et, enfin, de monnayer ces permis;
2® le département n'a pas connaissance d'une
application arbitraire des conditions d'octroi
de l'autorisation personnelle de prospecter ou
d'exploiter. Si M. Sablé estime cependant
que des citoyens français offrant toutes ga
ranties désirables ont été lésés par une déci
sion du gouverneur général de Madagascar,
il lui appartient de saisir de ces cas parti
culiers le ministre de la France d'outre-mer,
qui pourra, le cas échéant, demander au chef
au territoire intéressé toutes explications
utiles.

349. — M. Charles Okala expose & M. le mi
nistre de la France d'outre-mer que, contrai
rement aux termes de la Constitution ratifiée
par le peuple de France en octobre 1946,
termes qui reconnaissent aux originaires des
territoires de la France d'outre-mer, sans dis
tinction de race, de religion ni de croyance,
la qualité de citoyens, l'égalité des droits et
des devoirs, il est toujours toléré au Came
roun l'existence de certains établissements

privilégiés et privilèges tels que: cafés-res-
taurants, hôtels, boutiques, wagons de che
mins de fer, salles d'hospitalisation, droit
d'entrée dans certains édifices culturels,
dont l'accès reste jusqu'ici interdit aux au
tochtones, et demande : 1® que les termes
de ladite Constitution soient immédiatement

rendus applicables non seulement au Came
roun mais dans tous les territoires de l'Union

française; 2® que le parquet du Cameroun
soit habilité à poursuivre celui ou tous ceux
qui se rendraient coupables de pareils faits;
3® que, cette situation d'exception réfutant
un racisme condamné par tous, et la perpé
tuation de telles mesures étant de nature a
nuire sérieusement à la cause de l'Union

française, les hauts commissaires et les gou
verneurs des territoires de la iFrance d'outre

mer soient habilités à prendre des arrêtés
d'expulsion contre tous ceux qui se trouve
raient dans le cas de récidive. (Question du
19 juin 1947.)

Réponse. — 1® Dès sa promulgation la Cons
titution du 27 octobre 1946 est entrée en

application de plein droit dans tous les dé
partements et territoires qui forment la Répu
blique française, ainsi que les territoires
sous tutelle administrés par la République
française. Elle est donc déjà tout entière
applicable au Cameroun, comme aux autres
territoires d'outre-mer, sans qu'il soit besoin
d'un acte particulier. Des instructions ont
d'autre part été adressées aux chefs de terri
toire pour leur prescrire de veiller à ce que
l'esprit et la lettre de la Constitution soient
effectivement appliqués et pour leur deman
der d'étudier les problèmes pratiques que la
mise en œuvre des principes constitutionnels
pouvait poser dans certains domaines. Con
formément à ces directives, les représentants
du Gouvernement dans les territoires d'ou

tre-mer s'attachent à faire disparaître, dans
la réglementation locale comme dans les ad
ministrations ou services publics qui relèvent
de leur autorité, toute trace de l'ancienne
distinction entre citoyens et sujets ou admi
nistrés. C'est ainsi qu'au Cameroun l'institu
tion d'un cadre commun permet maintenant
aux Africains comme aux Européens de par
ticiper, sur un pied de parfaite égalité, à
l'administration des intérêts locaux. D'autre
part toute mesure discriminatoire a été défi
nitivement abolie dans le service des che
mins de fer du Cameroun depuis le début
de cette année; tous les trains, et dans cha
que train tous les compartiments, sont acces
sibles dans les mêmes conditions aux Afri
cains et aux Européens. En ce qui concerne
les entreprises privées et les particuliers, les
pouvoirs dont. peuvent user les chefs de ter
ritoire ne sont pas aussi étendus que ceux
dont ils disposent à l'égard des services pu
blics. Le respect de la liberté du commerce
et l'absence de dispositions législatives en
cette matière ne leur permettent pas tou
jours d'empêcher qu'un commerçant, en
Afrique comme dans la métropole, soumette
le droit d'entrer dans son établissement à
certaines conditions précises (de tenue ves
timentaire par exemple), lorsque celles-ci ne
sont pas contraires à l'ordre public; 2® quand
les agissements signalés constituent une vio
lation ou un refus d'application des lois et
règlements, ils tombent sous le coup des
sanctions civiles, pénales ou administratives
prévues par la législation en vigueur. Des
instructions sont adressées aux chefs de ter
ritoire pour qu'ils prescrivent au parquet de
veiller à la stricte application de la loi:
3® l'expulsion d'un territoire qui, s'agissant
d'un citoyen français, équivaut à l'interdic
tion de séjour, ne peut en général résulter,
comme celle-ci, que d'une décision judiciaire
et non d'une simple mesure administrative.
Au Togo et au Cameroun, où une réglemen
tation particulière est en vigueur, le haut
commissaire peut exercer son droit d'expul
sion avec le concours du conseil d'adminis
tration.

GUERRE

329. — M. Charles Cros signale à M. le m!»
nistre de la guerre que les conditions dans
lesquelles ont eu lieu les nominations au
grade de sous-lieutenant d'intendance des
troupes coloniales des aspirants sortis des
stages de Casablanca et Dakar auraient pro
voqué parmi les intéressés une vive décep
tion, et demande les raisons pour lesquelles:
i° les aspirants ayant effectué avec succès
le stage de Casablanca du 1er avril au 31 août
1944 ont été nommés sous-lieutenants à des
dates échelonnées du 25 mars 1945 au 25 mars

1947, 2® des sous-officiers de la section des
C. O. A. Cx ont été nommés sous-lieutenants

sans accomplir le stage, et ce, avant certains
aspirants qui appartenaient eux-mêmes à la
section des C. O. A. Cx avant leur entrée en

stage; 3® des aspirants sortis du stage de
Draveil en octobre 1945 ont été nommés sous-

lieutenants avant certains aspirants sortis un
an plus tôt du stage de Casablanca; 4® des
sous-ofliciers des corps de troupe déclarés
admissibles à l'école de Vincennes en 1942
ont été nommés aspirants sous-lieutenants et
lieutenants sans avoir suivi les cours d'un

stage du type Casablanca, où les matières
enseignées "étaient celles enseignées à l'école
de Vincennes, et pourquoi leur nomination
a eu effet du 1er octobre 1942; 5® les nomi
nations n'ont pas été prononcées dans l'or
dre de sorue du stage. (Question du 12 juin
1947.)

Réponse. — 1® Le stage de Casablanca fut
un stage de courte durée: trois mois. Les
admissions furent prononcées sur pièces et
sans concours. La nomination au grade d'as
pirant, à l'issue d'un stage d'élèves aspirants,
n'entraîne pas automatiquement la promo
tion au grade de sous-lieutenant, car ces pro
motions sont faites exclusivement au choix.
Les aspirants du stage de Casablanca ont été
nommés sous-lieutenants d'administration à
des dates très espacées, d'une part en fonc
tion de leur ordre de sortie du stage et des
notes méritées par, eux après leur sortie de
stage, d'autre part dans la mesure des va
cances existantes; 2® les sous-ofliciers nom
més sous-lieutenants d'administration en 1945
et 1946 sans avoir suivi le stage de Casa
blanca ou de Draveil, sont exclusivement des
adjudants-chefs ou adjudants réunissant deux
ans de grade, qui, statutairement et dans une
certaine proportion, peuvent être inscrits
chaque année au tableau d'avancement et
nommés directement sous-lieutenants; 3® en
raison des notes insuffisamment probantes
obtenues entre 1944 et 1946 par certains aspirants
issus du stage de Casablanca, priorité a été
accordée sur ceux-ci, pour la nomination au
grade de sous-lieutenants d'administration, à
certains aspirants très bien notés issus du
stage de Draveil ou du stage effectué au Le
vant de juillet à octobre 1944; 4e les sous-
officiers déclarés admis en 1942 dans la mé
tropole, à l'école militaire d'administration, à
la suite du concours normal, ont suivi un
stage de dix mois dans cette école à partir
du 1er octobre 1912 et ont été nommés sous-
lieutenants d'administration pour prendre rang
du 15 juillet 1943 ; 5® les nominations au grade
de sous-lieutenant d'administration des aspi
rants sortis du stage de Casablanca ont «u
lieu exclusivement au choix. Ces promotions
ne peuvent être assimilées à celles des élèves
officiers admis sur concours normal dans les
écoles militaires, qui sont prononcées à la
sortie de l'école et d'après l'ordre de sortie.

INTÉRIEUR

302. — M. l» ministre de l'intérieur fait
connaître à M. le président du Conseil de la
République qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de la réponse à cette
question écrite, posée le 29 mai 1947 par
M. Abdesselam Benkhelil.

334. — M. André Southon expose à M. le
ministre de l'intérieur que l'article 5 de la
loi n® 47-655 du 9 avril 1947, modifiant l'or
donnance n® 45-2399 du 18 octobre 1945, rela
tive aux frais de mission et aux indemnités
de fonctions des maires et adjoints est ainsi
conçu: « Le cumul d'une indemnité parle»
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire,

mentaire avec les indemnités de maires ou
adjoints, prévues par la présente loi, ne sera
autorisé qu'à concurrence de la moitié de ces
dernières; l'autre moitié pourra être déléguée
par le parlementaire intéressé à son ou ses
suppléants »; et demande: 1° comment il
convient d'interpréter ce texte si le ou les
suppléants d'un parlementaire, maire ou ad
joint, peuvent être un ou plusieurs adjoints
ou, au contraire, doivent être une ou plu
sieurs personnes choisies au sein du conseil
municipal; 2» selon quelle procédure le par
lementaire intéressé peut déléguer la moitié
de son indemnité de maire ou d'adjoint à son
ou à ses suppléants. ( Question du 12 juin
1947.)

Réponse. — 1° L'article 5 de la loi du 9 avril
1947 établit une limitation relative au cumul
d'une indemnité parlementaire avec les in
demnités que les conseils municipaux ont la
faculté de voter au profit des maires ou ad
joints. Désormais, un parlementaire investi
du mandat de maire ou d'adjoint, ne peut
percevoir que la moitié de l'indemnité de
fonction de maire ou d'adjoint votée par
l'assemblée municipale. Mais il tient de la dis
position ci-dessus rappelée la possibilité de
déléguer l'autre moitié de ladite indemnité
aux membres du conseil municipal habilites
à remplacer le maire, en vertu des prescrip
tions des articles 82 et 84 de la loi du 5 avril
1884; 2° la loi n'ayant prévu aucune forme

■ particulière pour la délégation dont il s'agit,
il suffit que le parlementaire remette au ser
vice ordonnateur une déclaration écrite dont
une copie sera adressée au receveur muni
cipal.

JUSTICE

336. — M. André Southon demande à M. le
ministre de la justice quels sont les droits
d'un propriétaire de  chambres meublées, non
hôtelier, vis-à-vis de ses locataires: 1° le pro
priétaire peut-il donner congé à son locataire,
et si oui, quel est le préavis; 2° le proprié
taire peut-il, et dans quelle mesure, augmen
ter le prix du loyer; 3° la réponse à ces ques
tions est-elle la même dans le cas d'une
chambre meublée louée sans linge et dans
le cas d'une chambre meublée louée avec
linge et service d'entretien. (Question du
12 juin 1947.)

Réponse. — Aux termes de la loi du 1er fé
vier 194 -i, telle que prorogée par la loi du
10 juin 1941, l'ordonnance du 28 juin 1945,
les lois du 28 mars et 22 décembre 1946 et
la loi du 28 mars 1947, tous les locataires,
sous-locataires, cessionnaires et occupants de
tonne foi de locaux d habitation ou à usage
professionnels sont maintenus de plein droit,
sans l'accomplissement d'aucune formalité et
nonobstant toute décision "judiciaire non en
core exécutée, en possession des lieux loués
jusqu'au 1" août 1947. Ces dispositions sont
applicables aussi bien aux locaux loués meu
blés qu'aux locaux loués nus. En conséquence
le propriétaire ne peut valablement - donner
congé que dans deux cas: a) pour le 1er août
1917, à condition de satisfaire au délai de
préavis prévu par convention ou, à défaut,

rrol'duisagen;db)repporuerndlaedaetelodcelsoonurch l'oox,condition de reprendre le local pour l'oc
cuper par lui-même, selon les modalités pré
vues par l'article 4 de la loi du 28 mars
1947, et de prévenir le locataire au moins six
mois à l'avance. Toutefois, selon la jurispru
dence, les dispositions de la loi du 1er février
1944 ne sont pas applicables aux locataires et
sous-locataires de « garnis » c'est-à-dire ■ de
locaux meublés dont la • location s'accompa
gne de prestations «erondaires. Dans ce cas ,
le propriétaire est admis à donner congé pour
la date d'expiration du bail, dans les condi
tions de droit commun: 2° le prix des loca
tions en meublé est, sous réserve de l'appré
ciation souveraine des cours et des tribunaux,
actuellement régi par les dispositions restric
tives suivantes: I. — -Les hêtels, pensions de
famille et logements dont le bailleur exerce

la profession de loueur en meublé, sont sou
mis à la réglementation de l'ordonnance du
30 juin 1945, relative à la fixation des prix,
conformément aux dispositions de l'article 14
de l'ordonnance du 11 octobre 1945 sur le lo
gement. Il en est de même, en vertu des
mêmes dispositions, des meublés dont les
bailleurs présentent les caractéristiques sui
vantes: bailleur inscrit comme tel au registre
du commerce; bailleur de plusieurs loge
ments meublés dans un même immeuble;
bailleur d'un ou plusieurs logements meublés
n'ayant jamais été occupés ni par lui-même,
ni par les personnes vivant habituellement
avec lui; bailleur de plusieurs logements
meublés lorsque la location s'accompagne de
prestations secondaires non habituellement
incluses dans les charges. Par application de
l'ordonnance du 30 juin 1945, l'arrêté du pré
fet de police du 19 décembre 1946 a, pour Paris
et le département de la Seine, fixé le loyer
de cette catégorie de meublés à 200 p. 100 des
prix homologués en vigueur au 1er septem
bre 1939 et à 100 p. 100 des prix non homo
logués en vigueur à la même date, mais en
fixant des réductions en cas de non-fourniture
de linge. II. — Les meublés ne rentrant pas
dans la catégorie ci-dessus sont soumis à des
limitations de prix qui diffèrent selon qu'ils
sont donnés en location ou en sous-location.
1) Meublés donnés en location: A. — Meublés
soumis à la loi du 1er avril 1926 modifiée et
n'excédant pas un taux mensuel de 750 f:
conformément à l'article 8, dernier alinéa,
de la loi du 1er avril 1926 modifiée, le prix du
loyer ne peut dépasser de plus de 30 p. 100
le prix des locaux nus tel qu'il est déterminé
par cette loi et par l'ordonnance du 28 juin
1945 fa savoir prix bloqué au 30 juin 19-13 ma
joré de 30 rt. 100), sous réserve, lé ca' échéant,
de la revision prévue par la loi du 17 septem
bre li>i6. ' B. — Meublés soumis à la loi du
28 février 1941 ou excédant un taux mensuel
de 750 f: le prix du loyer est soumis aux dis
positions de la loi du 28 février 1941 et de
l'ordonnance du 28 juin 1945 la savoir prix
bloqué au 1er septembre 1939 majoré de
15 p. 1001. 2) Meublés donnés en s'ous-location :
le prix de location des meublés ne peut dé
passer le double de la partie du loyer légal
(loyer principal et charges) correspondant à
la location non meublée de la partie des
locaux sous-loués (art. 10. alinéa 3, de l'or
donnance du 11 octobre 1945> : 3° la réponse
à cette troisième question résulte implicite
ment de celles données aux questions précé
dentes.

TRAVAIL ET SEOURITE SOCIALE

306. — M. Abdesselam Benkhelil expose à
M. le ministre du travail et de la sécurité
sooiale qu'un ancien employé du service
des chemins de fer algériens de l'État, a été
victime d'un accident de travail en 1922, date
à laquelle la loi de 1893 sur les accidents du
travail n'était pas encore applicable à l'Algé
rie, qu'il a obtenu 'une indemnité forfaitaire
de 1.400 francs pour une incapacité de travail
permanente partielle de 15 p. 100, fixée par
le médecin du réseau, et qu'actuellement l'in
firmité de cet accidenté s'est aggravée aggra
vation constatée par le médecin actuel du
réseau; et demande si, d'après la législation

•actuellement en vigueur applicable à l'Algérie
cet accidenté a des droits à faire valoir, par
suite de l'aggravation de son infirmité, et
quelle est, dans l'affirmative, la procédure à
suivre. (Question du 29 mai 1947.)

Réponse. — L'application des dispositions
de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents du
travail a été étendue à l'Algérie par la loi
du 25 septembre 1919, entrée en vigueur à
dater du 1er janvier 1921. Aux droits que les
victimes d'accidents du travail détiennent en
vertu de ces lois, s'ajoutent, pour les agents
des chemins de fer de l'État, les avantages
complémentaires prévus par leur statut parti
culier qui est applicable aux départements
algériens depuis 1919 (paiement du salaire in
tégral durant la période d'incapacité de tra

vail, cumul éventuel de la rente de droit com
mun avec la retraite anticipée en cas de ré
forme, etc.) Le règlement des accidents du
travail étant effectué conformément à la légis
lation en vigueur au moment où ils survien
nent, il y a tout lieu de penser que les droits
de la victime visée dans le texte de la ques
tion, ont été liquidés d'après les lois susvi
sées. Une révision de la situation de l'inté
ressé, fondée sur l'aggravation de son infir
mité, n'aurait été. possible que dans les trois
ans qui ont suivi la décision judiciaire cons
tatant ses droits. Une telle action ne serait
donc plus actuellement recevable. Néanmoins,
il convient de signaler qu'une loi du 16 octo
bre 1946 a prévu le rajustement des rentes et
allocations attribuées aux victimes d'accidents
du travail dont l'incapacité est au moins
égale à 10 p. 100. La caisse des dépôts et con
signations est chargée de l'application de cette
loi.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

52. — M. Emile Fournier expose & M. le mi
nistre des travaux publics et des transports
que les mesures de coordination du rail et de
la route appliquées en Meurthe-et-Moselle
avant la guerre dans des conditions assez
favorables ont été durant les hostilités com

plètement désorganisées et plus de deux ans
après la libération sont encore aujourd'hui
bien loin d'être remises en l'état antérieur,
ce qui est nuisible à la reprise de l'activité
nationale et locale et amène de multiples
réclamations de la part des administrations
et des populations. Là où existaient quatre
ou cinq services d'autobus remplaçant d'ail-
leurs les trains supprimés, souvent deux ser
vices seulement sont rétablis et le dimanche
de nombreuses localités et des chefs-lieux de

canton sont totalement isolés sans transport.
Les motifs invoqués par les entreprises ou les
services administratifs sont surtout l'attribu
tion insuffisante de cars transporteurs et sur
tout de pneumatiques, et demande: 1° si,
devant l'augmentation signalée des fabrica
tions en usine les organismes de transports
publiés ne peuvent envisager l'affectation plus
importante de bons d'achat d'autocars et de
pneumatiques; 2° quelles ont été durant les
six derniers mois écoulés pour le département
de Meurthe-et-Moselle les attributions de licen
ces d'achat d'autobus et de pneus aux socié
tés de transports en commun de voyageurs.
(Question du 20 février 1947.)

Réponse. — 1° Malgré l'amélioration cons
tatée des fabrications, il n'est pas permis
d'envisager pour le moment une affectation
plus importante de licence d'autocars et de
pneumatiques au département de Meurthe-et-
Moselle; 2° les attributions, au cours des six
derniers mois, de licence d'achat d'autocars
et de pneumatiques ont été les suivantes:
a) autocars 16 dont 2 Citroën, 4 Berliet,
6 Chausson, 2 Renault, 2 Isoblocs; b) pneu
matiques: 3.140 points d'enveloppes corres- '
pondant à 157 pneumatiques. En outre, jus-'
qu'à fin novembre, les « Rapides de Lor
raine » et les « Transports départementaux »
ont bénéficié d'attributions spéciales faites
directement par les fabricants, au titre « en
tretien ».

Erratum

à la suite du compte rendu in extenso de 14
séance du 10 juillet 1947.

QUESTIONS ÉCRITES

Question écrite n® 392 de M. Camille Lar
ribôre à M. le ministre de l'intérieur:

Page 976, 1" colonne, 7« ligne de cette ques*
tion;

Au lieu de: € parce qu'ils ne séjournent
pas... »,

Lire: « parce qu'ils séjournent.. ».


